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NOTICE HISTORIQUE 

Les organes de la Convention du Mètre 

Le Bureau International, le Comité lnternationul e! la Conférence Générale 
des Poids et Mesures 

Le .Bureau Jnt~rnnlional des Poids et Mes11us (BIPM) a élé créé pnr ln Conuenlion 
du M~ln signée à Paris le 20 mal 1875 par dix-sept Ét~ts, 19rs de la dernière séance de 
la Con1érence Diplomatique du Mètre. Cette Convention a été modifiée en 1921. 

Le Bureau Internatlonal son siège près de Paris, dan le domaine (43 520 m1) 

du Pavillon de Breteuil (Parc de Saint-Cloud) mis à sa disposition par le Gouverne
ment français: son entretien est assuré à frais communs par les États membres de Ja 
Convention du Mètre ('). 

Le Bureau International a pour mission d'assurer l'unification mondiale des mesures 
physiques; il est chargé : 

- d'établir les étalons fondamentaux et les échelles des principales grandeurs 
physiques et de conserver les prototypes internationaux; 

d'effectuer la comparaison des étalons nationaux et internationaux; 
- d'assurer la coordination des techniques de mesure correspondantes; 
- d'effectuer et de coordonner les déterminations relatives aux constantes 

physiques qui Interviennent dans les activités ci-dessus. 

Le Bureau International fonctionne sous la surveillance exclusive du Comité 
International des Poids et Mesures (CIPM), placé lui-même sous l'autorité de la 
Conférence Générale des Poids et Mesures (CGPM). 

La Conférence Générale est formée des délégués de tous les États membres de 
la Convention du Mètre et se réunit au moins une fois tous les six ans. Elle reçoit à 
chacune de ses sessions le Rapport du Comité International sur les travaux accomplis, 
et a pour mission : 

- de discuter et de provoquer les mesures nécessaires pour assurer la propagation 
et le perfectionnement du Système International d'Unités (SI), forme moderne du 
Système Métrique; 

- de sanctionner les résultats des nouvelles déterminations métrologiques fonda
mentales et d'adopter les diverses résolutions scientifiques de portée internationale; 

- d'adopter les décisions importantes concernant l'organisation et le dévelop
pement du Bureau International. 

Le Comité International est composé de dix-huit membres appartenant à des 
États différents; il se réunit au moins une fois tous les deux ans. Le bureau de ce 
Comité adresse aux Gouvernements des États membres de la Convention du Mètre un 
Rapport Annuel sur la situation administrative et financière du Bureau International. 

Limitées à l'origine aux mesures de longueur et de masse et aux études métrolo
giques en relation avec ces grandeurs, les activités du Bureau International ont été 
étendues aux étalons de mesure électriques (1927), photométriques (1937) et des 
rayonnements ionisants (1960). Dans ce but, un agrandissement des premiers labora
toires construits en 1876-1878 a eu lieu en 1929 et deux nouveaux bâtiments ont été 
construits en 1963-1964 pour les laboratoires de la Section des rayonnements ionisants. 

Une trentaine de physiciens ou techniciens travaillent dans les laboratoires du 
Bureau International: ils font des recherches métrologiques ainsi que des mesures 
dont les résultats sont consignés dans des certificats portant sur des étalons des 
grandeurs ci-dessus. Le budget annuel du Bureau International est de l'ordre de 
5 000 000 de francs-or, soit environ 2 000 000 de dollars U.S. 

(11 Au 31 décombrc 1977, quarante-cinq États sont membres de cette Convention: Afrique 
du Sud, Allemagne (Rép. Fédérale d ') , Allemttnde (Rép. Démocratique), Amérique (É.-U. d'), 
Argentine (Rép.), Australie, Aulrîc~he, Belgique, Brésil, Bulgarie, Cameroun, Canada, Chili, Chine 
(Rép. Pop. de), Corée (Rép. !le). Danemark, Dominicaine (Rép.), "Égypte, Espagne, Finlande, 
France, Hongrie, lnde, Indonésie, Iran, Jrlande, Italie, Japon, Meriquo, Norvège, Pnkistan, 
Pays-Bas, Pologne, Portugal, Roumanie, Royaume-lln.i, Snède, Suisse, Tchécoolovnquie, Thaîlando, 
Turquie, U.R.S.S., Uruguay, Venezuela, Yougoslavie. 
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Devant l'extension des lllcl1es confiées nu Bureau International, le Comllé lnter. 
national a institué depuis 1927, sons le nom de Comités Consultatifs, des organes destinés 
à le renseigner sur les questions qu'il soumet, pour avis, à leur examen. Ces Comités 
Coru;ultatlfs, qui peuvent créer des • Groupes de ravail • temporaires ou perman nls 
pour l'étude de sujets partkuliers, sont chargés de coordonner les travau.x Interna. 
tionaux elYecLuéS ·dans leurs domaines respectHs el de _proposur de.• recommandations 
concernant les modificâ Uons à apporter aux définitions et aux valeurs des unités, 
en vue des décisions que le Comité international e l amené â prendre clirectement ou à 
soumettre à la ~anction de la Conférence Générale pour assurer l'unification mondiale 
des unités d mesure. 

Les Comités Consultatifs ont un règlement commun (Procès- Verbaux CIPM, 
31, 1963, p. 97). Chaque C:omité Consultatif dont la présidence est généralement 
conllée à un membre a u omité lnternational, est composé d'un délégué de chacun 
des grands Laboratoires de métrologie el des Instituts spéci-alisés dont la liste esL 
établie par le Comité lntemational, de membres Lndividuels désignés également 
par le Comité International et d'un représentant du Bureau lnlernational. Ces 
Comités tiennent leurs sessions à des intervalles irréguliers; ils sont aètuellement 
au nombre de sept : 

1. Le Comité Consultatif d' Électricité (CCE), créé en 1927. 

2. Le Comitè Consultatif de P/1otométriè el Racliomélrie (CCPR), nouveau nom 
donné en 1971 au Comité Consullali1 d.e Photométrie (CCP) créé en 1933 (de 1930 à 
1933 le Comité précédent (CCE) s'est occupé des questions de photométrie). 

3. Le Comité Consultatif de Thermométrie (CCT), créé en 1937. 

4. Le Comité Consultatif pour la Définition du Mètre (CCDM), créé en 1952. 

5. Le Comité Consultatif pour la Définition de la Seconde (CCDS), créé en 1956 

6. Le Comili Consultatif pour les Étalons de Mesure de.s Rayonnements Ioni
sants (CCEMRI), créé en 1958. En 1969 ce Comité Consultatif a inslltué quatre 
sections: Secllon I (Rayons X et y, électrons), Section Tl (Mesure des radionucléides), 
Section 111 (Mesures neutroniques}, Section rv (Étalons d'énergie oc); cette dernière 
Section a été dissoute en 1975, son domaine d'activité étant confié à la Section Tl. 

7. Le Comité Consultatif des Unités (CCU), créé en 1964. 

Les travaux de la Conférence Générale du Comité International, des Comités 
Consultatifs et du Bureau International sont publiés par les soins de ce dernier dans 
les collections suivantes : 

- Comptes rendus des séances de la Conférence Générale des Poids et Mesures; 
- Pmcès- Verbaux des séances du Comité International des Poids et Mesure.s; 
- Sessions des Comités Consullaltfs; 
- Recueil de Travaux du Bureau Inlernalional des Poids el Mesures (ce Recueil 

rassemble les articles publiés dans des revues et ouvrages sc.ientillques et techniques, 
ainsi que certains travaux publiés sous forme de rapports mnlticopiés). 

Le Bureau International pub1ie de temps en temps, sous le litre Les r~cents progrès 
du Système Métrique, un rapport sur les développements du Système Métrique (SI) 
dans le monde. 

La conection des Travaux el Mémoires du Bureau International des Poids el Mesures 
(22tomes1JUbliés de 1881 à 1966) a été arrêtée en 1966 par décision du Comité Inter
national. 

Depuis 1965 la revue iptemationale Melrologia, éditée sous les auspices du Comité 
International des Poids et Mesures, publie des articles Sll1' les principaux travaux de 
métrologie sclentifique e!Iectués dans le monde, sur l'amélioration des méthodes de 
mesure et des étalons, sur les unités, etc., ainsi que des rapports concernant les activités, 
les décisions et les recommandations des organes de la Convention du Mètre. 
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ORDRE DU JOUR 

de la 9e session 

l. Définition des grandeurs comportant un facteur biologique 
et choix de leurs unités. 

2. Application du point 1 à la photométrie ; valeur de Km. 

3. Document explicatif sur les unités et les grandeurs 
photométriques. 

4. Radiométrie absolue. 

S. Récepteurs V(À). 

6. Lampes étalons : progrès réalisés. 

7. Etat d'avancement des comparaisons en cours (étalons de 
luminance énergétique spectrale, cellules photovol
taïques au silicium, etc.). 

8. Information sur les travaux réalisés sous l'égide de la 
Commission Internationale de !'Eclairage. 

9. Autres travaux des Laboratoires nationaux. 

10. Questions diverses. 

11. Publication des documents. 



RAPPORT 

DU 

COMITÉ CONSULTATIF 
DE PHOTOMÉTRIE ET RADIOMÉTRIE 

(9e Session - 1977) 

AU 

COMITÉ INTERNATIONAL DES POIDS ET MESURES 

par E.J. GILLHAM, Rapporteur 

Réswné.- En vue d'éviter la profilération des unités ayant des noms 
spec1aux pour les grandeurs photobiologiques, le CCPR recommande de consi
dérer, dans chaque cas, la fonction spectrale de pondération comme sans 
dimension et d'utiliser l'unité de la grandeur physique correspondante ; 
cependant, en raison des habitudes acquises et de l'utilisation très répan
due de l'unité photométrique, le CCPR admet que celle-ci puisse faire 
exception à cette règle. 

Le CCPR propose une nouvelle définition du lumen, de préférence à une 
nouvelle définition de la candela, pour tous les types de vision ; dans 
cette nouvelle définition le lumen serait rattaché directement au watt. 
Un document explicatif sur les unités et les grandeurs photométriques doit 
être préparé pour accompagner les recommandations concernant la nouvelle 
définition. 

Le CCPR considère ensuite les progrès obtenus en radiométrie absolue, 
sur les filtres V(\} et sur les lampes étalons, ainsi que les tr~vaux réa
lisés sous l'égide de la CIE. 

Après une revue des travaux en cours ou en projet dans les labora
toires nationaux, le CCPR décide d'organiser une comparaison de mesures 
d'éclairement lumineux ; on fera circuler des photopiles au silicium corri
gées suivant V(À) à l'aide de filtres. 

Summary.- In order to avoid the proliferation of units having special 
names for photobiological quantities, CCPR recommends that the spectral 
weighting function be considered dimensionless and that the unit for the 
corresponding physical quantity be used. However, owing to deep-rooted 
habits and widespread usage, the CCPR admits that the unit for photometry 
may remain an exception. 

CCPR propo s es a new definition of the lumen for the different types 
of vision, in preference to a new definition of the candela. In this new 
definition the lumen would be related directly to the watt. An explanatory 
paper on the photometric quantities and their units is t o be prepared and 
Will be given with the recommendations regarding the new definition. 
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The progress in absolute radiometry on V(À) f ilters and on standard 
lamps is then reviewed by the CCPR together with work carried under the 
auspices of CIE. 

After a review of the current or planned work of the national 
laboratories, CCPR decided to organize a comparison of illuminance 
measurements ; silicon photocells with V(À) filters will be circulated. 

Le Comité Consultatif de Photométrie et Radiométrie 

(CCPR) s'est réuni pour sa neuvième session au Bureau Interna

tional des Poids et Mesures, à Sèvres, où il a tenu quatre 

séances les mercredi 7 et jeudi 8 septembre 1977. 

Etaient présents : 

A. MARÉCHAL, membre du CIPM, président du CCPR: 

Les délégués des laboratoires membres 

Amt für Standardisierung, Messwesen und Warenprüfung 

[ASMW), Berlin (S. NÜNDEL). 

Bureau National de Métrologie, Paris : Institut 

National de Métrologie [INM] du Conservatoire 

National des Arts et Métiers [CNAM] (J. BASTIEJ 

Conseil National de Recherches [NRC], Ottawa 

(G. WYSZECKI, C.L. SANDERS). 

Electrotechnical Laboratory [ETL], Tokyo (M. SUZUKI, 

M. NISHI). 

National Bureau of Standards [NBS] , Washington 

(K.G. KESSLER, H.J. KOSTKOWSKI, J. GEIST). 

National Measurement Laboratory [NML] , Chippendale 

(W.R. BLEVIN). 

National Physical Laboratory [NPL] , Teddington 

(E.J. GILLHAM, O.C. JONES). 

National Physical Research Laboratory [NPRL] , Pretoria 

(K. HENGSTBERGER). 

Physikalisch-Technische Bundesanstalt [PTB], Braun

schweig (G. BAUER, K. BISCHOFF, O. FORSTE). 

Les membres nominativement désignés 

* 

L. PLAZA (Madrid) 

F. ROTTER (Wien). 

Mr Maréchal n'a pu assister qu'à la première et à la troisième 
séances ; les deux autres séances ont été· présidées par Mr Terrien. 
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Le directe ur du BIPM (J. TERRIEN) . 

Invités : 

Istituto Elettiotecnico Nazionale Galileo Ferraris 

[IEN], Turin (P. SOARDO). 

c. FROHLICH (Davos). 

E. INGELSTAM (Stockholm). 

Assistaient aussi à la session P. GIACOMO, sous

directeur du BIPM I T.J. QUINN et J. BONHOURE (BIPM). 

Absents : Institut de Métrologie D.I. Mendéléev [IMM], 

Leningrad ; J.M. OTERO (Madrid) et K. YOSHIÉ (Tokyo), 

membres nominativement désignés. 

Le Président ouvre la séance ; Mr Gillham est désigné comme 

rapporteur, assisté de Mr Bonhoure comme secrétaire. 

1. DÉFINITION DES UNITÉS ET DES GRANDEURS 

COMPORTANT UN FACTEUR BIOLOGIQUE 

Le Président ouvre la discussion sur ce sujet ; les gran

deurs de ce type peuvent ne pas être liées de façon linéaire à 

leur effet biologique ou ne pas satisfaire à la condition 

nécessaire d'additivité ; les inclure dans le SI risque de nuire 

à sa réputation dans le monde scientifique. Mr Terrien répond 

que le SI n'est pas destiné uniquement à des buts scientifiques 

mais qu'il doit aussi répondre aux besoins de l'industrie, du 

commerce et de la vie courante en général. Mr Rotter fait re

marquer que les grandeurs photométriques sont définies d'une 

façon qui permet de les mesurer sans ambiguïté, par des moyens 

purement physiques, de telle sorte que la question de linéarité 

ne se pose pas. 

Mr Terrien se réfère à la note sur ce sujet (Annexe P 2) 

qu'il a préparée pour le CCU et à la proposition qu'elle con

tient : ne pas attribuer d'unités spéciales aux grandeurs pho

tométriques et aux autres grandeurs biologiques, mais les ex

primer en watts ou à l'aide des autres unités physiques du SI. 

On objecte parfois que remplacer le lumen par le watt empêche

rait de faire la distinction entre le flux lumineux et le flux 

énergétique ; il est courant, da·ns le SI, que la même uni té 

soit utilisée pour des grandeurs différentes et même incornrnen-
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surables ; il n'appartient donc pas à l'unité d'indiquer la 

nature de la grandeur en question. En revanche, le lumen et la 

candela sont si fortement établis comme unités photométriques 

que leur suppression entraînerait de nombreux inconvénients et 

ne saurait être envisagée qu'à long terme. Ce point de vue est 

soutenu par MM. Kessler, Blevin et Jones ; il est accepté, avec 

de légères réserves, par le reste du CCPR. 

Mr Kessler suggère que les unités pour les grandeurs bio

logiques soient incluses dans le SI mais sous forme d'un groupe 

à part, afin de conserver la distinction entre elles et les uni

tés pour les grandeurs physiques. MM. Kessler et Jones soulèvent 

le problème du maintien d'unités spéciales en dehors du SI en 

raison des habitudes acquises de longue date. Mr Terrien répond 

que l'on a longuement discuté au sein du CCU de la possibilité 

d'avoir un groupe d'unités biologiques dans le SI. Les unités 

spéciales, bien que souvent commodes pour les spécialistes, sont 

une source de confusion pour les non-spécialistes ; leur inclu

sion dans le SI compromettrait sa simplicité et son universalité. 

En ce qui concerne la compétence du CCPR pour conseiller le 

CCU sur la question des unités biologiques en général, Mr Blevin 

précise que l'expérience acquise en photométrie constitue·un 

guide précieux pour la mesure des autres grandeurs comportant 

un facteur de pondération biologique. Le CCPR devrait insister 

et recommander que les grandeurs biologiques autres que photo

métriques soient, chaque fois que cela est possible, exprimées 

en watts ou en toute autre unité physique appropriée, l'unité 

photométrique n'étant pas soumise à cette règle pour le moment 

en raison des habitudes acquises. Mr Blevin rédige un projet de 

recommandation dans ce sens, projet qui est accepté par le CCPR 

(Recomman d ation P 1 (1977), p. P 20). 

2. REDÉFINITION DE L'UNITÉ PHOTOMÉTRIQUE 

PAR RAPPORT AU WATT 

Mr Terrien se réfère à la décision prise lors de la hui

tième session (1975), selon laquelle le CCPR devrait maintenant 

se mettre d'accord sur une valeur de K , efficacité lumineuse 
m 

spectrale maximale, et recommander au CIPM de redéfinir l'unité 

photométrique à partir de cette valeur. Certains documents de 

travail, en particulier celui de la PTB (Annexe P 5), laissent 

à penser qu'on n'est pas encore prê t pour cette décision. 
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Mr Bauer répond que des mesures récentes de Km faites à la 

PTB donnent une vaJ.eur moye nne de 683 , 6 l m/W , en bon accord 

avec la valeur de 683 .lm/W calculée à partir d e la valeur a c 

tue-llement admi se pou r la température de l' étalon prima i r e 

( 204 2 K) . cependa n t , la r ela tion e nt re les diff ére nte s échelles 

nationa l es , aussi bien p hotomét riques q u e radiométrique s , r e ste 

e ntach ée d ' une i nc e rtitude con s i d érabJ.e ; i l s era i t p réma t uré 

de redéfinir l'unité photométrique tant que cette incertitude 

n'a pas été réduite grâce à de nouvelles comparaisons interna

tionales. Mr Bauer n'est toutefois pas opposé à la promulgation 

d'une valeur de Km acceptée sur le plan international. 

Mr Terrien, citant le précédent de valeurs fixées pour la 

vitesse de la lumière et pour d'autres constantes physiques, 

pense que cela pourrait parfaitement aller de pair avec le main

tien de la définition actuelle . MM. Hengstberger et Jones in

sistent sur les avantages d'une valeur convenue pour Km' en 

attendant une nouvelle définition de l'unité photométrique. 

La discussion s'engage sur l'opportunité d'une nouvelle 

définition de l'unité photométrique. Mr Jones fait remarquer que 

la réalisation de l'unité photométrique risque d'être moins 

reproductible avec la nouvelle définition qu'avec la définition 

actuellement en vigueur ; il se réfère à la différence d'environ 

1,5 % entre les valeurs de Km obtenues par des mesures sur des 

lampes étalons photométriques et celles obtenues, tant au NPL 

qu'à la PTB, par des mesures sur des corps noirs de températures 

connues. Mr Terrien souligne que la facilité ou la difficulté de 

réalisation n'est pas une considération primordiale peur la dé

finition d'une unité. 

Mr Blevin remarque que la redéfinition de l'unité photomé

trique ne nécessiterait pas un changement brutal des échelles 

photométriques nationales ; tout laboratoire national qui ne 

désirerait pas rendre effective la nouvelle définition immédiate

ment pourrait continuer, pendant un certain temps, à conserver 

son échell~ photométrique comme par le passé en s'appuyant sur 

des groupes de lampes étalons. Mr Terrien fait aussi remarquer 

qu'avec la définition actuelle, il semble qu'il y ait peu d'es

poir d'améliorer notablement l'exactitude de la réalisation, 

alors que la nouvelle définition élargit la gamme des méthodes 

dont on dispose pour sa réalisation et ouvre la voie au progrès. 

Mr Terrien demande ensuite si, compte tenu des réserves qui 

ont été exprimées, les membres du CCPR sont prêts à confirmer 
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les décisions prises à la session de 1975 concernant la redéfi

nition de l'unité photométrique. 

A l'unanimité, le CCPR confirme la Recommandation P 1 

(1975) qui propose de redéfinir l'unité photométrique en 

adoptant une relation convenue entre le lumen et le watt, et la 

Recommandation P 3 (1975) qui propose de spécifier la fréquence, 

plutôt que la longueur d'onde, de la radiation monochromatique 

pour laquelle cette relation sera établie. 

Mr Blevin ouvre la discussion sur -1~ Recommandation P 2 

(1975) qui propose le remplacement de la candela par le lu~en 

comme unité de base du SI; il craint que cette recommandation 

ne compromette le changement plus fondamental proposé dans P 1 

(1975). Si une redéfinition du lumen est rejetée, une redéfini

tion de la candela doit alors être mise en avant. Mr Terrien 

estime que le remplacement de l'une des unités de base du SI 

- à ne pas confondre avec le changement de sa définition -

risque fort de ne pas être acceptable ; il pense lui aussi qu'il 

faut préparer une recommandation de rechange. MM. Kessler et 

Blevin suggèrent que la recommandation concernant la redéfini

tion de la candela soit rédigée de façon telle qu'il reste bien 

entendu qu'un éventuel passage au lumen est souhaitable. 

Un groupe de travail, comprenant MM. Blevin, Kessler, 

Wyszecki et Giacomo, est chargé de préparer des projets de re

commandations selon ces directives. Après accord sur la meil

leure valeur de Km (voir le point suivant) et après légère 

modification, les Recommandations de 1977 P 2, P 3, P 4 sont 

adoptées à l'unanimité (voir p. P 20). 

3. VALEUR RECOMMANDÉE DE K m 

A la demande de Mr Terrien, les membres du CCPR indiquent 

leur préférence pour les valeurs suivantes de Km 

NML : Les étalons actuels d'intensité lumineuse du NML sont 

fondés sur la valeur 682 lm/W. Toutefois,d'après de 

récentes mesures goniophotométriques, il semble que les 

étalons de flux du NML soient mal reliés aux étalons 

d'intensité et correspondent à la valeur de 686 lm/W, si 

bien qu'une valeur comprise entre 682 et 686 lm/W serait 

acceptable. Préférence : 682 lm/W. 

PTB On a récemment mesuré Km au moyen de récepteurs absolus 

V(À) ainsi que par spectroradiométrie. L'échelle photo-
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métrique est donc représentée par une nouvelle réalisation 

de la candela conforme à'la définition actuelle. 

On a utilisé deux types de récepteurs V(À): un récepteur 

absolu avec un filtre V(À} de transmission spectrale 

connue et un récepteur commercial V(À) dont on a mesuré la 

sensibilité spectrale (absolue) • 

Les résultats des mesures avec les différents récepteurs 

V(À) sont en bon accord, alors que la valeur de Km obte

nue par spectroradiométrie est plus petite, de 1,5 % 

environ. 

Jusqu'à maintenant, on ignore d'où provient cette diffé

rence, mais l'ETL et le NPL ont observé des écarts sembla

bles (Doc. CCPR/75-16), confirmés par Mr Suzuki et Mr 

Jones, bien que cela n'ait pas été mentionné dans le rap

port de 1975 ; la valeur obtenue pour Km avec les récep

teurs V(À) est de 683,6 lm/W. Préférence : 683 lm/W. 

NPL Les mesures de K faites en 1963 et en 1964 en utilisant 
m 

des thermopiles étalonnées et des étalons d'intensité à 

2042 K et 2853 K ont donné une valeur moyenne de 686 lm/W 

en fonction de la candela réalisée au NPL ; ceci équivaut 

à une valeur de 682 lm/W en fonction de la réalisation 

moyenne internationale de la candela. Préférence : 

683 lm/W. 

NBS On a déterminé Km par des mesures spectroradiornétriques 

fondées respectivement sur les étalons d'intensité ou de 

flux lumineux du NBS et sur les étalons d'éclairement 

énergétique spectral du NBS, eux-mêmes dérivés de l'é

chelle de température (à l'aide d'un corps noir). La 

valeur moyenne est de 684 lm/W. Préférence 684 lm/W. 

ETL Des mesures avec des radiomètres absolus ont donné la 

valeur moyenne de 683 lm/W en fonction de la réalisation 

moyenne internationale de la candela. Préférence : 

683 lm/W. 

NRC La moyenne des valeurs obtenues avec quatre radiomètres 

absolus différents est de 675 lm/W en fonction de la 

candela réalisée au NRC ; cette dernière a été établie 

en appliquant les corrections recommandées par Sanders 

à l'étalon primaire. En fonction de la moyenne interna

tionale, la valeur obtenue est 682 lm/W. 

NPRL Une récente série de mesures a donné la valeur moyenne de 

681 lm/W, mais 683 lm/W serait acceptable. Préférence 

681 lm/W. 
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La valeur de 683 lm/W est en bon accord avec nos mesures 

les plus récentes. Préférence : 683 lm/W. 

Le CCPR prend aussi note de la valeur de Xm donnée par le 

NIM• (Annexe P 16). La mesure a êté faite avec des radiomètres 

absolus, soit à disque, soit à cavité, sur des étalons d'inten

sité à 2859 K, en utilisant un filtre liquide V(À) ; elle a 

donné comme résultat 684 lm/W avec une incertitude estimée de 

± 0,74 %. Les étalons d'intensité ont été établis de façon indé

pendante en réalisant l'étalon primaire·; leur rattachement aux 

autres échelles nationales n'est pas connu. Toutefois, le CCPR 

estime que la mesure semble avoir été effectuée avec beaucoup de 

soin et qu'il convient d'attribuer un certain poids au résultat 

obtenu. 

Mr Terrien pense que la valeur de 683 lm/W est un compromis 

satisfaisant entre les diverses préférences. Cette valeur est 

finalement adoptée dans les recommandations du CCPR (voir p. 

p 21). 

4. DÉFINITION DES GRANDEURS SCOTOPIQUES 

La discussion porte ensuite sur les répercussions de la 

nouvelle définition de la candela et du lumen en ce qui concerne 

la mesure des grandeurs scotopiques. La nouvelle définition est 

conçue pour assurer la continuité de l'unité pour les grandeurs 

photopiques ; si l'on veut qu'elle s'applique aussi à l'unité 

pour les mesures scotopiques, comme c'est le cas de la défini

tion actuelle, alors l'échelle de mesure scotopique changera 

d'environ 3 %. Mr Blevin considère qu'un tel changement est ac

ceptable eu égard à l'avantage de n'avoir qu'une seule unité 

pour les mesures photopiques et scotopiques. 

En revanche, Mr Jones estime que cela pourrait avoir des 

conséquences indésirables dans certaines des applications les 

plus délicates de la photométrie aux faibles niveaux de lumi

nance. Mr Wyszecki est d'accord et suggère une définition sépa

rée de l'unité scotopique, avec une valeur différente de Xm 

pour assurer la continuité avec l'unité actuelle. 

Toutefois, on accepte finalement que la valeur de 683 lm/W 

s'applique indifféremment aux grandeurs photopiques, scotopiques 

*National Institute of Metrology (Pékin). 
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et mésopiques ; cela est explicite dans les Recommandations P 2 

(1977) et p 3 (1977), et implicite dans la Recommandation P 4 

(1977) . 

5. DOCUMENT EXPLICATIF SUR LES UNITÉS 

ET LES GRANDEURS PHOTOMÉTRIQUES 

Lors de sa session de 1975, le CCPR avait demandé la ré

daction d'un document explicatif pour accompagner les recom

mandations concernant la redéfinition de l'unité photométrique 

ce document a été rédigé par Mr Wyszecki en collaboration avec 

MM. Kessler et Blevin ; il a été envoyé aux membres du CCPR 

en août 1976. Mr Kyszecki explique qu'il est conçu comme un 

exposé concis, plutôt qu'élémentaire, sur les grandeurs et les 

unités photométriques telles qu'elles apparaîtiont à la lumière 

des nouvelles définitions. Les seuls cow~entaires sur ce docu

ment sont ceux rédigés par Mme Kartachevskaia (Annexe P 17) ; en 

l'absence d'autres commentaires, Mr Wyszecki conclut que le 

document reçoit l'approbation du CCPR. La mise en forme finale 

de ce document et sa publication doivent attendre les décisions 

du CIPM concernant la redéfinition de l'unité photométrique. 

6. PROGRÈS EN RADIOMÉTRIE ABSOLUE 

Les récents travaux faits dans ce domaine à la PTB ont été 

consacrés à la mise au point de radiomètres absolus à disque ou 

à cavité pour des mesures de rayonnement de lasers fonctionnant 

en continu ou par impulsion. Des mesures à des niveaux de puis

sance allant jusqu'à 1 kW sont possibles en utilisant des récep

teurs à cavité conique et à parois spéculairement réfléchissantes. 

Une comparaison a été faite entre des radiomètres de ce type et 

ceux qui sont utilisés pour les mesures à faible puissance ; 

cette comparaison, effectuée à un niveau de puissance de 200 mW, 

a montré que les deux types de récepteurs sont en accord à 2 % 

près. Une comparaison internationale de mesures portant sur le 

rayonnement du laser à He-Ne, à 633 nm, a été organisée par 

l'ETL sous les auspices du CCE ; elle a montré que les quatre 

laboratoires participants, PTB, NPL, ETL et NBS, sont en accord 

à 1 % près. 

* Au PMO, on a mis au point un certain nombre de radiomètres 

* Fhysikalisch-Meteorologisches Observatorium (Davos) . 
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absolus, essentiellement du type à cavité, comme étalons de 

mesure d'éclairement énergétique solaire. On s'est efforcé 

d'assurer une exactitude élevée, puisque c'est la seule façon 

efficace de s'assurer de la stabilité à long terme des mesures 

de rayonnements dont on a besoin dans les travaux météorolo

giques. Des mesures comparatives faites avec neuf de ces radio

mètres concordent à 0,2 % près et on pense que l'échelle éta

blie pour les mesures d'éclairement énergétique solaire a une 

incertitude inférieure à 0,3 %. 

Au NPRL, les travaux ont été centrés sur la mise au point 

de radiomètres absolus du type bolométrique. L'instrument le 

plus récent comporte un récepteur constitué d'un disque en mica 

de 19 mm de diamètre, revêtu sur chaque face d'une résistance 

en double spirale formée d'une couche mince d'or déposée par 

évaporation sous vide ; l'une sert d'élément thermométrique, 

l'autre sert d'élément chauffant. Le récepteur ·est revêtu de 

noir 3M ou de noir d'or déposé par évaporation ; on utilise un 

réflecteur hémisphérique pour augmenter le facteur d'absorption. 

La résolution est d'environ 30 nW/cm 2 en fonctionnement dans 

l'air. 

Des instruments de ce type constituent la bas~ d'un systè

me complet de mesure pour établir et conserver une échelle 

d'intensité lumineuse ainsi que pour les étalonnages. D'autres 

recherches actuellement en cours comprennent une étude de la 

correction d'échauffement des fils dans les radiomètres absolus 

et une étude plus générale de l'exactitude avec laquelle on 

peut déterminer les facteurs de correction. Une version du ra

diomètre absolu susceptible d'être commercialisée est en cours 

de réalisation. 

Au NML, au cours des deux dernières années, il y a eu peu 

de travaux pour améliorer l'exactitude ultime en radiométrie 

absolue ; l'attention s'est portée sur l'utilisation des maté

riaux pyroélectriques pour les mesures absolues à des niveaux 

modérés d'exactitude. On a trouvé que ce qui convient le mieux 

à cet usage ce sont des films plastiques de fluorure de poly

vinylidine ; on en a utilisé dans un radiomètre étudié en vue 

de l'usage courant au niveau d'exactitude de l à 2 %. Le radio

mètre fonctionne avec un rayonnement modulé et la principale 

limitation de l'exactitude vient de la nature incertaine du 

flux de chaleur alternatif. On a par conséquent envisagé de le 

faire fonctionner sur le mode continu mais cela risque d'être 

exclu à cause d'effets d'hystérésis dans le matériau pyroélec

trique. 
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Au NBS, on a poursuivi les travaux de mise au point et 

d'étude des radiomètres absolus fondés sur l'utilisation du 

sulfate de triglycine (TGS) comme matériau pyroélectrique. On 

a découvert que les indications de ces instruments peuvent pré

senter des variations discontinues atteignant jusqu'à 0,4 % ; 

les causes de ces variations sont inconnues mais elles peuvent 

être liées à des effets de l'humidité. Néanmoins,ces radiomè

tres sont des étalons de transfert utiles et on les a utilisés 

pour comparer les récepteurs étalons du NBS avec ceux de la PTB 

et du PMO. Les résultats de cette comparaison ont montré que 

ces trois laboratoires sont en accord à 0,9 % près. 

Au NRC, des travaux sur les radiomètres absolus ont com

mencé il y a environ trois ans. On a maintenant construit quatre 

prototypes qui fonctionnent de façon satisfaisante. On a réussi 

à obtenir une sensibilité uniforme sur la surface du récepteur, 

mais on n'a pas encore trouvé une méthode satisfaisante pour 

déterminer la résistance thermique du revêtement noir 3M. 

A cause de la sensibilité assez faible de ces instruments, on 

a effectué les mesures de Km avec une lampe de 500 W au lieu des 

étalons d'intensité Wi40. 

Mr Quinn décrit le radiomètre absolu, fonctionnant à la 

température de l'hélium liquide, dont la mise au point est en 

cours au NPL dans le but d'étudier l'échelle de température 

thermodynamique dans le domaine de 0 à 100 °C au moyen de me

sures du rayonnement total. Bien que l'on n'ait besoin pour cela 

que de mesures relatives, il est devenu évident au stade du pro

jet que l'on pouvait, sans grand effort supplémentaire, faire de 

ce radiomètre un instrument absolu et que cela serait la meil

leure façon d'assurer l'exactitude des mesures relatives. 

Ce radiomètre étant exposé au rayonnement d'un corps noir 

à 0 °C, la puissance reçue par le récepteur est d'environ 200 µW; 

la résistance thermique entre le récepteur et son piège thermique 

à 2 K est telle que l'élévation de température est d'environ 1 K. 

Comme on peut mesurer la température du récepteur à environ 1 µK 

près et comme la température du piège thermique est stable à 

environ 2 µK près, on peut s'attendre à ce que la précision de la 

mesure soit de l'ordre de quelques 10-6. La faible capacité ther

mique du récepteur et sa faible déperdition superficielle de cha

leur sont deux facteurs particulièrement favorables à l'exacti

tude qui résultent du fonctionnement à la température de l'hélium 

liquide. 

Le radiomètre est achevé, il fonctionne de façon satisfai-
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sante ; on est en train de monter la partie source (corps noir) 

et on espère obtenir en 1978 les résultats de la première étape 

du programme de mesure : une redétermination de la constante 

du rayonnement de Stefan-Boltzmann. 

7. FILTRES V(À) 

Au sujet des différents verres que l'on a mis au point au 

NPRL pour ajuster la courbe de réponse des récepteurs sur V(À) 

ou sur les autres fonctions de pondération, Mr Hengstberger 

précise que l'exploitation de ces verres est retardée faute de 

moyens pour les travaux d'optique mais qu'il existe maintenant 

une possibilité de production commerciale. Mr Jones mentionne le 

filtre en verre à quatre composants mis au point au NPL pour 

corriger les cellules photoémissives ; ils permettent de repro

duire la courbe V(À) avec une erreur moyenne inférieure à 1 % 

sur tout le spectre. Mr Geist signale qu'il existe à l'heure 

actuelle un certain nombre de matériaux plastiques qui pourraient 

servir à corriger les cellules au silicium. 

Mr Sanders indique que la sensibilité des filtres V(À) aux 

variations de température a suscité quelques difficultés pen

dant les mesures de Km faites au NRC. Mr Blevin dit que les fil

tres utilisés au NML, qui sont en verre industriel, ont un fac

teur de transmission global presque indépendant de la tempéra

ture, l'accroissement de la transmission spectrale dans une 

partie du spectre étant contrebalancé par une diminution ailleurs. 

8. AMÉLIORATION DES LAMPES ETALONS 

Mr Forste mentionne le type le plus récent de lampe Wi40/41 

fabriqué par Osram. La première étape de l'évolution de cette 

lampe, par rapport à sa forme originelle, a consisté à enlever 

les crochets supports qui constituaient la cause principale 

d'instabilité. De fréquentes cassures du filament sont alors 

survenues, mais on a maintenant remédié à ce défaut en amélio

rant la façon de souder le filament aux arrivées de courant. 

La nouvelle lampe devrait donner toute satisfaction comme étalon 

d'intensité lumineuse pour les comparaisons internationales. 

Au NPL,les travaux sur l'amélioration des lampes ont porté 

essentiellement sur les fluctuations de la puissance rayonnée 

par les lampes étalons remplies de gaz, fluctuations dues aux 

instabilités des courants de convection du gaz de remplissage. 
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L'utilisation d'une cheminée pour éliminer ces fluctuations, 

(Voir Rapport de 1975) est maintenant abandonnée ; on a en effet 

découvert que, dans une lampe à ampoule cylindrique munie de 

tubes latéraux de visée, telle que la lampe à ruban utilisée au 

NPL comme étalon de luminance énergétique spectrale, on peut 

obtenir le même résultat en faisant passer les supports du fila

ment à travers le haut de l'ampoule et non à travers le bas. La 

base reste munie d'un culot, uniquement pour permettre de monter 

la lampe de façon normale. 

La même méthode s'est avérée efficace avec la lampe à cou

rant élevé décrite par Clarke. On a étudié la possibilité d'a

méliorer la vitesse de vieillissement des étalons de luminance 

énergétique en les remplissant de krypton ou de xénon plutôt que 

d'argon ; la durée de vie de la lampe est augmentée, mais il n'y 

a pas d'amélioration significative de la dérive, vraisemblable

ment parce que celle-ci est due essentiellement aux modifications 

de la surface du tungstène et non à l'évaporation. 

9. TRAVAUX RÉALISÉS SOUS L'ÉGIDE DE LA CIE 

Mr Sanders rend compte de l'état d'avancement de la compa

raison internationale de mesures sur des cellules au silicium 

(sensibilité spectrale et linéarité) demandée par le TC-2.2 et 

organisée par le NRC. Les cellules au silicium; avec leurs 

amplificateurs, sont maintenant prêtes ; les dispositions dé

taillées pour la comparaison seront discutées à la prochaine 

session du TC-2.2 à Budapest (15-16 septembre 1977). 

Le TC-1.2 a décidé de faire une nouvelle comparaison de 

lampes à vapeur de mercure à haute pression, comparaison qui 

est organisée par Mme Poppe (Hongrie) • 

Mr Jones dit que le document sur la spectroradiométrie 

préparé pour le TC-1.2 a encore été revu et approche maintenant 

de sa forme définitive. A l'origine ce devait être un guide des 

mesures sur les lampes fluorescentes, mais c'est devenu un 

exposé plus général des méthodes spectroradiométriques. Il a 

été envoyé à tous ceux que l'on savait être intéressés et l'on 

discutera à la réunion du TC-1.2 à Berlin (12-13 septembre 

1977) de sa publication éventuelle par la CIE. Le projet de 

document de Mr Blevin sur les principes de la photométrie phy

sique sera aussi examiné. 

En réponse à une question de Mr Sanders sur la prépara

tion du vocabulaire, .Mr Bauer dit que les progrès sont lents, 
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car il est difficile de parvenir à un accord sur les termes 

et les définitions. 

10. AUTRES TRAVAUX DE RECHERCHE DANS 

LES LABORATOIRES NATIONAUX 

A l'ETL, on a établi des étalons d'éclairement énergétique 

spectral pour l'ultraviolet en utilisant le rayonnement synchro

tron. Dans le domaine de l'ultraviolet à vide, on est en train 

d'établir des récepteurs étalons en s'inspirant de ce que Madden 

a mis au point au NBS. Un corps noir en carbure de silicium, 

mis au point pour des recherches sur l'émission spectrale infra

rouge, fonctionne à une température d'environ 1000 °C ; la tem

pérature est reproductible à 0,1 % près avec une alimentation 

électrique stabilisée. 

A l'ASMW, il y a une demande croissante de l ' industrie 

pour l'étalonnage des diodes électroluminescentes ; de meilleurs 

étalons sont absolument nécessaires pour effectuer ces étalon

nages. 

Au NBS, les recherches sur les récepteurs étalons ont com

porté une étude de l'actinomètre d'usage courant au ferrioxalate 

de potassium. Dans l'ultraviolet, l'exactitude de cet instrument 

est assez bonne, mais on a trouvé de grosses erreurs dans le 

visible. 

Dans le cadre de recherches sur des sources étalons, on a 

étalonné des lampes au deutérium pour les utiliser comme éta

lons d'éclairement énerqétique spectral dans le domaine de lon

gueur d'onde de 200-3~0 nrn. On est en train de construire un 

équipement d'étalonnage transportable pour vérifier les mesures 

spectrales ; on a l'intention de le louer aux clients. Il com

porte un spectroradiomètre relativement léger et une série de 

lampes étalonnées (lampes au tungstène, au deutérium et fluo

rescentes). On est aussi en train d'apporter des améliorations 

à la réalisation de l'échelle pyrométrique dans le but de ré

duire l'incertitude des étalons de rayonnement spectral à envi

ron 0,3 % dans le visible et l % dans l'ultraviolet. 

La dernière addition au manuel "d'auto-enseignement" du 

NBS sur la radiométrie est un chapitre sur les effets de pola

risation en spectroradiométrie ; deux autres chapitres sont en 

préparation, l'un traitant de la largeur de bande passante des 

instruments et l'autre des problèmes spéciaux de spectroradio

métrie dans l'ultraviolet. 
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Parlant des autres travaux de radiométrie au NBS, 

Mr Kessler cite les arcs à hydrogène et à argon mis au point par 

Wiese pour servir d'étalons de rayonnement dans l'ultraviolet 

et l'ultraviolet à vide. Les travaux sur les récepteurs étalons 

dans l'ultraviolet (Madden) comprennent l'utilisation de l'an

neau de stockage du NBS pour les étalonnages, l'entretien d'une 

installation d'étalonnage de récepteurs et un contrat de la NASA 

pour un système d'étalonnage d'instruments. Celui-ci comprend 

la construction d'une grande chambre à vide permettant de faire 

tourner les instruments de façon à pouvoir étudier les effets 

de polarisation. Les travaux sur les mesures de puissance et 

d'énergie des lasers sont en bonne voie ; le NBS a pris part à 

la comparaison de mesures de puissance de lasers fonctionnant 

en continu organisée sous l'égide du CCE. 

Au NPL, on a poursuivi les travaux de mise au point de 

l'arc à plasma d'argon stabilisé par effet de paroi comme éta

lon de rayonnement ultraviolet. L'arc fonctionne à une pression 

de 1,75 atmosphères et à des températures allant jusqu'à 

14 000 K. Les mesures de température sont faites par observa

tions spectroscopiques dans le visible ; en ajoutant des pro

duits traceurs, tels que le carbone, on obtient des raies spec

trales en milieu optiquement épais qui donnent, à différentes 

longueurs d'onde dans l'ultraviolet à vide, les luminances éner

gétiques calculables du corps noir. On a mesuré la luminance 

énergétique d'un certain nombre de ces raies dans le domaine de 

165 run à 200 run, par comparaison à des lampes étalons au deuté

rium, elles-mêmes rattachées au rayonnement synchrotron ; il 

s'est avéré que les valeurs mesurées concordent avec les va

leurs calculées à environ 2 % près. 

Ces arcs, quand ils fonctionnent dans des conditions bien 

déterminées, sont très reproductibles on a l'intention de 

mettre au point un modèle de dimensions réduites pour contrôler 

à long terme les lampes étalons au deutérium et pour servir 

d'étalon de travail au-dessous de 165 nm, limite de longueur 

d'onde de la lampe au deutérium. On ne dispose plus du synchro

tron de Daresbury pour les étalonnages primaires mais on s'est 

mis d'accord avec l'INM (Paris) sur un programme conjoint de 

recherches utilisant l'anneau de stockage de l'accélérateur 

d'Orsay, proche de Paris ; cela permettra de conserver les 

étalons existants et d'établir des étalons au-dessous de la 

limite actuelle de 165 nm. 

En ce qui concerne les étalons photométriques, on prépare 
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actuellement le goniomètre du NPL pour mesurer à nouveau les 

êtalons de flux à 2788 K, car on craint que leur valeur ne 

soit erronêe. On a effectuê une êtude de l'influence de la frê

quence du rêseau de distribution sur le rendement des lampes 

fluorescentes et l'exactitude avec laquelle on peut spêcifier 

et mesurer les conditions êlectriques de fonctionnement. 

A la PTB, pour les travaux avec les étalons spectroradio

mêtriques, on dispose maintenant d'un corps noir ayant un ori

fice de 1 cm de diamètre, qui fonctionne à des tempêratures 

allant jusqu'à 3000 K. La rêvision, en 1971, de la température 

attribuêe au corps noir à 2850 K a conduit à une modification 

de 20 à 30 K dans l'êchelle de température de couleur de la PTB 

qui avait êtê établie en 1962-1963 et utilisêe dans la comparai

son internationale faite au BIPM en 1963-1964. En rêponse à une 

remarque de Mr Blevin selon laquelle les mesures de tempêrature 

de couleur risquent bientôt d'être remplacêes par des mesures de 

rêpartition spectrale, Mr Bauer dit qu'il existe encore beaucoup 

de demandes pour ces mesures de la part des industriels ; Mr 

Jones ajoute qu'au NPL l'échelle de tempêrature de couleur joue 

un rôle essentiel dans la conservation de l'êchelle de réparti

tion spectrale. 

Toujours à la PTB, on a construit un nouveau goniophotomè

tre ; les rêcepteurs V(À) se déplacent sur une sphère de 5 m de 

diamètre autour de la source à êtudier ; on peut ainsi dêduire 

avec une grande exactitude le flux lumineux de n'importe quelle 

source à partir d'un êtalon d'intensitê. Etant donnê les dimen

sions de l'instrument, on peut êgalement mesurer des lampes 

tubulaires d'une longueur allant jusqu'à 2,5 m environ. 

Les travaux se poursuivent à la PTB sur le synchrotron de 

140 MeV et sur les arcs stabilisês. L'équipe de l'Institut de 

Berlin a mis au point une source à arc de petites dimensions et 

de manipulation très aisée. De plus, on a étalonnê des lampes 

au deutêrium par rapport au synchrotron DESY pour les utiliser 

comme étalons de transfert ; dans l'avenir, on pourra peut-être 

disposer, à Berlin, d'un anneau de stockage pour des travaux de 

ce type. 

Au NML, on a consacrê beaucoup d'efforts à concevoir et à 

faire réaliser de nouveaux êquipements, "tels que bancs optiques 

et tables antivibratoires, en prévision du prochain déménage

ment dans le nouveau laboratoire. On a mis en service un gonio

photomètre semi-automatique de précision il est utilisê pour 

êlucider le dêsaccord entre les échelles d'intensité et de flux 
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lumineux du NML. Un des travaux en cours est la mise au point 

d'un spectroradiomètre automatique contrôlé par ordinateur et 

destiné aux mesures de routine de rayonnement et de sensibilité 

spectraux. On utilise le spectromètre à transformée de Fourier 

à polarisation mis au point au NPL avec des détecteurs thermi

ques non sélectifs comme moyen indépendant pour établir des 

étalons de rayonnement spectral. L'exactitude obtenue est voi

sine de celle des méthodes habituelles. On applique aussi les 

méthodes de transformation de Fourier dans le domaine de l'in

frarouge de 3 µm à 30 µm et dans le domaine submillimétrique de 

50 µm à 2 mm. 

L'INM met au point un radiomètre absolu dans lequel l'ap

port d'énergie électrique au récepteur s'effectue grâce à un 

faisceau d'électrons, de préférence à l'élément de chauffage 

habituel. On a fait avec succès des essais de ce nouveau prin

cipe avec des récepteurs de 1 mm et de 5 mm de diamètre, mais 

on n'a pas complètement résolu les problèmes liés à l'émission 

d'électrons secondaires. 

L'INM possède maintenant des corps noirs pour les mesures 

pyrométriques aux points de l'or et du cuivre. Pour les tra

vaux sur la luminance énergétique spectrale, on a mis au point 

un corps noir tubulaire en chromite de lanthane. Il est chauffé 

par passage direct du courant et peut fonctionner à des tempé

ratures allant jusqu'à 1700 K. Avec un courant constant, la 

stabilité de la température est d'environ 0,2 K pendant la durée 

d'une mesure et d'environ 2 K d'une mesure à l'autre. 

Au NPRL, on a commencé la construction d'un goniophotomètre 

et construit un spectrophotomètre automatique. On a aussi effec

tué des mesures de répartition spectrale énergétique de la lu

mière du jour au niveau de la Mer, dans l'hémisphère sud (Dur

ban) ; ces mesures ont été faites dans le domaine spectral 

295-775 nrn, sur une période d'une année environ. Le dépouille

ment des résultats est en cours. 

Au NRC, des crédits importants destinés à l'automatisation 

de l'équipement ont permis de construire un spectroradiomètre 

automatique, à partir du monochromateur de McPherson de 1 m ; 

on projette aussi la construction d'un goniophotomètre. Pour 

répondre à l'intérêt soulevé actuellement par l'utilisation de 

l'énergie solaire, on a monté un appareillage automatisé pour 

mesurer la répartition spectrale du rayonnement du soleil et 

du ciel dans le domaine des longueurs d'onde de 295 nrn à 3 µm. 
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Dans le domaine des recherches sur la vision, en collabo

ration avec le NBS, un programme est en cours pour étudier 

dans quelle mesure le système photométrique actuel est en accord 

avec ce que !'oeil perçoit. Des comparaisons visuelles de sur

faces éclairées au moyen de différents types de lampes commer

ciales ont montré que, si les lampes diffèrent beaucoup en cou

leur, la corrélation entre la luminosité perçue et la luminance 

mesurée peut être très médiocre. De nouvelles mesures avec 

d'autres types de répartition spectrale sont actuellement en 

cours. On espère en fin de compte mettre au point un système 

photométrique mieux en accord avec la perception visuelle. 

11. COMPARAISONS FUTURES D'ÉTALONS PHOTOMÉTRIQUES 

On s'accorde pour dire qu'une comparaison internationale 

d'étalons d'intensité lumineuse à la température de couleur de 

2853 K serait opportune, mais qu'il ne faut pas entreprendre au 

BIPM une comparaison à grande échelle tant que l'on n'a pas 

contrôlé la mise au point de la nouvelle génération de lampes 

étalons remplies de gaz. On considère comme une étape préli

minaire fondamentale une comparaison pilote entre un petit 

nombre de laboratoires: elle constituera un banc d'essai réa

liste de la robustesse des lampes et permettra de vérifier que 

la méthode de mesure choisie est satisfaisante. 

Mr Bauer a déjà fortement recommandé d'effectuer des me

sures comparatives de lampes et de récepteurs (Doc. CCPR/77-·5, 

point 10) ; il précise que la PTB est prête à jouer le rôle 

de laboratoire pilote. Mr Geist rappe'lle la discussion qui 

s'est déroulée lors de la session de 1975. A l'époque on pen

sait que, pour comparer des échelles d'intensité lumineuse, 

une cellule au silicium et un filtre correcteur en verre cons

titueraient un instrument meilleur qu'une lampe étalon remplie 

de gaz. Le projet d'étudier cette possibilité au moyen d'une 

comparaison pilote préparée par le NML n'a pas été réalisé, en 

partie parce que l'attention s'est concentrée sur un autre 

aspect du fonctionnement des cellules au silicium, l'effet de 

l'irradiation dans l'ultraviolet. Toutefois, le NBS a maintenant 

construit des systèmes transportables de cellules au silicium, 

comportant l'électronique nécessaire pour le contrôle de la tem

pérature et la lecture des résultats ; il a acquis une certaine 

expérience de leur emploi comme étalons de transfert à l'occa

sion de mesures faites récemment au NPL et à Davos. 
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On décide qu'une comparaison de récepteurs V(À) aura lieu 

entre un nombre restreint de laboratoires. Selon la suggestion 

de Mr Bauer, la PTB jouera le rôle de laboratoire pilote et on 

utilisera trois récepteurs commerciaux V(À) fabriqués par 

Lichtmesstechnik (Berlin) • 

On déterminera la sensibilité lumineuse de ces détecteurs 

pour une répartition spectrale correspondant à une température 

de couleur spécifiée ; on estime que 2800 K conviendra. Les 

laboratoires suivants expriment leur intention de prendre part 

à cette comparaison BIPM, PTB, IEN, NPL, NBS, NPRL et NRC. 

Mr Kostkowski pense qu'étant donné le nombre de participants, 

il vaudrait mieux organiser deux comparaisons. Il suggère aussi 

que l'on fasse en même temps des essais sur la nouvelle lampe 

Wi/40 décrite par Mr Forste, en en faisant circuler une avec 

chaque récepteur V(À) ; cette suggestion est acceptée. La PTB 

fournira les récepteurs et Mr Bischoff prendra les dispositions 

nécessaires dès que possible. 

12. QUESTIONS DIVERSES 

~ Au sujet de la comparaison des mesures de puissance de 

lasers organisée par le CCE (CCE, 14e session, 1975, p. E 11), 

Mr Bauer demande si les échanges d'informations sont suffi

sants entre ces deux Comités Consultatifs sur de telles ques

tions d'intérêt commun. Mr Terrien suggère que toute comparai

son future de ce genre soit organisée en liaison avec le CCPR 

et que qe point soit soulevé lors de la prochaine session 

du CCE. 

Le CCPR s'accorde pour trouver prématuré de fixer une 

date pour sa prochaine session. 

Le Président félicite les membres du groupe de rédaction 

pour leur succès dans la préparation des nouvelles recommanda

tions ; il remercie les autres membres du CCPR et clôt la 

session. 

(14 novembre 1977) 
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REC OM MANDATION S 

du Comité Consultatif de Photométrie et Radiométrie 

présentées 

a u Comité International des Poids et Mesures 

Sur le nom des unités des grande urs comportant un fact eur 
biologique 

* RECOMMANDATION P 1 (1977) 

Le Comité Consultatif de Photométrie et Radiométrie, 

considérant 

- que l'on doit mesurer de nombreuses grandeurs mettant 

en jeu des rayonnements électromagnétiques et des facteurs 

biologiques, 

- que le nombre des unités SI ayant des noms spéciaux 

ne doit pas être augmenté sans des raisons impératives, 

recommande 

- qu'avant d'admettre dans le SI un nouveau nom spécial 

pour une unité d'une grandeur mettant en jeu des rayonnements 

électromagnétiques et des facteurs biologiques, on étudie 

attentivement la possibilité de choisir une unité SI exis

tante. Par exemple, pour une grandeur résultant de la pondé

ration d'une répartition spectrale de puissance énergétique 

par une fonction spectrale photobiologique, la fonction de 

pondération pourrait être choisie sans dimension et en consé

quence la grandeur serait exprimée en watts. 

Valeur de l'efficacité lumineuse spectrale 

RECOMMANDATION P 2 (1977) ** 

Le Comité Consultatif de Photométrie et Radiométrie, 

considérant 

- l'utilisation croissante des méthodes radiométriques 

pour mesurer des grandeurs photométriques, 

- le besoin croissant d'assurer la compatibilité entre 

les mesures radiométriques et les mesures photométriques, 

* Cette Recommandation a été transmise pour étude au Comité Consultatif 
des Unités, par le CIPM à sa 66e session (septembre 1977). 

** Cette Recommandation a été approuvée par le CIPM à sa 66e session 
(septembre 1977). 
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_ le désir des laboratoires nationaux d'assurer la 

continuité des valeurs des échelles photométriques, 

- les valeurs de l'efficacité lumineuse spectrale 

considérées par les laboratoires nationaux comme assurant la 

meilleure continuité, 

recommande l'emploi de la valeur 683 lumens par watt 

pour l'efficacité lumineuse spectrale d'une radiation monochro

matique de fréquence 540,015 4 x 1012 hertz, pour les visions 

photopique, mésopique et scotopique. 

Oéf inition du lumen ou de la candela 

RECOMMANDATION P 3 (1977) * 

Le Comité Consultatif de Photométrie et Radiométrie, 

considérant à nouveau ses Recommandations P 1 (1975), 

P 2 (1975) et P 3 (1975), confirme ces Recommandations, 

- considérant que l'adoption de la Recommandation P 2 

(1975) rendra nécessaire d'introduire et de définir le lumen 

en tant qu'unité de base du SI en remplacement de la candela, 

- considérant sa Recommandation P 2 (1977), 

- et considérant qu'il est désirable d'avoir, comme pré~ 

cédemment, une seule définition de l'unité de base de la pho

tométrie pour les visions photopique, mésopique et scotopique, 

recommande que le lumen soit défini comme suit : 

Le lumen est le flux lumineux d'un rayonnement monochro

matique dont le flux énergétique est 1/683 watt et dont la 

fréquence est 540,015 4 x 1012 hertz. 

RECOMMANDATION P 4 (1977) * 

Le Comité Consultatif de Photométrie et Radiométrie, 

considérant 

- le besoin urgent de relier les unités photométriques 

au watt, 

- la difficulté éventuelle de remplacer à bref délai la 

candela par le lumen en tant qu'unité de base du SI pour la 

photométrie, 

recommande s'il est nécessaire, à titre transitoire, de 

conserver la candela en tant qu'unité de base, que la candela 

soit définie de la mani~re suivante, compatible avec la 

Recommandation P 3 (1977) : 
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La candela est l'intensité lumineuse d'une source mono

chromatique qui émet un rayonnement de fréquence 

540,015 4 x 1012 hertz, dans une direction pour laquelle son 

intensité énergétique est 1/683 watt par stéradian. 
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ANNEXE P 2 

Sur les grandeurs comportant un facteur biologique, 
leurs définitions et leurs unités 

par J . TERRIEN 

Bureau Interna.tlona.I des Poids et Mesures 

(Document CCPR/77-1) 

1. INTRODUCTION 

Le Comité Consultatif des Unités (CCU) a demandé au BIPM 

de préparer un rapport sur "les définitions des grandeurs où 

intervient un facteur biologique, définitions qui condition

nent toute discussion sur les unités propres à ces grandeurs"~ 

Un exemple bien connu de telles grandeurs est fourni par 

les grandeurs lumineuses (intensité, flux, éclairement, etc. 

lumineux) qui ont chacune une unité propre : candela (unité SI 

de base) , lumen, lux·, etc. , selon les conventions en vigueur 

actuellement. Ces conventions sont-elles les meilleures, ou 

d'autres conventions seraient-elles préférables ? Telle est la 

question qui sera commentée dans ce qui suit. 

D'abord une remarque préalable. Le choix des grandeurs, 

de leurs définitions et de leurs unités n'est pas imposé par 

l'expérience. Le critère est la commodité. Ce choix est conven

tionnel, et le choix le meilleur est celui qui est le plus 

commode. 

Le SI a été adopté et il se répand universellement parce 

qu'il est commode, en particulier parce qu'il ~st simple. Une 

des raisons qui font la simplicité du SI est que chaque grandeur 

* Les parties entre guillemets" .•• ", sont extraites du rapport du 
CCU (se session, 1976) au CIPM. 
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a une unité SI et une seule. Mieux encore, plusieurs grandeurs 

peuvent avoir la même unité SI, pourvu qu'elles soient déri

vées des unités de base de la même façon ; par exemple, la 

seconde à la puissance - l est l'unité SI pour les grandeurs 

fréquence, activité (rayonnements ionisants), etc. ; le joule 

est l'unité pour les grandeurs chaleur, énergie chimique, 

énergie cinétique, énergie électrique, etc. En conséquence 

"La grandeur en question doit toujours être spécifiée, car 

l'unité ne suffit pas pour faire connaître la nature de la 

grandeur" ... Il est indispensable d'obéir à cette règle pour 

sauvegarder la simplicité du SI. Cette règle qui impose de 

toujours spécifier la grandeur n'est pas encore bien entrée en 

usage ; c'est ainsi par exemple que l'on peut trouver dans les 

textes officiels la mention de centrales de production d'éner

gie électrique de 50 MWél ; le CCU a explicitement condamné 

l'emploi de Wél' car l'expression correcte est : une puissance 

électrique de 50 MW. Lorsque la grandeur est spécifiée, ici 

une puissance électrique, il n'est plus besoin d'inventer une 

unité nouvelle du genre Wél• et l'unité SI, le watt, est suffi

sante. Dans la spécification de la grandeur, on est libre 

d'ajouter des détails explicatifs, autant que l'on juge utile 

par exemple qu'une température a été mesurée dans l'EIPT, ou 

avec tel thermomètre, étalonné ou non ; le résultat de la 

mesure sera exprimé simplement avec l'unité kelvin (ou degré 

Celsius) . 

2. DÉFINITIONS DU FLUX LUMINEUX 

Si l'on spécifie la grandeur par son nom, il faut que ce 

nom ait une définition connue et admise par convention. C'est 

le cas par exemple du flux lumineux, symbole ~v ; il est 

convenu internationalemènt que le flux lumineux est défini 

par la relation 

~ = K ;d~e VO..) dÀ 
V fi <fÀ 

( l) 

dans laquelle d~e dÀ est le flux énergétique (unité SI le watt) 
dÀ 

correspondant aux radiations comprises entre À et À + dÀ, et 

V(À) est l'efficacité lumineuse relative spectrale (pour la 

vision photopique) dont les valeurs en fonction de À sont ad

mises par convention internationale. V(À) est un rapport sans 

dimension. Cette relation suffit pour qu'un expérimentateur 

puisse mesurer le rapport des flux lumineux de deux rayonnements 
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(monochromatiques ou complexes). L'unité, le lumen, est fixée 

par une autre oonvention internationale, celle qui définit la 

candela , unité d'intensité lumineuse, au moyen d'un radiateur 

physiquement spécifié (le corps noir au point de congélation 

du platine) , d'oC le lumen qui est lm = cd . sr . La valeur de Km 

est obtenue expérimenta l ement : par exemple , dan s le cas du 

corps noir qui définit la candela, on peut produire un flux ~v 

dont la valeur résulte de la définition de la candela ; on peut 

aussi connaitre le flux énergétique ~e(À), et Km est calculé 

d'après l'équation (1) • 

L'unité pourrait être définie par des conventions diffé

rentes ; par exemple, on adopterait une valeur conventionnelle 

de K c'est-à-dire une valeur du flux lumineux d'un rayonne-
m' 

ment monochromatique de longueur d'onde 555 nm et de puissance 

l w ; c'est une proposition envisagée par le ÇCPR, avec une 

valeur à choisir qui serait voisine de Km = 680 lm/W. 

Dans les deux cas, l'expérimentateur peut réaliser un flux 

lumineux dont la valeur est fixée par convention (avec un corps 

noir, ou avec un rayonnement À = 555 nm), et mesurer le flux 

lumineux d'un rayonnement quelconque puisqu'il sait mesurer le 

rapport entre les flux de deux rayonnements, d'après la défini

tion du flux lumineux. 

Tout ce qui précède décrit la situation actuelle. Cette 

situation est-elle satisfaisante ? Non, elle n'est pas tout à 

fait satisfaisante. Je voudrais exposer deux inconvénients. 

3. INCONVÉNIENTS DE LA DÉFINITION ACTUELLE 

Premier inconvénient. Les grandeurs lumineuses sont défi

nies à partir de grandeurs physiques (mesurables en watts) des 

rayonnements, par une sommation (ou intégration) de la puis

sance de leurs composantes monochromatiques, affectées chacune 

d'un facteur de pondération KmV(À), choisi de façon que le 

résultat exprime une évaluation de l'action du rayonnement sur 

l'organe visuel humain. 

Les rayonnements ont aussi une action sur d'autres organes, 

par exemple sur la peau (production d'érythème, action anti

rachitique, etc.), et bien d'autres actions sur des êtres vi

vants, humains, animaux ou végétaux. Pour chacune de ces actions, 

on peut convenir d'une fonction d'efficacité analogue à KmV(À), 

et définir autant de nouvelles grandeurs. On serait alors amené 

à adopter autant de nouvelles unités SI de base analogues à la 
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candela. Le SI deviendrait trop compliqué, donc mauvais. 

Deuxième inconvénient. L'ICRU fait autorité en matière de 

grandeurs et d'unités pour les rayonnements ionisants. Parmi 

les grandeurs qu'elle a considérées, deux ont entre elles des 

relations analogues aux relations entre le flux énergétique 

(ou puissance, unité SI le watt) et le flux lumineux (unité SI 

le lumen) : ce sont la dose absorbée, grandeur purement physi

que dont l'unité est le joule par kilogramme, et l'équivalent 

de dose, qui est défini à partir de la dose absorbée par mul

tiplication par un facteur d'efficacité dont la valeur est une 

fonction conventionnelle de la nature du rayonnement et des 

conditions d'irradiation (Je simplifie volontairement ; que 

les spécialistes veuillent bien m'en excuser. Pour plus de 

détails, voir "Supplement to !CRU Report 19 ; Dose equivalent 

issued Sept. 1, 1973"). Or, selon l'opinion de l'ICRU, ces deux 

grandeurs doivent être considérées comme ayant la même dimen

sion, parce que les facteurs d'efficacité sont, selon l'ICRU, 

sans dimension, c'est-à-dire de simples facteurs numériques. 

L'existence de cette opinion prouve que différents experts 

peuvent considérer que les facteurs d'efficacité biologique 

(tels que KmV(À) ou les facteurs intervenant dans l'équivalent 

de dose) ont une dimension, ou sont sans dimension. Certes, 

les scientifiques ont le droit d'adopter les conventions qui 

leur paraissent commodes dans chaque domaine spécialisé, mais 

il serait souhaitable que ces conventions ne soient pas contra

dictoires d'un domaine à un autre. 

4. AUTRES DÉFINITIONS 

Dans le cas des grandeurs lumineuses, et des multiples 

autres grandeurs destinées à une évaluation de l'action des 

rayonnements (ultraviolets, visibles ou infrarouges) sur des 

organes d'êtres vivants autres que l'organe de la vision pho

topique humaine, je crois qu'il faut envisager de traiter 

KmV(À), ou les fonctions de pondération anal0gues, comme des 

facteurs numériques sans dimension. On éviterait ainsi la 

prolifération des unités SI de base, dont chacune serait attri

buée à l'une de ces grandeurs. En effet, toutes ces grandeurs 

auraient la même unité qui serait le watt ou une unité d'une 

autre grandeur purement physique dérivée de l'énergie. Si la 

grandeur à caractère biologique en cause est bien spécifiée et 

bien définie, il n'y a pas d'inconvénient à ce que son unité 

soit la même que celle d'autres grandeurs. 
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supposons par exemple que la définition de la grandeur 

flux lumineux, donnée dans sa forme actuelle à une page précé

dente, soit remplacée par une définition analogue, mais avec la 

convention que KmV(À} soit un facteur numérique sans dimension, 

avec Km = 680, et V(À) sans changement par rapport aux valeurs 

présentement admises. On dirait alors que le flux lumineux 

photopique d'une lampe est par exemple 1000 watts ; la puissance 

électrique consommée par cette lampe poqrrait être 90 watts. La 

convention adoptée dans cet exemple laisse inchangée la valeur 

numérique (1000 dans le cas présent), mais on dit ici 1000 

watts, alors que les conventions en vigueur font dire 1000 lu

mens. (Cette égalité de valeur n'est qu'approchée, à cause de 

l'incertitude sur la mesure expérimentale de Km en lumens par 

watt) . 

Un plan faisant face à cette lampe à une distance de 2 

mètres recevrait un éclairement lumineux d'environ 20 lux, 

selon la nomenclature actuelle ; avec la convention de KmV(À) 

sans dimension, on dirait que cet éclairement est 20 W/m2. 

(En termes simplifiés, l'éclairement sur une surface est le 

flux reçu divisé par l'aire de cette surface). 

Les unités actuelles candela, lumen, lux pourraient être 

abandonnées. On pourrait aussi les conserver temporairement 

comme des noms spéciaux des unités SI W/sr, W et W/m2 utili

sables seulement pour 1es grandeurs lumineuses et les valeurs 

numériques resteraient sans changement. 

Une autre possibilité serait de changer plus radicalement 

la définition de la grandeur flux lumineux, et d'une façon 

qui pourrait sembler plus logique on conviendrait de donner 

à Km la valeur numérique 1 (au lieu de 680) . Le flux lumineux 

s'exprimerait encore en watts, mais les valeurs numériques 

seraient 680 fois plus petites que dans l'expression en lumens. 

Ce changement des valeurs numériques serait gênant pour les 

personnes qui sont habituées à les utiliser. Mais d'autre part 

poser Km = 1 aurait un avantage : par exemple, la lampe mention

née précédemment consomme une puissance électrique de 90 W, son 

flux lumineux serait 1000/680 = 1,47 W ; il semble naturel que 

la valeur numérique du flux lumineux soit plus petite que la 

valeur numérique de la puissance, car l'énergie consommée par 

la lampe n'est convertie que partiellement en rayonnement utile 

pour la vision. Au contraire, avec Km = 680, la valeur numé

rique du flux est supérieure à celle de la puissance, ce qui 

peut para1tre choquant. 
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680 et K 
m 

1 est donc à discuter. 

5. GRANDEURS LUMINEUSES SCOTOPIQUES 

Dans ce qui précède, tout ce qui concerne les grandeurs 

lumineuses se rapporte aux grandeurs pour la vision photopique. 

Or, la CIE a défini aussi des grandeurs pour la vision scotopi

que, plus précisément pour l'oeil d'un sujet jeune complètement 

adapté à l'obscurité, avec une fonction V'(À) différente de 

V(À)et K~ égal à environ 1746 lm/W. (Cette valeur numérique de 

K~ est obtenue expérimentalement, avec les conventions actuel

les qui attribuent au corps noir au point de çongélation du 

platine une luminance - photopique ou scotopique - égale à 

60 cd/cm2 : les valeurs mesurées de K~ sont voisines de 1746 

lm/W) • 

tien 

K' = m 

Si l'on adoptait Km= 680 (sans dimension) pour la défini

des grandeurs lumineuses photopiques, on pourrait adopter 

1746 (sans dimension) pour la définition des grandeurs 

scotopiques, afin de conserver les valeurs numériques actuelles 

des grandeurs scotopiques. On pourrait aussi adopter K~ = 1692 : 

cette valeur est celle qui résulterait d'une définition du flux 

lumineux, photopique ou scotopique, par la convention qu'un 

rayonnement monochromatique (À = 555 nm dans l'air normal) de 

puissance 1/680 watt a un flux égal à 1, et que les autres 

rayonnements monochromatiques de même puissance ont un flux pho

topique proportionnel à V(À) et un flux scotopique proportion

nel à V'(À). 

On pourrait encore adopter K~ 

à discuter. 

1. Là encore, le choix est 

Dans l'état d'adaptation intermédiaire de l'oeil, c'est-à

dire en vision mésopique, la complexité du problème n'a pas 

encore permis de s'accorder sur une définition des grandeurs 

lumineuses. 

6. CONCLUSION CONCERNANT LES GRANDEURS LUMINEUSES 

Au vu de ces complications, ma conclusion provisoire serait 

en faveur de Km= K~ = 1, ce qui revient à supprimer Km dans la 

définition du flux lumineux. En ce cas, le flux lumineux serait 

défini par 

4>v •} d:Àe V(À) dÀ (photopique) 
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;
d<j> 

.p• = ~-e V'(À) dÀ 
V dÀ 

( scotopique) . 

On verra plus loin que cette conclusion s'applique aussi aux 

autres grandeurs comportant un facteur biologique. 

7. AUTRES GRANDEURS PHOTOBIOLOGIQUES 

En dehors des grandeurs lumineuses, on peut considérer 

d'autres grandeurs destinées à l'évaluation de divers effets 

photobiologiques du rayonnement. Par exemple, dans un document 

en préparation en République Fédérale d'Allemagne (Deutsche 

Normen, Vorlage November 1975, DIN 5031, Strahlungsphysik im 

optischen Bereich und Lichttechnik, Photobiologische Wirkungs

funktionen), on donne les courbes d'efficacité relative spec

trale concernant dix effets du rayonnement, dont voici la liste 

(en langue allemande) 

Photosynthese 

Chlorophyllsynthese 

Photomorphogenese (Photochrome M 660 und M 730) 

Phototropismus 

Bakterientotung 

UV-Erythem 

direct Pigmentierung 

Bilirubin-Dissoziation 

Konjunktivitis 

Photokeratitis. 

Chacune de ces dix courbes, analogues aux courbes V(À) et 

V'(À),donne, en fonction de À, l'efficacité relative par rap

port à l'efficacité maximale ; l'ordonnée du maximum a donc la 

valeur 1. 

D'après une étude du Dr B. Steck (Über photobiologische 

und psychophysische Gesichtpunkte für Beleuchtungsanlagen und 

Solarien, Dissertation D 83, 1975, Tabelle 9, p. 53), quelques 

unités sont en usage pour l'évaluation de l'effet N° 6 de la 

liste ci-dessus (UV-Erythem) 

- en URSS, l'unité 1 er correspond à l'action d'un rayonne

ment de puissance 1 W et de longueur d'onde 296,7 nm; à cette 

longueur d'onde Àm l'efficacité relative est maximale 

- aux USA, l'unité 1 E-viton correspond à l'action d'un 

rayonnement de puissance 10-5 W et de··1ongueur d'onde Àm 
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- en RFA et en Scandinavie, l'unité 1 finsen correspond à 

l'action d'un rayonnement produisant un éclairement énergé

tique de 0,1 W/m2, et de longueur d'onde Àm. 

Il ne semble pas que des unités particulières soient en 

usage pour les neuf autres effets. 

8. DEFINITION DES GRANDEURS PHOTOBIOLOGIQUES 

Pour définir des grandeurs exprimant quantitativement 

chacun de ces dix effets du rayonnement, on peut opérer 

comme dans le cas des grandeurs lumineuses. C'est-à-dire que 

chaque grandeur G serait définie par l'intégrale, étendue aux 

longueurs d'onde efficaces, du produit de d~e/dÀ par l'effica

cité relative f(À) pour l'effet considéré 

avec un facteur C conventionnel. 

Ce facteur C joue le même rôle que le Km des grandeurs 

lumineuses. 

(2) 

Km, dans les conventions photométriques actuelles, a une 

dimension, et sa valeur est imposée par l'adoption de l'étalon 

qui sert à définir la candela. Pour les dix grandeurs considé

rées maintenant, il n'existe pas d'étalon. On est donc libre de 

choisir la convention la plus commode pour la valeur et la 

dimension de C. Le plus simple et le plus commode est de conve

nir que C = 1, sans dimension, ce qui équivaut à supprimer la 

lettre C dans la définition des grandeurs telles que G. 

Il serait logique alors de supprimer aussi Kmdans la défi

nition du flux lumineux. 

Des conventions analogues seraient sans doute appropriées 

dans d'autres domaines : action des rayonnements ionisants, 

des vibrations sonores, des champs électromagnétiques en haute 

fréquence, etc. sur les organismes vivants. 

9. CARACTÈRE PARTICULIER DES GRANDEURS PHOTOBIOLOGIQUES 

On peut réfléchir sur le caractère particulier des gran

deurs lumineuses, et des autres grandeur~ analogues. Elles 

peuvent être définies de façon que leur mesure soit possible 

avec précision ; par exemple, la définition des grandeurs lu

mineuses et de leurs unités (soit par le corps noir comme 
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actuellement, soit par une valeur conventionnelle de Km) permet 

des mesures précises, ou, si la précision est estimée médiocre, 

c'est à cause de difficultés expérimentales, non pas à cause 

d'une définition trop vague. En cela, les grandeurs lumineuses 

ne se distinguent pas des grandeurs purement physiques. 

ce qui distingue les grandeurs lumineuses des grandeurs 

purement physiques, c'est leur signification pratique, c'est-à

dire le degré d'utilité pratique de leur valeur quantitative 

pour l'évaluation d'un éclairage. Ces grandeurs ont été conçues 

afin qu'elles fournissent une évaluation quantitative de l'effi

cacité d'un éclairage pour l'accomplissement des tâches visuel

les humaines, et afin que cette évaluation s'exprime par un seul 

nombre d'unités, quelles que soient la composition spectrale 

et la couleur du rayonnement qui éclaire. Si tous les organes 

visuels humains étaient identiques, et si un observateur pouvait 

sans hésitation juger de l'égalité des luminances de deux corps 

lumineux de couleur différentes, les grandeurs lumineuses au

raient sans doute une signification assez précise : on serait 

certain par exemple qu'une installation d'éclairage fera voir les 

objets mieux éclairés qu'une autre, si les grandeurs lumineuses 

mesurées ont une valeur plus grande (de 5 % par exemple) , quel 

que soit l'observateur, et quelles que soient les lampes même si 

elles produisent des rayonnements de couleur différente dans les 

deux installations. On sait bien que cela n'est pas le cas. La 

précision de la mesure des grandeurs lumineuses, en général, 

n'a qu'une signification pratique limitée, pour des raisons 

fondamentales. 

De plus, le rapport de deux grandeurs photométriques est 

mesurable, mais sa valeur ne correspond à rien de vraiment 

mesurable dans la sensation d'un observateur visuel : on sait 

en effet que le jugement visuel d'égalité de luminance, surtout 

homochrome, est possible, mais l'évaluation visuelle d'un rap

port de luminance est à peu près impossible. 

J'en conclus que les grandeurs lumineuses possèdent un 

caractère d'arbitraire, et un caractère d'imprécision dans leur 

signification pratique, qui n'appartiennent pas aux grandeurs 

purement physiques. Une conclusion analogue est valable pour 

les autres grandeurs destinées à l'évaluation des effets du 

rayonnement sur la matière vivante. 

D'autres effets (défauts d'additivité, action nulle au

dessous d'un seuil, etc.) imposent une certaine compétence 

dans l'utilisation pratique de ces grandeurs. 
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Le SI est conçu pour les grandeurs purement physiques ; 

seule, la candela s'y trouve pour une grandeur non purement 

physique, ce qui a suscité des critiques motivées sans doute 

par les caractères qui viennent d'être décrits. 

Dans ces conditions, il me parait sage d'éliminer la 

candela de la liste des unités de base du SI, de ne pas y 

introduire d'unités pour des grandeurs comportant un facteur 

biologique, et de définir ces grandeurs d'une façon telle que 

leurs unités soient celles qui s'appliquent à leur aspect 
purement physique. 

(9 septembre 1976) 



ANNEXE P 3 

Sur les grandeurs comportant un facteur biologique 

Commentaires de W. R. BLEVIN 

National Measurement Laboratory (Australie) 

(Traduction du Document CCPR/77-2) 

Dans une circulaire adressée aux membres du CCPR vous 

avez sollicité des commentaires à propos du document que 

vous avez préparé sur les grandeurs comportant un facteur 

biologique, leurs définitions et leurs unités (Annexe P 2). 

J'ai retardé ma réponse jusqu'à maintenant afin de pouvoir 

réfléchir longuement à la question et en discuter avec un 

certain nombre de personnes. 

En introduction vous indiquez que plusieurs grandeurs 

peuvent avoir la même unité SI ; ceci est fondamental pour 

la discussion. Vous donnez le joule et la seconde à la puis

sance moins un comme exemples d'une même unité qui est utilisée 

pour plusieurs grandeurs. Un autre excellent exemple existe en 

optique, avec le chemin d'un rayon lumineux. Dans ce cas, la 

longueur du chemin optique, jnds, et la longueur du chemin 

réel, /ds, ont la même unité, le mètre. Réciproquement, parler 

d'un chemin de 0,1 m, par exemple, n'a pas de sens si l'on ne 

spécifie pas de quelle grandeur il s'agit. Je suis d'accord 

avec vous qu'il est à la fois possible et souhaitable de con

server la simplicité du SI en utilisant la même unité pour 

plusieurs grandeurs. 

Dans le cas général des grandeurs comportant un facteur 

biologique, il est urgent que le CIPM fasse le nécessaire pour 

que ne se renouvelle pas la prolifération inutile d'unités qui 
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s'est déjà produite en photométrie. Comme vous l'indiquez au 

point 8 de votre document, la façon la plus commode d'y arriver 

est de considérer les facteurs de multiplication C,qui sont 

comparables à Km et X~ en photométrie, comme sans dimension et 

égaux à l'unité. J'appuie fortement cette façon de faire. Votre 

point 7 montre bien l'urgence de la situation en donnant la 

variété des unités que l'on propose pour l'effet d'érythème des 

rayonnements ultraviolets. 

Dans le cas particulier de la photométrie, je partage 

votre point de vue que les unités spéciales, telles que le lumen 

et la candela, sont inutiles et qu'elles compliquent le SI. Ces 

unités photométriques spéciales font en fait double emploi 

depuis l'adoption de la fonction V(À) et en particulier depuis 

1948 lorsque l'on a introduit explicitement l'expression 

xm/~ÀV(À)dÀ dans la définition du flux lumineux. Hier encore, 

je lisais dans Nature (265, 1977, p. 388) le compte rendu d'un 

livre intitulé "Light-emitting diodes". Le critique écrivait que 

"la photométrie est une telle jungle de définitions, de con

cepts et d'unités que c'est un casse-tête permanent pour les 

ingénieurs ... ".Ceci exprime exactement l'attitude que conti

nuent d'avoir vis-à-vis de l~ photométrie la plupart des ingé

nieurs et des scientifiques qui ne sont pas des spécialistes 

dans ce domaine. Le CCPR et la CIE ne peuvent sans doute pas 

faire grand-chose pour simplifier encore les concepts et les 

grandeurs physiques utilisés en photométrie ; cependant, ce 

serait certainement une grande simplification que de revenir 

aux unités physiques courantes, telles que le watt et le watt 

par stéradian, au lieu des unités spéciales superflues qui sont 

utilisées à l'heure actuelle. 

J'appuie donc la proposition selon laquelle Km serait sans 

dimension ; on se passerait des unités photométriques tradi

tionnelles. Je préférerais que la valeur numérique d'un Km sans 

dimension soit l'unité plutôt que 680 environ. Cette modifica

tion ne simplifierait pas seulement le SI mais rendrait égale

ment inutile de faire la différence entre les deux grandeurs 

actuellement appelées efficacité lumineuse et efficacité lumi

neuse relative. L'efficacité lumineuse photopique d'une lampe 

serait l'unité dans l'hypothèse où toute l'énergie serait 

convertie en rayonnement de 555 nm de longueur d'onde, et 

serait inférieure à l'unité dans tous les autres cas. Une 

source hypothétique dont l'énergie est émise sous forme de 

lumière blanche, avec un spectre limité à l'intervalle de 380 

à 780 nm et uniforme en énergie dans cet intervalle, aurait 
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une efficacité lumineuse d'environ 0,27. Cette expression me 

paraît plus simple et plus significative que l'expression 

correspondante avec les unités traditionnelles, à savoir que 

l'efficacité lumineuse d'une telle source est d'environ 

180 lm/W. 

De la même façon, pour la vision scotopique je considère 

que l'on doit avoir K~ sans dimension et égal à l'unité. 

L'abandon des unités photométriques traditionnelles en 

faveur du watt et des unités qui lui sont liées entraînerait 

des répercussions beaucoup plus grandes dans l'industrie et 

le commerce que la redéfinition des unités dont le CCPR a 

discuté en 1975. Ce changement ne devrait pas être mis en 

oeuvre trop rapidement et il est à peu près certain que pendant 

une période de transition il faudrait admettre en même temps 

les unités traditionnelles et les unités fondées sur le watt. 

Dans cette perspective, on pourrait considérer la redéfinition 

des unités photométriques dont on a discuté en 1975 comme une 

étape nécessaire vers un abandon éventuel des unités tradi

tionnelles plutôt que comme une solution définitive en soi. 

Comment devrions-nous donc faire ? Je soumets à votre réfle

xion les suggestions suivantes 

1) Comme il a été prévu, le CCPR adopte en 1977 une valeur 

de K exprimée en lm/W et une valeur numérique de 680 environ. 
m 

2) Sur avis du CCPR et du ccu, le CIPM adopte de nouvelles 

définitions pour le lumen et la candela fondées sur la valeur 

ci-dessus de Km, supprime les unités photométriques tradi

tionnelles dans le SI, mais autorise leur emploi avec le SI 

pour une durée limitée (10 ans, par exemple). 

3) Le CCPR et la CIE redéfinissent les grandeurs photo

métriques en considérant Km et K~ sans dimension et égaux 

à l'unité. 

4) Il est conseillé à tous les pays d'adopter les nouvelles 

définitions des grandeurs et d'employer comme unités le watt 

et ses dérivés. 

5) Après une période de transition, le CIPM supprime 

l'autorisation d'utiliser les unités photométriques tradi

tionnelles avec le SI. 

Enfin, je désire exprimer mon avis sur la discussion du 

point 9 de votre document. Pour moi les photométristes se sont 

trop occupés depuis plusieurs décennies de leurs unités spé-
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ciales, et pas suffisamment d'améliorer la définition des gran

deurs pour assurer une meilleure corrélation avec l'expérience 

visuelle. Par l'intermédiaire de son comité TC-1.4 (Vision), 

la CIE s'occupe maintenant très sérieusement du second de ces 

problèmes. Utiliser le watt mettrait certainement fin au 

premier problème. 

(16 février 1977) 



ANNEXE P 4 

Sur les grandeurs comportant un facteur biologique 

Commentaires de G. WYSZECKI 

Conseil National de Reeherehtl8 (Canada) 

(Traduction du Document CCPR/77-4) 

Les commentaires suivants font suite au document de J. 

Terrien (Annexe P 2), concernant en particulier la définition 

et la mesure des grandeurs comportant un facteur biologique. 

Pour l'essentiel, je limiterai mes commentaires à la 

définition des grandeurs photométriques et de leurs unités. 

Ma compétence en biologie est trop restreinte pour me permettre 

de prendre part à une discussion approfondie des autres gran

deurs, telles que celles qui sont liées à l'érythème provoqué 

par les radiations ultraviolettes, grandeurs qui comportent un 

facteur biologique. Toutefois, je suis d'accord avec J. Terrien 

il existe plusieurs effets photobiologiques qui semblent être 

gouvernés par des principes semblables à ceux qui gouvernent la 

photométrie. 

Si nous voulons discuter des grandeurs photométriques et de 

leurs unités, je pense qu'il est utile de rappeler d'abord le 

but originel de la photométrie. 

But de ia photométrie 

"Les méthodes photométriques visent à mesurer la "lumière"; 

c'est-à-dire mesurer la caractéristique de toutes les percep

tions ou sensations qui sont propres à l'organe de la vision et 

qui sont produites par l'intermédiaire de cet organe". 



- p 42 -

Cette formulation du but de la photométrie est tirée du 

document provisoire "Principles governing photometry" (Docu

ment CCPR/77-31) préparé par W.R. Blevin, K.G. Kessler et 

G. Wyszecki à la demande du CCPR (Septembre 1975) ; ce docu

ment sera discuté lors de la prochaine session du CCPR, en 

septembre 1977. 

Les grandeurs et les unités photométriques doivent aussi 

tenir compte des caractéristiques purement physiques du flux 

énergétique qui stimule l'organe visuel et de la sensibilité 

spectrale de l'organe visuel. A l'évidence, la nature subjec

tive du second de ces deux facteurs met les unités photomé

triques à part des autres unités SI. 

Dans la pratique normale on utilise des méthodes pure

ment physiques pour mesurer les grandeurs photométriques, 

mais ces mesures sont censées concorder étroitement avec 

l'expérience visuelle. 

Un bon exemple est la grandeur photométrique luminance 

lumineuse (Lv) que l'on peut exprimer par l'équation 

L = K ;· 
V ID .,. À 

dans laquelle 

dL 

dL 
e 

dT vr:u ( 1) 

( d:) représente la densité spectrale de la luminance énergé-

tique Le mesurée en . W·m- 3 ·sr-1 , définissant le "stimulus 

visuel 11 
; 

V(À) est la fonction d'efficacité lumineuse relative spectrale 

pour la vision photopique et représente le mécanisme de réponse 

visuelle permettant de juger de la "luminosité" des stimuli 

visuels (La luminosité est définie comme l'attribut de la sen

sation visuelle selon lequel une surface paraît émettre plus 

ou moins de lumière (Vocabulaire de la CIE, 1970)) 

K est une constante dont la valeur est approximativement 
m -1 

680 lm·W et se rapporte à un flux énergétique de longueur 

d'onde À 555 nm lorsqu'il s'agit de la vision photopique 

[V(ÀJ]. 

De l'équation (1) il découle qu'on mesure la luminance 

lumineuse en lm·m- 2 ·sr-1 . (Si l'on utilise l'unité de base 

normale du SI, la candela, on mesure la luminance lumineuse 

en cd·m- 2 , car un lumen par stéradian est égal à une candela, 

unité d'intensité lumineuse). 
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La luminance lumineuse est supposée être en rapport 

étroit avec la perceptipn de la luminosité, en ce sens que 

deux stimuli visuels de densités spectrales de luminance 

énergétique (dLe/dÀ) différentes seront perçus comme égale

ment brillants, si la mesure de leur luminance lumineuse 

respective est identique. Cette corrélation entre la luminance 

lumineuse et la luminosité (perçue) sera valable quelle que 

soit la différence de couleur qui peut être perçue entre les 

deux stimuli visuels. Ainsi, dans des conditions données 

d'observation, un stimulus perçu comme ayant une couleur rouge 

et mesuré avec un résultat de x lm·m- 2 ·sr-l sera vu comme aussi 

lumineux qu'un autre stimulus perçu comme ayant une couleur 

blanche mais mesuré avec la même luminance lumineuse de 

x lm·m-2·sr- 1 . 

Depuis plusieurs décennies, les grandeurs photométriques, 

en particulier le flux lumineux, l'intensité lumineuse, l'é

clairement lumineux et la luminance lumineuse, sont des para

mètres clés pratiquement dans tous les domaines de la technique 

de l'éclairage, ainsi que dans la science de la vision humaine. 

Leurs unités respectives, le lumen pour le flux lumineux, la 

candela (ou lm·sr- 1 ) pour l'intensité lumineuse, le lux (ou 

lm·m- 2 ) pour l'éclairement lumineux et le nit (ou lm·m- 2 ·sr-1 ) 

pour la luminance lumineuse sont bien ancrés dans la littéra

ture. Elles fournissent des mesures utiles pour la "quantité 

de lumière" perçue par un observateur et fournie par une lampe 

électrique, pour la "quantité de lumière" perçue comme tombant 

sur une surface donnée et pour la prévision de l'égalité de 

luminosité de deux stimuli visuels. Ce sont à l'évidence des 

mesures des réponses de l'organe visuel à l'énergie rayonnante. 

Dans ce sens,les grandeurs photométriques et leurs unités 

semblent atteindre le but originel de la photométrie exposé 

plus haut. 

En parcourant les tâches ordinaires d'un certain nombre 

de Comités techuiques de la Comm~ssion Internationale de 

!'Eclairage (CIE), il paraît évident que les mesures photomé

triques sont virtuellement toujours exécutées avec l'idée de 

fournir des estimations quantitatives de ce que sera la réponse 

visuelle (par exemple la luminosité) ou de ce que la réponse 

visuelle cherchée doit être dans des conditions données afin 

de satisfaire certaines normes de sécurité ou de fonctionnement. 

Il ne semble pas du tout qu'il soit nécessaire de modifier le 

but originel de la photométrie. Toutefois, il est tout à fait 

évident que nos méthodes photométriques courantes n'atteignent 
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pas toujours les buts originels de façon satisfaisante. 

Critique de la méthode photométrique courante 

On utilise l'équation (1) pour savoir si deux stimuli 

visuels représentés par (dLe/dl) 
1 

et (dLe/dAJ 2 dont les va

leurs diffèrent pour différentes longueurs d'onde À, ont la 

même luminance lumineuse et par conséquent la même luminosité. 

On ne peut pas utiliser l'équation (1) pour prévoir la lumi

nosité d'un stimulus donné (dLe/dl) par rapport à un autre 

stimulus de luminance lumineuse et de luminosité différentes 

mais données. Notre méthode photométrique courante ne cherche 

pas à faire une telle prévision, mais ce devrait être une 

caractéristique nécessaire d'une méthode photométrique attei

gnant le but originel de la photométrie. 

Cet écueil de l'équation (1) traduit la constatation 

expérimentale suivante : en augmentant ou en diminuant la 

luminance lumineuse d'un stimulus (dLe/dl) par un facteur 

constant a, on n'obtient pas une augmentation ou une diminu

tion par le même facteur de la luminosité du stimulus. Il 

s'avère que la relation entre la luminance lumineuse et la 

luminosité d'un stimulus donné n'est pas linéaire. 

Selon l'équation (1), la luminance lumineuse de diffé

rents stimuli s'ajoute. Cependant,l'expérience montre que 

la luminosité de ces mêmes stimuli ne s'additionne en général 

pas. Ceci est en complète contradiction avec l'esprit de notre 

méthode photométrique courante, ainsi qu'avec le but originel 

de la photométrie. Par exemple, si le stimulus (dLe/dl) 
1 

perçu 

comme ayant une couleur rouge, a la même luminosité que le sti

mulus (dLe / dÀ) 2 perçu comme ayant une couleur verte, le mé

lange des deux stimuli perçu comme ayant une couleur jaune, ne 

donne pas la sensation d'être deux fois plus lumineux que 

chacun des deux stimuli composants. 

Au cours des dernières années, diverses recherches ont 

été conduites sur la comparaison directe de luminosités hété

rochromatiques ; toutes ont montré que les luminosités ne 

s'additionnent pas. Le NBS et le NRC poursuivent actuellement, 

ensemble, des recherches sur cet aspect de la photométrie. On 

espère qu'elles permettront d'améliorer la prévision des ap

préciations de luminosité hétérochromatique. Il semble que l'on 

peut déterminer la luminosité hétérochr9matique grâce à une 

fonction non linéaire des composantes trichromatiques du sti

mulus visuel. Il reste à déterminer la forme exacte de la fonc

tion nécessaire. 
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Le fait que l'équation (1), qui gouverne notre méthode 

photométrique, ne permet pas de faire des prévisions de lumino

sité suffisamment exactes et qu'elle devrait éventuellement 

être remplacée par une équation plus complète (non linéaire) , 

laisse à penser que d'autres grandeurs comportant un facteur 

biologique, telles que l'érythème dfi aux ultraviolets, peuvent 

également être mal définies par une équation semblable à 

l'équation (1). 

Commentaires spécifiques à ia proposition de J. Terrien 

J. Terrien indique que le système photométrique habituel, 

dans lequel on peut considérer comme point clé la définition 

du flux lumineux et de son unité, le lumen, présente deux 

inconvénients : 

1) premier inconvénient : le flux lumineux (ou puissance 

lumineuse) est défini par une sommation (ou intégration) des 

composantes monochromatiques du flux énergétique (mesuré en 

watts), chacune pondérée d'un facteur KmV(À), choisi de telle 

façon que le résultat exprime une évaluation de l'action de 

l'énergie rayonnante sur l'organe visuel humain. L'équation 

qui définit le flux lumineux ~v' est par conséquent 

(2) 

(cette équation est analogue à l'équation (1) donnée plus haut 

pour la définition de la luminance lumineuse). 

L'énergie rayonnante agit également sur d'autres organes, 

par exemple, la peau (en produisant un érythème) ou d'autres 

organismes vivants (humains, animaux, végétaux). Pour chacune 

de ces "actions", on peut déterminer une "fonction d'effica

cité" analogue à KmV(À) et définir les grandeurs correspondan

tes. Selon J. Terrien, on serait alors amené à adopter de nou

velles unités de base SI correspondantes, analogues à la can

dela (ou au lumen, si celui-ci devait remplacer la candela). 

J. Terrien dit que le SI deviendrait alors trop compliqué et 

par conséquent mauvais. 

2) second inconvénient : il est directement lié au premier 

mais constitue le fond du problème. En fait, il se centre sur 

la question de savoir si les "fonctions d'efficacité biologi

que", telles que K V(À) ou celles qui sont liées à l'"équiva-m • 
lent de dose" pour les rayonnements ionisants, ont une dimen-

sion ou non. J. Terrien pense que les scientifiques ont effec-



- p 46 -

tivement le droit d'adopter les conventions qui leur parais

sent raisonnables dans le domaine propre de leur activité. 

Toutefois,J. Terrien suggère qu'il semblerait souhaitable que 

ces conventions ne soient pas contradictoires d'un domaine 

d'activité à l'autre. 

Les diverses grandeurs (G) qui comportent des facteurs 

d'efficacité biologique f(À) pourraient, d'après J. Terrien, 

être déterminées sur la base de l'équation de définition sui

vante : 

G = C ~ f(À) dÀ (3) 

d $e 
où dT' est la densité spectrale de flux énergétique 

et C est un facteur conventionnel. Le facteur C joue le même 

rôle que Km pour les grandeurs photométriques. 

Dans les conventions photométriques courantes, Km a une 

dimension ; sa valeur (~ 680 lm·w- 1 ) est déterminée par l'adop

tion de l'"étalon primaire photométrique" qui sert à définir 

la candela. Pour les autres grandeurs biologiques, au nombre 

d'une dizaine, il n'existe pas encore d'étalons primaires. 

Aussi est-on encore libre de choisir la convention la plus com

mode, tant pour la valeur que pour la dimension de C. Selon 

J. Terrien, le plus simple et le plus commode est de choisir 

C = 1 sans dimension, ce qui permet d'éliminer la lettre C de 

l'équation (3). J. Terrien conclut qu'il serait alors "logique" 

d'éliminer également Km de la définition du flux lumineux. 

Je suis d'accord avec J. Terrien que simplifier le SI 

est une tâche souhaitable et qu'on ne peut qu'encourager la 

révision périodique du SI dans cet esprit. Cependant, chaque 

fois qu'un système plus simple est proposé, il est essentiel 

de s'assurer que la simplification n'est effectivement qu'une 

simplification.On ne peut tolérer aucune simplification qui 

conduirait à une modification indésirable des concepts fonda

mentaux à la base des grandeurs concernées. On ne peut non plus 

permettre aucune simplification qui conduirait nettement à 

semer la confusion chez les utilisateurs de la version sim

plifiée. 

Si l'on prend Km égal à l'unité sans dimension, comme le 

propose J. Terrien, les mesures photométriques se feraient en 

watts et non en lumens. A l'évidence, ceci modifierait le 

concept de base de la photométrie et son but tel qu'il est 

indiqué précédemment. A mon avis, il ne semble pas "logique" de 
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mesurer "l'attribut de toutes les perceptions ou sensations qui 

sont particulières à l'organe de la vision et qui sont produi

tes au moyen de cet organe" en watts, cette unité étant claire

ment identifiée comme unité de la grandeur purement physique 

puissance, dans ce cas le flux énergétique. 

Mis à part le "coup mortel" que porterait aux bases de la 

photométrie l'adoption de Km= 1 sans dimension, la confusion 

se répandrait parmi les utilisateurs des mesures photométri

ques. Pour être sûr de la grandeur à laquelle se rapporte le 

watt spécifié (puissance électrique, ou puissance lumineuse), 

il serait toujours nécessaire d'indiquer la grandeur. Autrement, 

certains utilisateurs pourraient faire la distinction entre Wel 

(watt électrique) et wlun (watt lumineux), "simplification évi

dente" qui, je crois, serait considérée comme un "péché ca

pital" par ceux qui veillent à notre SI. 

J; Terrien discute le caractère particulier des grandeurs 

photobiologiques, et en particulier celui des grandeurs photo

métriques. Il conteste qu'on puisse définir ces grandeurs de 

façon que leur mesure soit possible avec précision. Par exem

ple, la définition du flux lumineux et de son unité, le lumen, 

permet des mesures précises. De la même façon, on peut mesurer 

la luminance lumineuse en lm·m- 2 -sr- 1 . 

J. Terrien indique que les grandeurs photométriques pré

sentent un caractère arbitraire et un caractère imprécis du 

point de vue pratique ; ce n'est pas le cas pour les grandeurs 

purement physiques. Les autres effets (impossibilité de les 

additionner, etc.) exigent une certaine compétence dans l'uti

lisation pratique de ces grandeurs. 

Je pense que l'on peut dire que la grande précision dont 

jouissent les méthodes photométriques courantes est assurée, 

en dehors des techniques améliorées de mesure par la normali

sation du processus de réponse visuelle responsable des éva

luations de la luminosité. La fonction V(À) représente ce 

processus de réponse visuelle. Effectivement, si nous devions 

continuer à nous fier à l'appréciation d'observateurs réels, 

la précision serait moins satisfaisante. 

Toutefois, je ne 'pense pas que notre but en photométrie 

se limite à atteindre une précision élevée. Nous devons éga

lement tendre à une exactitude élevée. A l'heure actuelle, 

nous manquons d'exactitude car la fonction V(À) n'est 

qu'une représentation assez médiocre du processus de ré

ponse visuelle responsable des évaluations de la luminosité. 
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Il est maintenant accepté de façon générale que les fonctions 

(x(À),y(À) = V(À),z(À) jouent un rôle important dans notre 

évaluation de la luminosité. L'exactitude courante en photo

métrie est de plus altérée par le fait que les lois simples de 

proportionnalité et d'addition, que l'on admet dans l'équation 

(1) (ou (2) ou (3)), ne sont généralement pas valables. Les 

écarts à ces lois peuvent avoir des conséquences importantes. 

En fait,ces conséquences peuvent être suffisamment importantes 

pour se distinguer nettement de la dispersion, en vérité assez 

grande, des évaluations faites par différents observateurs. 

Résumé et proposition 

Les méthodes photométriques visent à mesurer la "lumière", 

c'est-à-dire _ l'attribut de toutes les perceptions ou sensations 

qui sont particulières à l'organe de la vision et qui sont pro

duites par l'intermédiaire de cet organe. 

Les grandeurs photométriques et leurs unités, telles 

qu'elles sont définies à l'heure actuelle, visent à fournir des 

mesures utilisables pour la "quantité de lumière" perçue par un 

observateur et fournie par une lampe électrique, pour la "quan

tité de lumière" perçue comme tombant sur une surface donnée, 

ou pour la prévision de l'égalité de luminosité de deux stimuli 

visuels. Elles visent à être des mesures des réponses de l'or

gane visuel à l'énergie rayonnante. 

Rien n'indique que le but originel de la photométrie doive 

être modifié. Toutefois, il est absolument évident que nos 

méthodes photométriques actuelles n'atteignent pas toujours ce 

but originel de façon satisfaisante. On a besoin de méthodes 

améliorées pour mesurer la luminosité hétérochromatique. 

Le SI a été conçu pour des grandeurs essentiellement phy

siques ; seule la candela comporte un concept qui n'est pas 

purement physique, ce qui expose aux critiques la présence 

de la candela dans le SI. 

J. Terrien suggère qu'il serait sage d'éliminer la candela 

de la liste des unités de base du SI, laquelle ne devrait pas 

comprendre d'unités pour des grandeurs comportant un facteur 

biologique, et de définir ces grandeurs de telle façon que 

leurs unités respectives se rapportent à l'unité purement phy

sique appropriée. Dans le cas de la photométrie, le facteur 

K (maintenant approximativement égal à 680 lm·W- 1 ) deviendrait 
m 

égal à l'unité, sans dimension. On mesurerait le flux lumineux 

en watts, au lieu de le mesurer en lumens. 

' 
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Je suis d'accord avec J. Terrien que le SI serait effecti

vement "purifié" en éliminant la candela du groupe des sept 

unités de base et en limitant ainsi le SI aux seules unités 

de base qui se rapportent à des grandeurs purement physiques. 

Toutefois, si l'on agissait ainsi, j'aimerais voir établir, 

en parallèle avec le SI, un autre système d'unités de base qui 

se rapporterait aux grandeurs comportant un facteur biologique. 

Le lumen, destiné à mesurer le flux lumineux, pourrait être la 

première unité de base d'un tel système parallèle. D'autres 

pourraient suivre. 

Ceci aiderait, je pense, à ce que les bases de la photo

métrie continuent à intéresser les chercheurs qui travaillent 

sur des méthodes photométriques pour améliorer non seulement 

la précision des mesures photométriques mais également leur 

exactitude, c'est-à-dire donner un meilleur accord avec ce 

que voit effectivement l'oeil humain moyen. 

Il serait préférable qu'un nouveau comité consultatif 

du CIPM soit chargé d'établir un tel système d'unités de base 

pour les grandeurs comportant un facteur biologique ; les mem

bres de ce comité devraient avoir une expérience solide dans 

le domaine des mesures qui mettent en jeu des phénomènes bio

logiques. Ce nouveau comité consultatif travaillerait en coo

pération étroite avec le CCU et les autres Comités intéressés, 

tels que le CCPR, pour établir les définitions des grandeurs 

comportant un facteur biologique ainsi que les définitions des 

unités appropriées pour ces grandeurs. 

(21 avril 1977) 
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Remarques sur des points de l'ordre du jour 
de la 9° session du CCPR 

par G. BAUER 

Physlkal18eh-Teehnlsche Bundesanstalt (Rép. FM. d'Allemagne) 

(Document CCPR/77-5) 

1. Définition des grandeurs qui comportent un facteur bioLo

gique et choix de Leurs unités 

Les grandeurs G qui comportent un facteur biologique 

devraient, en général, être définies comme l'intégrale du 

produit de la densité spectrale de la grandeur énergétique XeÀ 

et de l'efficacité relative spectrale f(À) pour l'effet consi

déré, sans facteur conventionnel 

L'unité serait la même que l'unité de la grandeur énergétique 

X considérée. 
e 

2. AppLication du point 1 à La photométrie ; vaieur de Km 

Dans le cas particulier de la photométrie, il y a deux 

possibilités à envisager 

a) On agit de la même manière qu'avec les grandeurs compor

tant un facteur biologique. La grandeur lumineuse Xv est alors 

définie avec f(À) = V(À) par 

b) On introduit un facteur Km avec dimension, par exemple 
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Km 685 lm/W (s pécifié ), et on défini t la grand e ur lumine use Xv 

XV= Km ; ·xeÀ V(l ) d l . 

Dans ce cas, on a des unités propres à la photométrie. 

Ces deux possibilités ne sont applicables que si l'on 

choisit une définition radiométrique des unités photométriques. 

De nombreux spécialistes allemands, de même que la PTB, 

sont d'avis qu'une définition radiométrique est prématurée, 

parce qu'on n'a pas encore assez d'expérience en ce qui con

cerne la précision des méthodes radiométriques. On doit rap

peler ici le document CCPR/75-16, présenté lors de la session 

du CCPR à Londres en 1975, dont il n'a malheureusement pas été 

fait mention dans le rapport bien que la PTB l'ait signalé à 

l'attention. Les valeurs de K citées dans ce document sont 
m 

très différentes ; on peut en conclure que les méthodes radio-

métriques ne sont pas aussi précises qu'on le suppose souvent. 

Des mesures faites à la PTB donnent des résultats comparables. 

Si, après clarification de ces divergences, on doit choi

sir ultérieurement une méthode radiométrique, la préférence 

ira alors à la valeur K = 1. 
m 

Une troisième possibilité, Km ~ 1 sans dimension, n'est 

pas considérée comme raisonnable. 

Puisque plusieurs laboratoires désirent utiliser dès à 

présent la méthode radiométrique, il est nécessaire de fixer 

la valeur de Km. La PTB propose de calculer Km d'après les 

valeurs actuelles des constantes e
1 

et e 2 de la loi de Planck 

et de la température TPt de congélation du platine ; on chan

gera Km si cela devient nécessaire par suite d'un changement 

de e 1 , e 2 ou TPt. Peut-être serait-il utile de caractériser 

cette valeur par l'année considérée, par exemple Km,l?" 

Pour la PTB, il est impossible de fixer, par définition, 

une valeur de Km tant que la définition présente de la candela 

est encore valable. En ce qui concerne les grandeurs scotopi

ques, la situation est la même avec K~. 

(25 avril 1977) 
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Commentaires sur les grandeurs comportant 
des facteurs biologiques et leurs unités 

par N. OOBA 

Electroteobnlcal Laboratory (.Japon) 

(Traduction du Document CCPR/77-9) 

Dès octobre 1976, date à laquelle nous avons reçu le 

compte rendu de la réunion du CCU (juin 1976) et le docu

ment préparé par J. Terrien, le problème que posent ces docu

ments a été examiné et discuté dans notre laboratoire par les 

chercheurs concernés, c'est-à-dire aussi bien par les spécia

listes des unités et des étalons des diverses grandeurs que 

par les spécialistes des techniques de l'éclairage. Bien que 

nous ne soyons parvenus à aucune conclusion décisive à cause 

de l'importance du problème, j'estime devoir vous faire part 

de mon opinion actuelle qui est proche des points de vue de 

la majorité des personnes concernées. 

Je tiens à m'associer aux recommandations adoptées par 

le CCPR en 1975 et aimerais qu'elles soient appliquées dans 

un avenir proche. 

Je me demande s'il est raisonnable de considérer le SI 

comme un système d'unités de grandeurs purement physiques, 

qui dans leur ensemble ne parviennent pas à satisfaire tous 

les besoins pratiques. Je pense que le SI devrait être un 

système d'unités choisies, appropriées et éprouvées pour 

leur cohérence et leur commodité dans les nombreux domaines 

de la science, de la technique, de l'industrie et aussi de 

la vie courante. 
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Il est évident que la prolifération excessive des unités 

de base est un obstacle sérieux à l'expansion du SI. Toutefois, 

je pense qu'une prolifération de ce genre ne surviendra pas 

dans un proche avenir ; il semble en effet qu'il existe peu 

d'unités qui présentent les qualités nécessaires pour être 

ajoutées aux unités de base. Quelques unités sont utilisées 

seulement dans des domaines limités, par des spécialist~s ; 

certaines ont encore des définitions ambiguës. S'il ne devait 

pas en être ainsi et si de nombreuses unités étaient suscep

tibles de devenir des unités de base aprês le remplacement de 

la candela par le lumen, la question devrait être laissée au CCU 

pour discussion d'un nouveau systême d'unités. 

La simplicité est sans doute importante pour un systême 

d'unités, mais en fin de compte elle n'est pas toujours liée 

à la commodité. L'existence d'unités comme la mole, le radian 

et le steradian, par exemple, le montre bien ; si la simplicité 

primait sur toute autre considération, on pourrait remplacer 

chacune de ces unités par une autre ou la traiter simplement 

comme un nombre. 

La proposition d'exprimer l'unité de flux lumineux et les 

autres unités photométriques à partir du watt serait indénia

blement utile pour la simplicité d'expression ; mais il en 

résulterait une complexité et une confusion inutiles parce que 

le concept de flux lumineux n'est aucunement équivalent à 

celui de flux énergétique. Si l'on utilisait le watt comme 

unité de flux lumineux et d'autres grandeurs similaires, les 

physiciens devraient prendre bien garde de distinguer le watt 

purement physique des autres watts comportant des facteurs 

biologiques ; par exemple, l'expression 1 watt= 1 joule par 

seconde ne serait pas valable en général et dans les expres

sions du type a
1 

= 3,741 5 ... x l0- 16 W·m2 il faudrait préci

ser la nature de W. 

Dans le domaine de l'éclairage par exemple, une expression 

telle que "une lampe de 400 W pour 100 V" serait ambiguë, à 

moins d'indiquer si W représente la consommation électrique ou 

le flux lumineux. L'efficacité lumineuse d'une source serait 

représentée seulement par un nombre (par exemple, 1,47/90 = 

0,016 ... comme l'indique J. Terrien dans son exposé), mais il 

faudrait comprendre que le numérateur et le dénominateur sont 

des grandeurs différentes dans leur concept ; autrement il en 

résulterait une confusion et on pourrait croire que 1,6 % de la 

puissance électrique est convertie en flux lumineux . La propo

sition de J. Terrien conduira vraisemblablement à la conclusion 
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qu'il ne s'agit pas d'une confusion, mais qu'il faut y voir la 

vraie signification de la nouvelle définition de l'unité de 

flux lumineux. Toutefois, je ne suis pas d'accord avec ce 

point de vue à cause de son caractère artificiel. 

En ce qui concerne la valeur de l'efficacité lumineuse 

maximale d'un rayonnement, je suis en faveur de 683 lm/W. 

Cette valeur semble être la plus appropriée pour assurer la 

continuité de la grandeur du lumen, si l'on tient compte à la 

fois des résultats obtenus par les mesures radiométriques et 

de la valeur calculée à partir de TPt (voir tableau I du 

rapport de 1975*). 

Je ne suis pas d'accord pour l'adoption de 1 comme valeur 

de Km. On ne devrait permettre une importante modification des 

valeurs numériques que dans des circonstances exceptionnelle

ment favorables telles qu'une modification révolutionnaire des 

systèmes d'éclairage ; autrement, la confusion qui en résulte

rait serait très grave et même dang~reuse pour les applica

tions pratiques de l'éclairage, en particulier pour l'éclairage 

routier et pour la signalisation. Il convient de noter que la 

vision transmet la majeure partie de nos informations et que 

l'éclairage joue un rôle important pour la rendre efficace. 

(mai 1977) 

* . 
Comité Consultatif de Pliotométrie et Radiométrie, ae session, 1975, 

p. p 5. 



ANNEXE P 7 

Sur les grandeurs comportant un facteur biologique 

Commentaires de C. J. KOK et F. HENGSTBERGER 

National Phyelcal Rel!earch Laboratory (Afrique du Sud) 

(Traduction du Document CCPR/77-11) 

Dans l'ensemble, nous soutenons le principe suivant lequel 

il faut utiliser le minimum d'unités pour exprimer le plus 

grand nombre possible de grandeurs. Quand on le peut, il est 

aussi souhaitable de traiter de façon semblable les cas com

parables. 

Pour les grandeurs comportant un facteur biologique, il 

est important que le CIPM fasse tout ce qui est en son pouvoir 

pour éviter l'emploi d'unités et de grandeurs nombreuses, 

différentes et parfois embrouillées. L'idée selon laquelle on 

considère la constante C (qui est comparable à Km et K~ en 

photométrie) comme sans dimension et égale à 1 (Annexe P 2, 

point 8) semble la plus raisonnable et c'est celle que nous 

appuyons. 

Nous sommes aussi d'accord sur le fait que les unités 

photométriques spéciales telles que le lumen et la candela ne 

sont pas vraiment des unités de base et que, avec d'autres 

unités semblables, elles conduisent souvent à des confusions. 

La décision prise par le CCPR en 1975 de faire des recherches 

pour relier les unités photométriques au watt, constitue par 

conséquent un pas dans la bonne direction. 

Nous appuyons aussi la proposition de considérer éven

tuellement Km et K~ comme sans dimension et égaux à l'unité. 
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Toutefois, il ne faut pas précipiter les choses ; la redéfini

tion des unités photométriques dont il a été question en 1975 

devrait, dans un premier temps, aboutir à un accord sur une 

valeur numérique de Km (par exemple 680 ou 683) . C'est une 

modification essentielle en elle-même et il ne faut pas 

tenter de modifier trop de choses dans un laps de temps trop 

court. 

(mai 1977) 

: 



ANNEXE P 8 

Remarques sur les grandeurs photobiologiques 

Commentaires de J. BASTIE 

Institut National de Métrologie du CNAM (France) 

(Document CCPR/77-19) 

DÉFINITION DES GRANDEURS PHOTOBIOLOGIQUES 

Les grandeurs photobiologiques peuvent être considérées 

comme le résultat de l'action d'un rayonnement sur un organisme 

vivant. Le rayonnement est défini physiquement par une répar

tition spectrale de l'énergie qu'il transporte et la réaction 

de l'organisme vivant est caractérisée par l'absorption sélec

tive de cette énergie. Il semble donc parfaitement admissible, 

dans le cas général, de définir une grandeur photobiologique, 

c'est-à-dire le résultat de l'interaction rayonnement-organisme 

vivant, par une relation de la forme 

G = c;;. (d~ e / dÀ) f { À) dÀ, 

où 

c,est le coefficient dépendant des unités, 

d~e/dÀ, la répartition spectrale du rayonnement incident ex

primé en unité énergétique, 

f{À),la fonction d'absorption de l'organisme vivant donnée 

en valeur relative. 

L'intégration est faite sur le domaine spectral utile du ré

cepteur. 
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FONCTIONS PHOTOBIOLOGIQUES 

Le problème qui se pose dans l'utilisation de cette for

mule est le choix de la définition de f(À). Pour que la gran

deur G soit intéressante pour les utilisateurs, il faut qu'elle 

chiffre au mieux l'effet étudié sur l'organisme vivant. Malheu

reusement, ces derniers ne présentent pas de caractéristiques 

intrinsèques homogènes, et d'un organisme à un autre on peut 

noter des différences importantes. Il est donc logique de 

définir f(À) comme la moyenne d'un grand nombre d'observations 

ou de mesures. 

En pratique, la courbe f(À) est obtenue à partir d'une ou 

plusieurs séries d'expériences faites à une époque déterminée 

avec des moyens donnés. La nature expérimentale de la courbe 

obtenue n'est que peu satisfaisante pour un usage métrologique 

et conduit à fixer par accord international une courbe théori

que définissant un individu moyen. L'exactitude souhaitée dans 

l'utilisation de la formule est, elle aussi, fixée par accord 

entre les utilisateurs. Cette opération présente l'inconvénient 

soit de fixer au départ la fonction f(À) à des valeurs qui 

peuvent ne plus correspondre aux dernières études faites par 

les biologistes, soit de modifier la valeur de la grandeur G 

si f(À) est changée. 

D'autre part, devant le caractère expérimental de la 

fonction f(À) on peut poser le problème du bien-fondé des 

études métrologiques dans ce domaine, alors que dans la pra

tique les écarts d'un individu à un autre sont importants. 

DÉFINITION DES UNITES PHOTOBIOLOGIQUES 

1. Méthode tPaditionnelle 

Pour définir l'unité correspondant à la grandeur G précé

demment décrite, on peut, se référant à ce qui a été fait avec 

succès dans le cadre de la photométrie, se fixer une réparti

tion spectrale énergétique de référence pour (d<P,,/dÀ), par 

exemple une source étalon, et dire que dans ce cas G est égal 

à n fois l'unité photobiologique. Pour éclairer cette démarche, 

prenons le cas concret de la candela. 

La définition actuelle, adoptée par la 13e Conférence 

Générale des Poids et Mesures en 1967, dit : "La candela est 

l'intensité lumineuse, dans la direction perpendiculaire, d'une 

surface de 1/600 000 mètre carré d'un corps noir à la tempé-
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rature de congélation du platine sous la pression de 101 325 

newtons par mètre carré". Cette définition revient donc bien 

à fixer une répartition spectrale énergétique de référence 

sous forme d'une source et à lui attribuer un certain nombre de 

fois l'unité considérée. 

on peut également se demander quelles ont été les motiva

tions qui ont conduit au choix d'une telle définition. Je 

pense que la réponse se trouve dans la remarque suivante faite 

par J. Terrien dans l'introduction de son rapport : "Le choix 

des grandeurs, de leurs définitions et de leurs unités, n'est 

pas imposé par l'expérience. Le critère est la commodité. 

Ce choix est conventionnel, et le choix le meilleur est celui 

qui est le plus commode". Lorsque les premières mesures de 

photométrie ont été effectuées, au début du siècle dernier, le 

seul instrument dont on disposait était l'oeil, appareil très 

sensible mais seulement capable d'apprécier avec précision des 

égalités de sensation. Pour raison de commodité, on a donc été 

conduit à définir une source étalon, source qui a subi de nom

breuses variations au cours du temps, au gré des progrès de la 

technique, jusqu'à la définition actuelle. La source actuel

lement utilisée, le corps noir, permet de faire, grâce à la 

loi de Planck, la relation entre intensité lumineuse et inten

sité énergétique, et ainsi de calculer la valeur de c appe

lée Km en photométrie. Les progrès faits récemment dans la 

mesure des rayonnements en grandeur énergétique peuvent remet

tre en question le choix de la source étalon comme étant le 

plus commode. 

Si nous nous en tenons à la définition précédemment expo

sée et illustrée par le cas de la candela, les coefficients 

tels que c deviennent comme Km une grandeur expérimentale qui 

relie par exemple le "flux photobiologique" au flux énergé

tique, ou encore "l'éclairement photobiologique" à l'éclaire

ment énergétique. Si l'on suit la démarche historique, chaque 

grandeur photobiologique se verra donc attribuer une unité 

particulière et nous aurons une série de coefficients exprimant 

la correspondance "grandeur photobiologique" - grandeur éner

gétique, ces coefficients ayant une dimension. On est donc 

amené à introduire dans le SI autant d'unités de base nouvelles 

qu'on veut définir de grandeurs photobiologiques ; on complique 

ainsi inutilement le système. On peut donc, à juste titre, se 

demander s'il est indispensable de créer une unité nouvelle 

pour chaque grandeur photobiologique. 
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2. Nouvelle méthode 

La mesure des rayonnements en grandeur énergétique peut se 

faire .actuellement dans le domaine de longueur d'onde qui nous 

intéresse avec une exactitude satisfaisante pour la plupart des 

utilisations photobiologiques ; on en est même arrivé au point 

de se poser la question de savoir si la candela ne devrait pas 

être définie à partir des unités énergétiques (Comité Consulta

tif de Photométrie et Radiométrie (CCPR), ae session, 1975). 

Dans ces conditions, il est possible d'envisager de définir 

toutes les unités photobiologiques directement à partir des 

grandeurs énergétiques ; les unités photobiologiques devien

draient des unités dérivées des unités énergétiques et n'au

raient plus besoin d'être considérées comme des unités de base. 

La question est de savoir s'il est nécessaire de créer une 

unité dérivée particulière pour chaque grandeur photobiologique. 

Si l'on se réfère au projet de rapport du Comité Consultatif 

des Unités (CCU), se session, 1976, cité par J. Terrien, 

"La grandeur en question doit toujours être spécifiée, car 

l'unité ne suffit pas pour faire connaltre la nature de la 

grandeur". On peut envisager de n'utiliser qu'une seule unité 

pour toutes les grandeurs photobiologiques quelle que soit la 

fonction f(À), puisque cette dernière serait précisée dans la 

grandeur étudiée. Par exemple, le flux "photobiologique" aurait 

pour unité le watt et tous les coefficients tels que c seraient 

égaux à 1. Cette hypothèse semble intéressante puisqu'elle va 

dans le sens de la simplification du SI. Il serait donc sou

haitable qu'elle fasse l'objet d'une discussion approfondie 

entre les intéressés. 

Il est possible de considérer le problème d'une manière 

moins satisfaisante sur le plan des principes mais peut-être 

plus utile sur le plan pratique. En fixant tous les coeffi

cients tels que c égaux à 1, on pourrait envisager de donner 

un nom particulier aux unités photobiologiques, ce nom étant 

unique quelle que soit la fonction f(À) considérée et ne 

servant simplement qu'à mettre en évidence le fait que cette 

unité s'applique à une grandeur définie pour un récepteur 

photobiologique considéré. 

CAS PARTICULIER DES GRANDEURS ET DES UNITÉS PHOTOMÉTRIQUES 

Les grandeurs et les unités photométriques sont du point 

de vue théorique des grandeurs et des unités photobiologiques 
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au même titre que les autres il serait logique qu'elles 

suivent les mêmes règles. Cependant, du point de vue pratique 

elles posent quelques problèmes liés à un usage beaucoup plus 

répandu et une définition plus ancienne que pour la plupart 

des autres grandeurs photobiologiques . La principale difficul

té tient au fait qu'elles figurent conune unité de base du SI. 

Leur intégration dans le cadre des unités photobiologiques 

telles qu'elles viennent d'être décrites suppose donc deux 

opérations : d'une part, leur donner une nouvelle définition 

à partir des grandeurs énergétiques et, d'autre part, supprimer 

la candela des unités de base du SI pour en faire une unité 

dérivée. 

Le projet de modification de la définition de la candela, 

unité de base du SI, tel qu'il est envisagé pour le moment 

doit prendre en considération les conditions généralement 

admises pour l'adoption d'une nouvelle définition d'une unité 

de base ; c'est-à-dire, d'une part, le gain en exactitude doit 

être significatif et justifier le changement de définition et, 

d'autre part, le maintien de la continuité dans les mesures 

doit être assuré. Il ne semble pas que les discussions de la 

Se session du CCPR (1975) aient pu apporter une réponse déci

sive à ces deux conditions en faveur du changement. Les tra

vaux récents dans ce domaine ne semblent pas avoir fait évoluer 

d'une manière sensible, dans un sens conune dans l'autre, les 

données du problème. Ce n'est donc pas dans cette direction 

qu'il faut chercher les raisons fondamentales d'un tel chan

gement. 

La suppression de la candela des unités de base pour en 

faire une unité dérivée permet d'envisager le problème sous 

un angle différent. En effet, il n'est plus nécessaire de 

savoir si la grandeur qui doit servir de référence est le flux, 

l'intensité ou l'éclairement, puisque toutes sont des grandeurs 

dérivées au même titre (voir Recommandation P 2 (19 75)). Des 

deux conditions énoncées précédenunent pour effectuer un change

ment de définition de l'unité de base, seule la seconde reste 

valable dans le cas d'une unité dérivée, c'est-à-dire assurer 

la continuité des mesures. En effet, l'augmentation d'exacti

tude n'est pas à prendre en considération puisque les raisons 

du changement sont essentiellement caractérisées par l'applica

tion de méthodes de pensée plus physiques dans la détermination 

métrologique des grandeurs photobiologiques en général. 
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CONCLUSION 

Ma position actuelle, en attendant plus amples discussions 

et informations, en ce qui concerne les grandeurs photobiolo

giques est donc la suivante : 

- définition uniforme pour toutes les grandeurs photobiolo

giques, y compris les grandeurs lumineuses, et de la forme 

G = c { (d<I> /dÀ) f(À) dÀ, 
.J;i. e 

- attribution de la valeur 1 (sans dimension) à toutes les 

quantités telles que c, 

- suppression de la candela des unités de base pour en faire 

une unité dérivée du sr. 

Ces propositions représentant un changement très important, 

principalement en ce qui concerne les grandeurs et les unités 

photométriques, il serait nécessaire de discuter à fond de 

l'opportunité d'un tel changement et surtout de ses modalités. 

(20 mai 1977) 



ANNEXE P 9 

Sur les grandeurs comportant un facteur biologique 

Commentaires de S. NÜNDEL 

Amt fllr Standardlslerung, Mesewesen und Warenprutung (R6p. Dllm. Allemande) 

(Traduction du Document CCPR/77-20) 

Tout d'abord, nous remarquons que les différents effets 

biologiques auxquels J. Terrien se réfère (Annexe P 2) ne 

sont généralement pas des énergies ou des puissances et par 

conséquent ne peuvent pas être définis a priori par les 

unités joule ou watt. 

Habituellement, pour mesurer des effets biologiques, il 

ne suffit pas de se servir de méthodes purement physiques. 

Celles-ci doivent être remplacées ou complétées par des mé

thodes spécifiques au domaine considéré (chimie, biologie ou 

médecine) qui tiennent compte des particularités du récepteur 

bioLogique du rayonnement. Tant qu'il est possible de mesurer 

et d'additionner les effets, les recherches sur le rapport 

entre le flux énergétique ~e et l'effet~ s'appuient sur 

des expressions mathématiques telles que 

où 

~ = K JÀ ~e,À V(À) dÀ, 

~e = h ~e,À dÀ, 

~e,À est la densité spectrale de flux énergétique, et 

(1) 

V(À) l'efficacité lumineuse relative spectrale, sans dimen

sion, fixée par accord international. 
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Du point de vue physique, la connaissance de K V(À) 

comme effet produit et de ~e,À comme rayonnement causant 

l'effet est tout à fait suffisante et claire pour décrire la 

situation. Le problème de la meilleure définition d'une unité 

pour les effets biologiques se concentre donc sur la question 

de savoir quelle convention il faut adopter pour le facteur K 

dans (1). J. Terrien présente trois variantes. A notre avis, 

on peut en tirer les conclusions suivantes : 

1. Le principe qui consiste à décrire un effet biologique 

causé par un rayonnement par une puissance efficace a notre 

faveur en général. Cette puissance efficace devrait être la 

puissance d'une lampe qui n'émet de rayonnement qu'au maximum 

de la courbe d'efficacité correspondante et qui fournit le 

même effet biologique que le rayonnement considéré. Pour une 

telle lampe idéal e , le facteur d'efficacité serait égal à 1, 

donc la puissance émise serait égale à la puissance consommée. 

2. Le principe formulé au point l d'une manière générale 

peut être appliqué aussi aux unités photométriques puisqu'il 

s'agit, ici encore, de grandeurs physiques évaluées biologique

ment. Cependant, il faut tenir compte dans ce contexte des 

habitudes pratiques et de leur évolution historique. C'est 

pourquoi on peut aussi être d'accord pour conserver les unités 

photométriques existantes. Nous croyons que l'on pourrait 

envisager trois étapes, qui semblent logiques dans l'ordre 

suivant 

2.1. Les unités photométriques restent en vigueur ; l'une. 

d'elles reste l'unité de base du SI. Ce n'est que la défini

tion à partir du corps noir qui est remplacée par une autre, 

en adoptant une valeur fixée pour la constante Km. 

2. 2 . Les unités photométriques et leur définition par la 

constante K restent valables. Mais elles sont considérées 
m 

maintenant comme des unités hors système pour le domaine spé-

cial de la photométrie (ou du rayonnement optique) , par 

exemple l lm = 1/680 W (ou en se servant d'un autre facteur de 

conversion convenu) . 

2. 3 . Les unités photométriques sont remplacées par les 

unités correspondantes du SI (W, etc.). Le~ grandeurs photo

métriques sont considérées dès lors comme des "grandeurs 

évaluées biologiquement" suivant le point l. Les valeurs numé

riques sont modifiées en utilisant la fonction de conversion 

mentionnée sous 2. 2 
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3. La variante N° l proposée par J. Terrien (conformément 

aux prescriptions adoptées jusqu'ici) aboutirait forcément 

pour les autres effets biologiques à de nouvelles définitions 

de grandeurs, ce qui irait à l'encontre de la simplicité envi

sagée du système d'unités. 

4. La variante N° 2 proposée par J. Terrien (maintien des 

valeurs numériques, changement du nom de l'unité de mesure de 

lumen en watt, etc.) est rejetée parce que, dans ce cas, les 

valeurs numériques pour le facteur d'efficacité seraient supé

rieures à l ; ceci serait en contradiction évidente avec les 

pratiques physiques courantes et aboutirait à des difficultés 

de compréhension et à des erreurs. 

5. Nous pensons qu'il appartient aux seuls spécialistes 

compétents de décider dans quelle mesure il est nécessaire, 

possible et opportun de définir les grandeurs comportant un 

facteur biologique. Pour la réalisation des unités de telles 

grandeurs nous proposons la répartition des tâches suivantes 

5.1. Les scientifiques de chaque domaine particulier 

établissent la courbe du facteur d'efficacité. 

5.2. Le laboratoire national de métrologie fournit les 

possibilités de mesure de la répartition spectrale du rayon

nement. 

Il serait alors possible de calculer pour chaque courbe 

du facteur d'efficacité, la valeur correspondante de la 

grandeur. 

ANNEXE 

1. Il est exact que chaque grandeur (ou mieux : chaque 

espèce de grandeur) n'a qu'une seule unité. Mais il n'est 

pas exact qu'il y ait pour plusieurs espèces de grandeur la 

même unité. La notion d'unit é est définie comme "une gran

deur de même espèce choisie par conve?tion". Deux unités ne 

peuvent donc pas être é gales quand elles appartiennent à 

deux espèces de grandeur différentes. En revanche,elles 

peuvent avoir la même dénomination, c'est-à-dire porter un 

nom éga l . Dans ce cas, elles ont aussi la même dimension dans 

le système de grandeurs formant la base du Système Internatio

nal d'unités SI (exemple : l'unité newton-mètre pour le moment 

d'une force et le joule pour le travail). 

2. Nous sommes d'accord que la distinction d'une grandeur 

doit s'effectuer d'abord par son nom ou son symbole et qu'il 
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faut éviter, pour distinguer ou caractériser la grandeur, 

d'ajouter un qualificatif au symbole de l'unité de mesure. 

L'expérience nous montre cependant qu'il est impossible de 

parvenir à une interdiction de cette pratique. Des indications 

comme 10 MPa (Ü)*, 220 V (Ws)*, 110 V (Gs)* et 100 m3 (Nz)* 

sont inévitables pour les raisons les plus diverses, telles 

que manque de place à l'endroit voulu, facilité d'écrire, 

clarté des indications. Pour que l'avantage du SI présenté par 

J. Terrien, à savoir qu'il est commode, soit réel, il faudrait 

voir si l'on ne pourrait pas remplacer l'interdiction de la 

"distinction de la grandeur au moyen du symbole de l'unité" 

par des recommandations fixant les cas où de telles distinc

tions seraient admises, et comment elles devraient être réa

lisées, si possible d'une manière identique pour tous les 

domaines. La norme TGL 18 233 "Druck ; Kennzeichnung von 

Uberdruck, Unterdruck und absolutem Druck" pourrait, ~ar 

exemple, servir de référence. La réglementation pourrait 

s'étendre en passant par des distinctions comme dB (AI), 

dB (re l mW), etc. aux propositions telles que Gy (em) pour 

remplacer rem ou éventuellement aussi W (v) - "watt visuel" -

pour remplacer lm, V (Ws) , V (Gs) ou m3 (Nz) ; mais il fau

drait toujours tenir compte des restrictions telles qu'elles 

sont prévues dans la norme TGL 18 233, à savoir que de telles 

abréviations pour présenter les symboles des unités ne s'em

ploient que dans le cas où leur utilité ou leur opportunité 

peuvent être justifiées. (Voir aussi W. Reichardt, Einheiten 

mit Kennzeichen : Elektrie, JO, 1976, pp. 483-488). 

(27 juin 1977) 

* .. 
U, surpression ; Ws, tension en courant alternatif Gs, tension 

en courant continu ; Nz, état normal. 



ANNEXE P 10 

Sur les grandeurs comportant un facteur biologique 

Commentaires de W. D. WRIGHT. Réponse de J. TERRIEN 

I.- Commentaires de W.D. Wright* 

(Traduction du Document CCPR/77-21) 

J'ai passé l'année s c ola ire 1976-77 à l'Unive rsité de 

Waterloo (Cana da) et a u cours de mon séjour j 'a i rencontré 

G. Wyszecki (NRC) à plusie urs r eprises; j'ai été aussi en 

correspondance avec C.L. Sanders (NRC). L'un de s suj e ts dont 

nous avons parlé a bien entendu été la question des étalons 

photométriques et de la terminologie ; on m'a récemment donné 

une copie du document dans lequel vous avancez l'idée d'ex

primer le flux lumineux en watts (Anne xe P 2 ) . 

En tant qu'ancien expert du CCPR, j' a i pensé pouvoir 

vous envoyer un bref commentaire sur cette suggestion, car 

je crains que cela ne crée beaucoup de confusion partout, 

hormis chez les photométristes très spécialisés. Je reconnais 

que la candela est indésirable dans la liste des unités de 

base du SI et je suis certain que la majorité des physiciens 

ont le sentiment qu'elle ne devrait pas y figurer. J'ai, par 

conséquent, un sentiment général de sympathie pour votre 

désir de régler cette situation, mais je pense que votre pro

position ne peut être effectivement acceptée car le watt 

n'aurait plus une signification nette unique. Nous aurions, 

en effet, plusieurs types différents de watt et cela serait en 

* Ancien expert du CCPR . 
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fin de compte désastreux pour la simplification que le SI 

devait réaliser. J'ai l'impression qu'il faut trouver une 

autre solution et je pense que l'idée qui, à ma connaissance, est 

sortie d'une réunion des représentants du NBS et du NRC en sep

tembre 1976 est bonne. Si j'ai bien compris ce qui a été suggé

ré, la candela (ou le lumen) devrait être complètement éliminée 

des unités de base du SI et l'on devrait dresser une list~ sé

parée des fonctions biologiques de base. La photométrie visuel

le ne constituerait qu'une partie de cette liste, mais elle 

s'insèrerait logiquement parmi les autres phénomènes photo

biologiques pour lesquels une mesure significative du rayonne

ment est nécessaire. Je pense vraiment qu'il faudrait étudier 

très sérieusement cette suggestion lors des discussions inter

nationales sur ce sujet que vous ne manquerez pas d'avoir dans 

un proche avenir. 

II.- Réponse de J. Terrien 

(Document CCPR/77-21) 

(2 juin 1977) 

J'étais très heureux de recevoir de vos nouvelles par 

votre lettre du 2 juin 1977, et aussi de l'intérêt que vous 

portez à la réforme des unités radiométriques. Je voudrais 

commenter quelques parties de votre lettre. 

je crains que cela ne crée beaucoup de confusion 

comme cela se produit chaque fois que l'on veut changer les 

habitudes. Cependant, je suis surpris par le nombre des opi

nions reçues en faveur de ma proposition, qui pourrait donc 

peut-être, après un délai, être acceptée mieux que je n'espé

rais. 

le watt n'aurait plus une signification nette 

unique". Le nom de l'unité ne doit pas servir à faire con

naître la nature de la grandeur exprimée en cette unité. Dans 

le SI, chaque grandeur a une seule unité, mais une unité peut 

convenir à plusieurs grandeurs de nature différente. Exprimée 

en unités SI de base, la définition du joule est J ~m2 ·kg·s-2 

le joule est l'unité SI pour la chaleur, le travail, l'énergie 

électrique ou chimique ou quelconque, le couple, et toutes les 

grandeurs ayant la dimension L2 M T- 2 . De même, le watt est 

destiné à servir comme unité des grandeurs ayant la même di

mension que la puissance. C'est pourquoi le nombre des noms 

d'unités du SI est restreint, et cependant suffisant pour 

" ' 
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toutes les grandeurs existantes ou imaginables en physique. 

Si par convention on s'accorde à considérer que Km est 

sans dimension, la dimension du flux lumineux devient la même 

que la dimension de la puissance, et son unité SI devient le 

watt. 

Quant aux "fonctions biologiques de base" que vous évo

quez, j'en ai déjà entendu parler ; c'est peut-être une idée 

intéressante, mais je n'ai pas encore pu savoir ce qu'elles 

représentaient, ni comment elles seraient utilisées prati

quement. vous écrivez "si j'ai bien compris" : pour moi, pour 

l'instant, je ne comprends pas du tout. Peut-être cette autre 

solution, d'après la réunion de représentants du NBS et du NRC 

en septembre 1976, revient à créer, parallèlement au Système 

International d'unités physiques, un autre Système d'unités des 

grandeurs photobiologiques, sans doute avec un nom spécial pour 

l'unité de chaque grandeur. Je n'aimerais pas une telle solu

tion, parce qu'elle n'a pas le méritedediminuer le nombre des 

mots à apprendre pour connaître le Système. L'une des qualités 

majeures du SI, tel qu'il est actuellement, est que ce système 

couvre toute la physique avec 7 noms d'unités de base, 2 noms 

d'unités supplémentaires, et, par égard aux usages et à la 

commodité des cas les plus courants, l'acceptation de 18 noms 

spéciaux d'unités dérivées (ce nombre de 18 est jugé trop éle

vé, et ne devrait pas être augmenté sans raison très sérieuse). 

Je plaiderai donc' en faveur de ma proposition, jusqu'à ce 

qu'une autre proposition me paraisse meilleure. 

(8 août 1977) 



ANNEXE P 11 

Sur les grandeurs comportant un facteur biologique 

Commentaires de K. G. KESSLER 

National Bureau of Standard.!! (État.a-Unis d'Amérique) 

(Traduction du Document CCPR/71-22) 

En 1975, le CCPR avait recommandé que les unités photomé

triques soient définies à partir du lumen, lui-même dérivé des 

autres unités de base du SI, et de valeurs acceptées pour Xm et 

V{À), de préférence à la candela telle qu'elle est définie par 

le rayonnement d'un corps noir. On était aussi convenu qu'à 

sa session de 1977, le CCPR ferait une proposition au CIPM 

pour mettre en oeuvre cette recommandation. 

Il est important de reconnaitre que cette façon d'établir 

les unités photométriques fournirait une base cohérente et pra

tique pour conserver les unités photométriques. Lorsque la nou

velle définition sera acceptée, les techniques radiométriques 

actuellement connues permettront de réaliser directement les 

unités photométriques par des procédés variés, sans qu'il soit 

nécessaire d'avoir recours au corps noir au point de congéla

tion du platine ni à un dispositif analogique représentant la 

fonction V{À). Le système proposé simplifiera beaucoup Ja 

réalisation absolue des unités photométriques avec un niveau 

d'exactitude · aussi bon ou meilleur que celui que l'on peut 

obtenir actuellement. 

Pour bénéficier dès que possible d'un système photomé

trique ainsi redéfini, nous devons nous donner comme objectif 

primordial la mise en oeuvre du nouveau système de mesure ; 
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nous devons aussi nous occuper des questions de nomenclature 

avec soin et réflexion, mais très rapidement, pour ne pas être 

déçus dans notre tentative en vue d'obtenir ces améliorations 

dans le système de mesure. 

En ce qui concerne les points soulevés dans le document 

de J. Terrien (Annexe P 2), la question fondamentale à laquelle 

nous devons faire face quant à la spécification des unités 

photométriques est de savoir si Km est ou n'est pas sans di

mension. Nous pensons que l'on peut assurer des échanges d'in

formations claires et non ambiguës en photométrie, seulement si 

nous prenons soin de nous mettre d'accord sur un système de 

grandeurs et d'unités qui exprime aussi nettement que possible 

ce que nous avons l'intention de leur faire dire. Le flux éner

gétique est une mesure de puissance - grandeur purement physi

que mesurée en watts. Le flux lumineux est une grandeur qui 

cherche à représenter la sensation perçue par l'oeil humain. 

Dans l'idéal, les unités seraient des unités de sensation. 

Comme il n'existe pas de moyen de mesurer directement cette 

sensation, nous avons essayé de l'exprimer au moyen d'une 

fonction convenue, V(À),affectée de la constante Km. Nous avons 

affaire ici, en flux lumineux, à une grandeur qui n'est pas 

la puissance, bien qu'elle soit obtenue au moyen d'une mesure 

de puissance. 

Nous avons donc l'impression, puisque les grandeurs 

photométriques représentent une sensation et non une puissance, 

qu'il ne conviendrait pas et qu'il serait trompeur en pratique 

de mesurer l'une et l'autre en watts. 

La grandeur de Km, qui fixe l'échelle de V(À), est une 

question d'histoire et de commodité ; l'unité est généralement 

un choix de commodité. Toutefois, cela masque le caractère 

dimensionnel de Km. Une valeur voisine de 680 lm/W est généra

lement acceptée maintenant et il est peu probable qu'elle 

change en pratique. Nous recommandons par conséquent de définir 

Km comme égal à 680 lm/W ou tout nombre voisin de 680 sur 

lequel le CCPR pourra se mettre d'accord lors de sa réunion en 

1977. 

Dans le système photométrique proposé, les unités seraient 

reliées au SI au moyen de fonctions définies telles que V(À) 

ou V'(À). Afin de faciliter des échanges d'informations cohé

rents entre les laboratoires des différents pays, il est 

nécessaire que ces laboratoires appliquent les mêmes fonctions 

de pondération : il convient que le CIPM établisse des règles 
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uniformes pour les unités photométriques. Les Recommandations 

p s et p 6 (1975) du CCPR ont été rédigées dans ce but. Il 

convient que le BIPM consacre un chapitre du Système Interna

tional d'Vnités aux fonctions qui servent à obtenir les unités 

photométriques et avec lesquelles elles sont employées. 

Il faut noter que le lumen, par exemple, n'a de sens que 

dans des situations qui font appel au concept de la perception 

visuelle. Ainsi, spécifier la sensibilité d'un tube photoélec

trique dans l'ultraviolet ou l'infrarouge en ampères/lumen est 

incorrect et n'a pas de sens. De telles pratiques doivent être 

déconseillées par le CCPR. 

En ce qui concerne les autres grandeurs comportant un 

facteur biologique, nous devons essayer de limiter le nombre 

des unités afin que ceux qui ne sont pas experts puissent 

comprendre nos communications sans avoir à se reporter à un 

dictionnaire spécialisé. Il existe cependant des cas où l'in

formation risque de souffrir dire~tement si la terminologie 

devient ambiguë. Dans le cas, par exemple, des unités pour la 

dose absorbée ou l'équivalent de dose, il semble que l'emploi 

du gray (J/kg) pour la dose absorbée et d'un nom spécial tel 

que le sievert ou le gem pour l'unité comportant un facteur 

biologique pour l'équivalent de dose diminuerait la confusion 

parmi les utilisateurs des rayonnements. 

Nous recommandons que le SI soit conservé aussi simple 

que possible, qu'il satisfasse à l'impératif de faciliter les 

échanges d'informations non ambiguës. Nous suggérons que 

l'usage recommandé pour chaque grandeur comportant un facteur 

biologique soit déterminé après consultation des experts dans 

le domaine considéré ; nous pensons souhaitable que l'unité 

d'une grandeur employée pour décrire un effet comportant un 

facteur biologique soit la même que celle de la grandeur pro

voquant cet effet lorsqu'il n'en résulte aucune ambiguïté. 

A ce stade, on pourrait discuter de la règle qui conduit 

à éviter de qualifier des unités. Les arguments qui ont fait 

rejeter les désignations watts thermiques et watts électriques 

ne sont peut-être pas valables pour des termes tels que watts 

érythématiques. Ce dernier terme appelle nettement une fonc

tion de pondération ; encore ne forge-t-il pas une unité 

entièrement nouvelle. 

(août 1977) 



ANNEXE P 12 

Sur les grandeurs corn.portant un facteur biologique, 
leurs définitions et leurs unités 

Commentaires de K. P. CHIROKOV et V. E. KARTACHEVSKAIA 

IB11titut de Métrologie D.I. Mendéléev (U.R.S.S.) 

(Document CCPR/77-26) 

1. J. Terrien, dans l e document (Annexe P 2) envoyé aux 

membres du CCPR e n septembre 1976, a examiné pour les grandeurs 

c omportant un facteur biolog i que (c'est-à-dire pour les gran

d e urs destinées à l'évaluatio n des di vers effets photobiolo 

gique s du rayonnement) la r e lation suivante 

G = Cf (d<I> /dÀ) f(À) dÀ 
À e 

( 1) 

dans laquelle C est un facteur conventionnel, d<l>e/dÀ, la densi

té spectrale de flux énergétique et f(À), l'efficacité relative 

pour l'effet considéré. 

Etendant l'application de la formule (1) à toutes les 

grandeurs photobiologiques (flux lumineux, flux des rayonne

ments UV-érythème, bactéricide et autres), J. Terrien propose 

de choisir le facteur C égal à 1, sans dimension et d'établir 

de cette manière pour toutes les grandeurs considérées une 

seule et même relation : 

G = J (d<I> /dÀ) f(À) dÀ 
À e 

(2) 

Si le flux énergétique <l>e est exprimé en watts et puisque l'ef

ficacité relative est sans dimension, on pourra exprimer de 

même en watts les flux de toutes les espèces de rayonnements. 
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Ainsi, d'après J. Terrien, deux inconvénients seront 

éliminés : premièrement, on n'aura pas besoin d'introduire dand 

le SI une unité spéciale pour chaque grandeur caractérisant un 

effet biologique du rayonnement ; deuxièmement, la différenc~ 

dans la manière de traiter des grandeurs analogues sera suppri

mée dans ce domaine et dans le domaine des rayonnements ioni

sants où le facteur correspondant est pris sans dimension (ce 

qui permet d'exprimer dans la même unité (J/kg) la dose absor

bée et l'équivalent de dose). 

J. Terrien a donné des exemples où l'on emploie la même 

unité pour des grandeurs différentes : le joule pour les di

verses formes de l'énergie ; la seconde à la puissance - 1 

pour différentes sortes de fréquence d'événements, y compris 

l'activité de sourcesde rayonnements ionisants. Il est suggéré 

d'employer le même principe pour toutes les grandeurs consi

dérées. 

Les propositions de J. Terrien sont très attrayantes. 

Mais si nous les examinons du point de vue de la théorie des 

liaisons entre grandeurs, nous verrons qu'elles mènent à des 

contradictions. Examinons s'il est possible d'adopter une 

seule et même relation pour toutes les grandeurs utilisées pour 

exprimer l'effet biologique du rayonnement (pour être bref, 

nous appellerons ces grandeurs des grandeurs biologiques) . 

En général, l'équation qui détermine une grandeur dérivée 

est la description mathématique de la liaison de cette grandeur 

avec d'autres déterminées auparavant, pour un phénomène physi

que idéal (c'est-à-dire délivré de tous les caractères qui 

le compliquent). En principe, on peut choisir arbitrairement 

le facteur qui entre dans cette équation. D'ordinaire, pour 

le modèle le plus simple (modèle de départ) on choisit le 

facteur sans dimension et égal à 1. De cette sorte, la dimen

sion de la grandeur dérivée est définie (exemple : l'équation 

de l'aire d'un rectangle). 

Si une équation lie des grandeurs déjà définies (ou bien 

des grandeurs qui sont considérées comme indépendantes l'une 

de l'autre) cette équation décrit alors une loi expérimentale, 

et pour déterminer son facteur il faut le mesurer ; ce facteur 

n'aura donc pas une valeur exacte. En outre, pour des raisons 

d'homogénéité dimensionnelle, ce facteur peut avoir une cer

taine dimension (exemple : la constante de gravitation dans la 

loi de gravitation universelle). 
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Les effets biologiques du rayonnement que nous voulons 

estimer quantitativement dépendent de la nature des phénomènes 

dans les corps biologiques, nature complexe et pas encore étu

diée totalement. Par suite, nous ne savons pas encore déceler 

complètement les liaisons des grandeurs biologiques avec les 

grandeurs habituelles non biologiques, c'est-à-dire que nous ne 

savons pas introduire des grandeurs dérivées dans le sens com

plet de ce mot. Il faut attribuer à la deuxième catégorie men

tionnée ci-dessus, les équations des liaisons de ces grandeurs 

dérivées avec les grandeurs physiques habituelles ; cela signi

fie que ces équations doivent renfermer un facteur dont la 

valeur dépend du caractère de la grandeur. 

Dans l'état actuel des connaissances, nous ne pouvons 

estimer les phénomènes que d'après leur aspect énergétique 

il faudrait donc introduire des grandeurs représentant la 

part de l'énergie rayonnante qui est dépensée à la production 

de l'effet biologique correspondant. Cette condition remplie, 

on pourrait choisir le facteur C sans dimension. Mais l'intro

duction dans la relation (1) ou (2) de la fonction f(À) repré

sentant la distribution spectrale d'un effet biologique, n'est 

pas suffisante pour déterminer la part de l'énergie transfor

mée ; dans ce cas, il serait incorrect d'adopter C = 1. On 

peut mettre cela en évidence en considérant le cas du rayonne

ment monochromatique de longueur d'onde À pour lequel f(À) = 1 

(cas du rayonnement qui produit un effet biologique maximal). 

Si C était pris égal à 1, la valeur de la grandeur biologique, 

en watts, serait égale à la valeur du flux énergétique .~e· 

Cependant, le flux de rayonnement ne peut pas se transformer 

entièrement en effet biologique ; ce n'est qu'une part de l'é

nergie rayonnante qui est utilisée pour produire cet effet. 

C'est pourquoi le postulat de la transformation "sans perte" 

serait contraire au principe de la conservation de l'énergie. 

L'ensemble du facteur C et de la fonction f(À) pourrait 

jouer le rôle du rendement autrement dit, cet ensemble pour

rait représenter la part de l'énergie rayonnante qui est dépen

sée pour produire l'effet biologique correspondant. Pour cela, 

il faudrait savoir quelles valeurs attribuer au facteur C pour 

chaque forme d'action biologique. Aussi longtemps que les 

valeurs du facteur .c ne seront pas d~terminées, il est défendu, 

à notre avis, d'éliminer les unités biologiques spécifiques 

(en particulier, le lumen, la candela et leurs dérivées). 

2. Le remplacement proposé du lumen par le watt et l'adop

tion de Km sans dimension signifient qu'on attribue aux grandeurs 
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lumineuses la même dimension qu'aux grandeurs énergétiques. 

Cependant, le manque de lien univoque et invariable entre les 

flux énergétique et lumineux montre assez clairement le carac

tère différent de ces deux grandeurs. 

En dehors des considérations ci-dessus, on peut faire les 

commentaires suivants : 

a) Pour les récepteurs physiques, employés d'ordinaire à 

mesurer les caractéristiques du rayonnement, on détermine la 

sensibilité comme mesure de leur réponse au rayonnement inci

dent. Suivant le type de récepteur, cette caractéristique est 

en V/W, A/W, A/lm, etc., mais elle est toujours dimensionnelle 

et ne contient aucun facteur sans dimension. On emploie l'ex

pression générale, de forme connue 

R i h = J (del> /dÀ) S(À) dÀ 
P À e 

(3) 

Une telle relation résulte naturellement de notre savoir-faire 

pour mesurer directement la réponse du récepteur physique, cou

rant photoélectrique, force thermoélectrique et autres gran

deurs. Toutefois, si nous ne savions pas mesurer les grandeurs 

énumérées caractérisant la réponse du récepteur physique, nous 

pourrions considérer la grandeur R (dans la partie gauche de la 

relation) comme une caractéristique efficace du rayonnement 

pour ce récepteur de sensibilité S(À). 

C'est de cette manière que l'on agit dans le cas des 

récepteurs biologiques. L'expression conventionnelle (1) ou (2) 

pour une grandeur efficace du rayonnement reflète le fait que 

la réponse de ces récepteurs n'est pas mesurée directement, 

bien que nous cherchions à évaluer le rayonnement conformément 

à la sensibilité du récepteur considéré. 

En pratique, l'emploi de grandeurs efficaces dépend du 

degré d'importance de tel ou tel récepteur. Quand cette éva

luation spécifique est indispensable, on les emploie, mais il 

est nécessaire de toujours se rappeler que les grandeurs R et 

<l>e n'ont pas la même dimension. 

b) Le but des mesures lumineuses est d'obtenir des résul

tats correspondant aux propriétés de l'organe de la vision. 

Ce problème est formulé assez précisément,en particulier dans 

le document CIE N° 18, "Principles of light measurements". 

On peut dire qu'à présent ce but n'est pas toujours ou pas 

complètement atteint, que les conventions de base pour les 

mesures lumineuses contemporaines ne sont pas suffisantes 
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pour que les résultats de ces mesures soient entièrement confor

mes à la perception visuelle et dans tous les cas. Mais cette 

conclusion ne change pas le but des mesures lumineuses. Au 

contraire, elle fait chercher les meilleures solutions au pro

blème posé. L'importance de cette question, évidente quand il 

s'agit des mesures lumineuses par l'intermédiaire des unités 

lumineuses, sera inévitablement réduite à néant si, d'une façon 

formelle, la différence entre grandeurs lumineuses et énergéti

ques est abolie. Le sens même des concepts fondamentaux de la 

photométrie sera perdu. G. Wyszecki a exprimé d'une façon bien 

nette ses appréhensions devant de telles conséquences (p. P 41). 

c) Il est impossible de partager l'opinion que le remplace

ment des unités lumineuses par les unités énergétiques puisse 

mener à une réelle simplification et à une meilleure compré

hension. La nécessité de compléter toutes les évaluations numé

riques par les spécifications des grandeurs auxquelles ces éva

luations se rapportent, exigera inévitablement beaucoup plus de 

temps et de place dans les expressions orales et écrites. Sui

vant la tendance naturelle à simplifier la façon de s'exprimer, 

on emploiera de temps en temps (on ne peut pas en douter) des 

unités illégales, le watt éleatrique et le watt lumineux. 

Certains calculs se compliqueront à cause des confusions 

possibles, tandis que la séduction d'employer des expressions 

"modernes" - en watts pour toutes les grandeurs - nuira fina

lement à la solution des problèmes directs de l'éclairagisme 

et de l'éclairage. 

L'évaluation simultanée en watts, tant de la puissance 

électrique consommée que du flux lumineux d'une source de lu

mière, mènera inévitablement à une notion fausse (au moins 

chez les non-spécialistes) sur le caractère réel et sur la 

corrélation quantitative au passage de l'énergie d'une forme 

à une autre. 

d) Il faut examiner aussi les conséquences du changement 

de l'unité par un facteur 680. 

La valeur 680 lm/W n'a d'autre sens que celui d'un témoi

gnage du choix initial de l'unité à partir d'une bougie, choix 

qui a déterminé plus tard les dimensions de toutes les unités 

lumineuses. Cependant, le changement de cette dimension conven

tionnelle ne pourrait être justifié que dans le cas, par exem

ple, où la sensibilité absolue de !'oeil serait mesurée (et la 

valeur réelle du rendement lumineux pour un rayonnement mono

chromatique déterminée). En ce cas, les dimensions des unités 
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lumineuses pourraient être établi~s en conformité avec la 

nature des choses. 

Mais le changement volontaire de la dimension de l'unité, 

dans le seul but de l'adapter superficiellement au système 

utilisé, ne peut pas être justifié et ne doit pas être admis. 

En tenant compte, tout d'abord, de considérations économiques, 

il est nécessaire de se rappeler du très grand nombre d'~ppa

reils de mesure et de documents qu'il serait nécessaire de rem

placer. Il faut répéter que l'adaptation de l'unité au SI,faite 

seulement pour la pureté du principe, ne pourrait pas justifier 

la secousse économique et technique de toutes les modifications 

que ce changement exigerait. 

3. Une des thèses développées par J. Terrien est la néces

sité de garder la simplicité et la pureté du SI conçu pour les 

grandeurs physiques ; de plus, il est désirable de réduire 

autant que possible le nombre des unités employées. Cette 

thèse, dans sa rigueur extrême, provoque des objections. 

On ne peut accepter comme un but la simplification du 

système d'unités qu'à un degré et à une condition tels que 

cette simplification n'appauvrisse pas le contenu du système 

et ne rétrécisse pas l'étendue et la diversité des problèmes 

étudiés. 

Il ne faut pas oublier qu'en lui-même le système d'unités 

n'est qu'un outil conventionnel et auxiliaire. Le SI, comme 

tout système d'unités, doit servir à tous les problèmes et à 

tous les aspects des concepts et des rapports scientifiques, 

techniques, économiques et sociaux. 

Le progrès de la science et de la technique mène inévita

blement à la naissance de nouveaux problèmes, à la complication 

de leur contenu et de leurs conditions, à l'augmentation du 

nombre de grandeurs à mesurer, ces grandeurs étant de nature de 

plus en plus compliquée. 

Le trait distinctif de la science d'aujourd'hui est, en 

particulier, l'extension des recherches dans le domaine de la 

nature vivante, oü non seulement on cherche des moyens et des 

procédés pour servir, défendre ou exercer une influence envers 

les organismes vivants, mais encore on trouve et emprunte des 

solutions pratiques pour les divers problèmes scientifiques et 

techniques. 

Dans ces conditions, d'une part, la nécessité d'introduire 

de temps en temps dans le SI certaines unités nouvelles semble 
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inévitable ; d'autre part, l'opposition des grandeurs compor

tant un facteur biologique aux grandeurs purement physiques ne 

doit avoir d'autre sens que celui d'indiquer le domaine des 

phénomènes et des procédés spécifiques, plus compliqué et 

moins étudié présentement que celui des phénomènes purement 

physiques. Cependant, le manque de connaissances n'est pas une 

raison d'égaliser les grandeurs biologiques aux grandeurs pure

ment physiques, ou de considérer les premières comme secon

daires. 

J. Terrien est d'avis qu'en cas d'adoption de nouvelles 

unités SI de base selon les actions des rayonnements sur les 

êtres vivants, "le SI deviendrait trop corapliqué, donc mauvais". 

Bien sûr, le degré d'importance des unités des grandeurs 

et des différents phénomènes doit être examiné et évalué avant 

de prendre des décisions. Toutefois, le système d'unités est 

là pour faciliter les mesures ; les considérations convention

nelles et formelles ne doivent pas créer un obstacle supplé

mentaire à la solution de nouvelles questions. 

N'ayant pas d'expérience particulière dans le domaine des 

grandeurs biologiques (excepté le domaine des grandeurs et des 

mesures lumineuses) , nous ne discuterons pas ces questions et 

nous nous bornerons à une seule remarque. Le caractère et la 

complexité des effets biochimiques sont probablement différents 

dans les divers cas. Cette complexité croît, par exemple, à 

mesure que nous considérons les effets bactéricide, érythéma

tique et visuel des rayonnements. Dans ces conditions, la 

présentation de la réponse d'un récepteur biologique sous la 

même forme pour tous les cas semble simpliste. 

Il se peut que le rapport entre les effets biologiques et 

les caractéristiques énergétiques du rayonnement soit plus ou 

moins compliqué. 

De ce point de vue, il est très important de garder une 

façon indépendante d'aborder le problème dans tous les cas 

de grandeurs biologiques, au moins durant le temps nécessaire 

à leur étude. Ensuite,les décisions peuvent être identiques ou 

non. 

Conol us i on 

1. En résumé, nous croyons qu'il est nécessaire de garder 

pour les grandeurs et les unités lumineuse& leurs dimensions, 
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valeurs et dénominations. Le caractère particulier de ces 

grandeurs, l'importance immense de l'organe de la vision pour 

chaque homme et pour la société humaine dans son ensemble, 

ainsi que l'existence ancienne du domaine de mesure considéré, 

sont des raisons suffisantes. 

On pourrait envisager de revoir la question suivant la 

thèse formulée, mais pas avant l'obtention de nouvelles don

nées expérimentales qui permettraient, par exemple, de déter

miner quantitativement le rapport entre la puissance d'un 

rayonnement monochromatique et le bio-courant dans l'organe de 

la vision. 

2. Considérant que l'apparition de nouveaux problèmes 

spécifiques liés aux mesures des grandeurs biologiques est un 

trait distinctif, propre au progrès général de la technique 

de mesure, nous estimons utile de recommander d'inclure 

l'examen de ces problèmes dans l'activité du CIPM. 

La proposition faite par G. Wyszecki sur l'organisation 

d'un Comité Consultatif spécial pourrait être prise comme base 

de discussion. Compte tenu de la similitude et de l'interdé

pendance des problèmes à étudier, nous pensons qu'il serait 

peut-être plus rationnel d'étendre les travaux du CCPR en 

créant des groupes de travail distincts rassemblant les spé

cialistes nécessaires. 

3. A première vue, il ne semble pas rationnel de partager 

le SI en branches différentes ou de créer parallèlement des 

systèmes d'unités de base pour les grandeurs physiques et 

pour les grandeurs comportant un facteur biologique. 

Un seul SI doit pouvoir satisfaire tous les problèmes et 

tous les besoins que l'homme et que la société humaine rencon

trent dans leur activité. Ce système doit contenir toutes les 

unités nécessaires pour la pratique. 

(aout 1977) 



ANNEXE P 13 

Danger de prolifération des noms spéciaux d'unités SI. 
A quoi sert le nom d'une unité? 

par J. TERRIEN 

Bureau International des Poids et Mesures 

(Document CCPR/77-27) 

Le SI doit être capable de satisfaire les besoins de la 

physique, de l'industrie, du conunerce et de la vie courante, 

donc rester simple pour qu'il soit assimilable par tous les 

utilisateurs. 

Pour connaître le SI, il suffit d'apprendre 7 (unités de 

base) + 2 (unités supplémentaires) + 18(noms spéciaux d'unités 

dérivées) = 27 mots, avec leur signification (avec en plus les 

préfixes). C'est là une simplicité qu'il faut maintenir pour 

que le SI soit un langage universel, connu e.t employé par tous_ 

A l'encontre, on reçoit fréquenunent des demandes de créer 

de nouveaux noms spéciaux d'unités dérivées, qui seraient com

modes dans une spécialité. Cette commodité pour un groupe 

restreint de spécialistes est compréhensible. 

Mais ce qui me préoccupe, c'est que l'un des principaux 

arguments à l'appui de la demande est généralement la nature 

de Za grandeur en cause ; exemples : 

- Le pouvoir catalytique des enzymes se mesure par la 

quantité de matière transformée pendant un certain temps 

mais les spécialistes demandent que l'unité mole par seconde 

reçoive le nom spécial kataZ parce que" ... they felt the 

need for a special name in applying this unit to catalytic 
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ability, a property of enzyme preparations rather than of the 

catalyzed reactions" (International Federation of Clinical 

Chemistry, submitted to IUPAC for request to CIPM). 

-"The unit of the barn, despite of having the dimension 

of an area, does not represent an area but rather a likelihood 

(so-called cross-section) for the occurence of a nuclear 

reaction •.. " (Nuclear Reaction Data Centers). 

because bath the derived units for energy and torque, 

derived respectively from scalar and vector products of length 

and force, are bath used by the general public, it is proposed 

to establish a separate name for the torque unit "meter-newton" 

(Engineers Joint Council Metric Commission, USA). 

- En réponse à ma proposition de poser Km = 1 en photométrie 

et de mesurer le flux lumineux en watts (Annexe P 2), les cri

tiques suivantes ont été formulées : 

" .•. your proposal is not really acceptable because the 

watt would no longer have a single, clear-cut mean·ing ... we 

would have several different kinds of watt ..• " (Annexe P 10). 

" ... Es ist aber falsch, dass es für mehrere Grëssenarten 

die gleiche Einheit gibt" (Mais il n'est pas juste qu'il y ait 

pour plusieurs espèces de grandeur la même unité) (Annexe P 9) • 

" ... because the concept of luminous flux is by no means 

equal to that of radiant flux" (Annexe P 6). 

" ... it does not appear "logical" to measure .the attribute 

of (visual perception) in terms of the watt which is 

clearly identified as the unit of the purely physical quantity 

power" (Annexe P 4) . 

On voit par ces exemples (et je pourrais en citer d'autres, 

par exemple l'équivalent de dose) que dans l'esprit de beaucoup 

de physiciens, si deux grandeurs sont de nature différente, 

elles doivent pour cette raison avoir des unités différentes 

(même si elles ont la même dimension dans un système dimension

nel parallèle au SI). Si l'on accepte ce principe, les noms 

d'unités deviendront aussi nombreux que les grandeurs, dont 

le nombre est quasi illimité. 

Le CCU a exprimé clairement que "le nom de l'unité ne 

suffit pas pour faire connaître la grandeur". Mais il n'a pas 

exprimé clairement à quoi doit servir le nom de l'unité. 

Pour l'exprimer, je propose ce qui suit : le nom de l'unité 

sert seulement à compléter une déclaration telle que "une 

longueur de 2" il faut ajouter qu'il s'agit de 2 mètres, 

ou 2 micromètres, ou 2 inches, etc. , que c·ette longueur soit 

une distance, une profondeur, la circonférence d'un cercle, 
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ou la hauteur d'un géant. De même, 20 MW peut être la puissance 

du courant électrique, ou la chaleur produite par seconde, dans 

le cas d'une usine thermique de production d'électricité : 

l'unité sert seulement à préciser qu'il s'agit de mégawatts, et 

non pas de milliwatts ou de chevaux-vapeur. C'est à cela, et à 

cela seulement, que doit servir le nom de l'unité pourtant, 

je ne crois pas avoir vu cette affirmation exprimée explicite

ment dans aucune publication. 

Donc, en toute rigueur, dans le SI, une seule unité doit 

servir pour toutes les grandeurs de même dimension, même si 

ces grandeurs sont de nature différente. 

Des exceptions sont pourtant en vigueur 

" ..• le CIPM ne voit pas d'inconvénient à l'emploi de cer

tains noms spéciaux afin de faciliter la distinction entre des 

grandeurs ayant la même dimension" (Hz plutôt que s- 1 , Bq plu

tôt que s- 1 , etc., brochure sur le SI, 3e édition, à la fin 

de II.2.1). 

Ces exceptions sont justifiées par des arguments sérieux, 

mais étrangers au SI et devraient rester des exceptions. Mal

heureusement, elles perpétuent l'idée que chaque grandeur doit 

av0ir sa propre unité, et que l'on peut demander à la CGPM un 

nom spécial pour chaque unité. 

Comment se prémunir contre ce danger qui risque de faire 

dégénérer le SI par gigantisme ? 

(16 août 1977) 



ANNEXE P 14 

Sur les grandeurs comportant un facteur biologique 

Commentaires de A. MARÉCHAL 

(Document CCPR/77-29) 

Après lecture des divers documents préparant notre réunion 

de septembre 1977, mon opinion personnelle sur les problèmes 

qui doivent être débattus est la suivante : 

1) On doit séparer très nettement les grandeurs physiques 

dont la définition est claire et les grandeurs comportant un 

facteur biologique dont la définition ne peut être très précise. 

Il apparait en particulier que les non-linéarités (défauts 

d'additivité) qui accompagnent les grandeurs photométriques doi

vent les exclure des unités de base du SI. Avant de débattre 

des relations entre le lumen et le watt ne devrait-on pas : 

- préciser les non-linéarités inhérentes aux phénomènes 

de perception visuelle ? 

- définir ce que l'on entend par unit~ dans un phénomène 

non linéaire ? 

2) Les unités photométriques intéressent de nombreux pro

duits industriels et touchent le grand public ; il serait 

irréaliste de vouloir changer rapidement les unités actuel

lement en usage. En particulier, les raisons de l'utilisation 

du watt comme unité seraient mal perçues et il convient de ne 

pas opérer trop rapidement si l'on ne veut pas s'exposer à de 

nombreux malentendus et peut-être à des distorsions. C'est 

pourquoi je suggère : 
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a) de réserver le watt à l'usage des physiciens ou éven

tuellement à certains domaines biologiques oü n'interviennent 

pas de non-linéarités. L'élargissement abusif de l'usage du 

watt me parait dangereux pour le prestige des unités du SI. 

b) de conserver les unités photométriques actuelles 

(lumen, candela) en les rattachant au watt à l'aide de l'en

semble des résultats récents de mesures ou de calculs théori

ques (fondés sur la loi de Planck). 

c) de choisir la valeur pour Km qui paraîtra compatible au 

mieux avec l'ensemble des résultats 

- de mesures expérimentales 

- de déterminations théoriques (loi de Planck). 

Il semble que l'on puisse actuellement choisir K = 682 ou 
m 

683 lumens par watt. 

(1er septembre 1977) 



ANNEXE P 15 

Nouvelle détermination expérimentale de la constante Km 

par F. HENGSTBERGER et C. J. KOK 

National Physical Researeh Laboratory (Afrique du Sud) 

(Document CCPR/77-18) 

Résumé.- Une valeur de l'efficacité lumineuse spectrale maximale (K) 
est déduite des données expérimentales obtenues avec le radiomètre absolum 
et un groupe de neuf lampes étalonnées au BIPM suivant la réalisation 
moyenne (1961) de la candela. Le filtre V(À) utilisé au cours de ces tra
vaux a été étalonné avec le spectrophotomè tre de référence du NBS et avec 
celui du NPRL. Compte tenu de la grande sensibilité du radiomètre absolu 
utilisé au NPRL, les mesures radiomé triques ont été effectuées sans 
récepteurs auxiliaires. 

Abs-tract . - A value for the maximum spectral luminous efficacy of 
rndiatioo (~) is de.rived from experimental data obtnined with the NPRL 
abso1ute radiomete r and a group of 9 standard lamps calibrated at the 
BIPM in terms of the 1961 world mean candela. The V(À)-filter used in 
thi s investigation was ca1ibrated both with the reference spectrophoto
met er at the NBS and ac the NPRL. Owing to the high detectivity of the 
NPRL absolute radiometer, the radiorn.etric mea·surements were performed 
without employing auxiliary detectors. 

INTRODUCTION 

A propos des discussions actuelles au sujet des unités 

lumineuses [1,2], on a porté beaucoup d'intérêt à la valeur de 

la constante Km qui joue un rôle central dans la nouvelle 

définition proposée. Elle relie la luminance L d'une source 

lumineuse à la luminance énergétique spectrale Le,À évaluée en 

fonction de la réponse spectrale de l 'oeil moyen [V (À )j : 

L = K fi V(À) dÀ 
m e,À 

( 1) 
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Dans la définition actuelle de l'unité lur.üneuse, la lumi

nance L(Pt) du corps noir au point de congélation du platine 

est de 6x10 5 cd·m- 2 . La luminance énergétique spectrale du 

corps noir à une température T est donnée par la loi de Planck 

nous pouvons en déduire la valeur théorique de Km 

K 
m /

jcl J À-
5

V ( À.) d ). } 
= L(Pt) l 

11
n2 exp[c

2
/(n.\T (Pt)) ] -1-

(2) 

Les principales incertitudes dans la détermination de Km résul

tent de l'incertitude sur le point de congélation du platine 

T(Pt) ainsi que, dans une certaine mesure, des incertitudes sur 

c
1 

et c
2

• 

Nous 

théoriques 

c
2 

= 0,014 

donnerons dans le tableau suivant quelques valeurs 
-16 2 de Km' calculées pour c

1 
= 3,741 5 x 10 m .w et 

388 m·K à différentes températures T(Pt). 

T(Pt) 

K 
m 

2041 

687 

TABLEAU I 

2042 

683 

2043 

679 

2044 

675 

2045 K 

67 1 lm/W 

La plupart des résultats expérimentaux récents donnent 2041,05 K 

[3,4] et 2042,65 [5] pour la température T(Pt) ; cependant la 

valeur recommandée par !'Echelle Internationale Pratique de 

Température de 1968 est 2045 K [6J. Dans l'édition modifiée de 

1975, la température T(Pt) est de 2042 K [7]. 

Une autre méthode employée pour obtenir des informations 

sur Km nécessite l'empioi d'une combinaison de filtres et d'un 

récepteur simulant la réponse spectrale V(À). Si le récepteur 

utilisé est étalonné dans l'échelle radiométrique absolue, il 

mesurera le flux énergétique ~e transmis à travers un filtre 

idéal V(À) directement en watts. ~e peut être exprimé comme 

suit : 

(3) 

Dans cette relation,~e,À représente le flux énergétique spec

tral à la longueur d'onde À. 

Si le flux incident mesuré ~e provient d'une source ponc

tuelle d'intensité lumineuse I située à une distance d du ré

cepteur, le flux lumineux ~ reçu par un récepteur d'aire A est 

(4) 
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<I> peut aussi être exprimé en fonction de <l>e,À 

KJ<I> ,V0.)dÀ=K<I> m e,A m e 
(5) 

Km peut donc être calculé ~ partir de la mesure de <l>e, d et A 

si l'on connaît l'intensité I : 

K = (A/d 2 ) ( I/<I> ) . 
m e 

(6) 

Pratiquement, il n'est pas possible d'équiper le récepteur d'un 

filtre optique dont la réponse soit exactement V(À). La combi

naison récepteur-filtre a une réponse spectrale V(À). En ce cas, 

le flux énergétique mesuré est 

(7) 

Cependant, ~e pourra être converti en <l>e utilisé dans les rela

tions (3), (5) et (6) au moyen de la transformation 

j e , À V(}..) d À 

f 4>e ,Àvo,J a>. 
~ 

e 
c<li • 

e 
(8) 

Pour calculer c, il faut connaître la réponse réelle V(}..) et la 

répartition spectrale relative de la puissance a<1>e,À en plus 

des valeurs V(À) données. La substitution de la répartition 

spectrale absolue de la puissance <l>e,À dans (8) par la répar

tition spectrale relative a<1>e,À (a étant une constante arbi

traire, qui s'élimine dans le quotient des deux intégrales) 

rend la tâche moins critique. Si le récepteur utilisé est un 

radiomètre absolu dont la réponse spectrale est constante, la 

réponse du récepteur imparfait peut être remplacée par la 

transmission TÀ du filtre correcteur. La mesure de TÀ ne pré

sente aucune difficulté dans les limites d'exactitude requises 

du facteur de correction c. 

Nous avons remarqué que la valeur de c dépendait de moins 

en moins de la répartition spectrale. de puissance <l>e,À' des 

erreurs dans les prévisions et des résultats de mesures de 

a<l>e,À quand la courbe TÀ se rapproche de la forme idéale V(À). 

Dans le cas limite oü TÀ/V(~) = Tmax (Tmax constant) , le 

facteur de correction c est complètement indépendant de la ré

partition spectrale de la source et numériquement égal à l'in

verse de la transmission maximale du filtre correcteur. 

En combinant (6) et (8) , Km devient : 
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X 
(9) 

m 

Au cours de la mesure de Km par la méthode indiquée ci-dessus, 

l'unique rôle du radiomètre absolu est de mesurer le flux éner

gétique $e transmis par le filtre correcteur de transmission 

spectrale connue TÀ. L'aire de l'ouverture du radiomètre A, la 

distance d de la source ponctuelle à l'ouverture, l'intensité 

lumineuse I de la source ponctuelle dans la direction axiale de 

l'ouverture du radiomètre et sa répartition spectrale relative 

de puissance doivent être obtenues par d'autres moyens. 

La mesure de ~e à l'aide du radiomètre absolu implique 

l'emploi de la méthode bien connue qui consiste à comparer la 

puissance reçue ~e avec une puissance électrique P. En admet

tant diverses imperfections dans le processus de substitution, 

~e peut être déduit de la puissance électrique P qui correspond 

au même signal du récepteur [8], soit : 

K<si 
e 

l+xe(P) 1-~e(P')-ne(P') 

p l+Xr(P)-pr(P) 1- ~ r(P 1 )- n r( P ') (10) 

expression dans laquelle le terme multiplicateur de P comprend 

les divers facteurs de correction instrumentaux pour le radio

mètre absolu particulier. K corrige les influences de l'envi

ronnement sur le flux de rayonnement dans son parcours entre 

la source et le récepteur. Nous y incluons les effets de dif

fraction des écrans, les réflexions sur les bords des ouvertu

res et les chanfreins, les réfractions, dispersions, etc. 

La combinaison des relations (9) et (10) donne l'expression 

finale de ,, 

K 
m 

m 

( 11) 

Quelquefois [9], un facteur supplémentaire est ajouté pour cor

riger la variation de distance introduite par l'insertion du 

filtre correcteur entre la source et le récepteur, l'indice de 

réfraction du filtre étant différent de celui de l'air. Dans 

cet article, ce facteur n'est pas traité séparément ; il est 

automatiquement pris en compte par la méthode spécifique de 

mesure de TÀ. Ce point sera précisé dans la section traitant 

de l'étalonnage du filtre correcteur. 

Finalement, on peut dire que chaque détermination expéri-
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mentale de K décrite ci-dessus est une détermination indi-
m 

recte du point de congélation du platine ou, réciproquement, 

que chaque détermination de la température de congélation du 

platine par pyrométrie (ou par d'autres méthodes) est une dé

termination indirecte de K suivant (2). 
m 

MÉTHODE EXPÉRIMENTALE UTILISÉE AU NPRL 

Les résultats du NPRL sont obtenus à partir d'une série de 

mesures faites à l'aide du radiomètre absolu [10,11,121 du NPRL 

sur un groupe de neuf lampes étalonnées au BIPM d'après la 

valeur moyenne 1961 de la candela. Un premier lot de trois 

lampes étalons a été envoyé en 1974 au BIPM pour étalonnage, 

de même que six autres en 1976. Le second lot a été mesuré avec 

le radiomètre absolu avant et après étalonnage au BIPM. Pendant 

ce temps, le premier lot a été remesuré pour servir de groupe 

de référence non itinérant. Les deux lots ont été transportés à 

la main au BIPM,ainsi qu'au retour, pour s'assurer que toutes 

les précautions seraient prises. Toutes les lampes ont été éta

lonnées à une température de couleur de 2853 K (EIPT-68, révi

sée en 1975). L'intensité lumineuse Ides neuf lampes confiées 

au BIPM est donnée au tableau II. 

Lampe N° 

TABLEAU II 

Etalonnage des lampes utilisées 
comme référence d'intensité lumineuse I 

Groupe I ( 1974) 

Lampe N° 

Puissance 
électrique (W) 

I(cd) 

Groupe 

242 D 

250 

315,3 

242 I 

250 

312,7 

II (1976) 

242 M 243 H 243 L 

243 E 

500 

650, 1 

119 B 

Puissance 
électrique (W) 250 500 500 1000 

I(cd) 317,5 657,2 641 ,2 1430 

De toutes les lampes, seule la lampe 119 H 

119 H 119 N 

1000 1000 

1414 1440 

a changé de 

valeur pendant les transports aller et retour. Ce changement 

est apparu sur l'intensité lumineuse évaluée par le BIPM compa

rée à l'étalonnage initial du NPRL, et sur la puissance rayon

née mesurée avec le radiomètre absolu avant et après l'étalon

nage au BIPM. Nous en déduisons que le changement de valeur 
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s'est produit entre la première mesure effectuée au NPRL et 

l'étalonnage au BIPM. En conséquence, seule la valeur obtenue 

au NPRL après retour du BIPM a été utilisée dans le calcul de 

Km pour cette lampe particulière. Dans tous les autres cas, 

la valeur moyenne de toutes les mesures a été utilisée dans 

les calculs. 

La répartition spectrale relative de puissance a~e,À uti

lisée dans les calculs du facteur de correction est déduite de 

la température de couleur des lampes et de l'émissivité spec

trale du tungstène (donnée par De Vos), suivant la méthode 

utilisée par Jones [13]. 

Le filtre correcteur employé dans cette étude est un filtre 

en verre à trois composants, d'un type décrit pour la première 

fois par Brown comme "Filtre 1 11 [9]. Il a été étalonné avec le 

spectrophotomètre de référence du NBS [14] en 1976. Les trans

missions spectrales ainsi obtenues sont en accord avec celles 

fournies par le spectrophotomètre du NPRL. 

En raison de la résolution supérieure de l'instrument du 

NBS (10-S en unités de transmission), la principale contribu

tion des valeurs du NBS (outre la confirmation de celles du 

NPRL) apparaît dans les régions où la transmission spectrale 

du filtre est faible. Dans ces régions, les valeurs du NBS ont 

été utilisées de préférence à celles du NPRL. 

Après son retour du NBS, le filtre a été contrôlé pério

diquement, à intervalles d'un mois environ ; nous avons alors 

observé une diminution de la transmission spectrale à un taux 

d'environ 0,1 % par mois. Une étude du taux de variation en 

fonction de la longueur d'onde a montré que les dépôts sur la 

surface, cause de cette variation, étaient spectralement neu

tres. Une fois le filtre nettoyé (alcool isopropylique, puis 

rinçage à l'eau distillée, suivant une méthode aimablement 

communiquée par le NBS) , les transmissions retrouvèrent une 

valeur bien reproductible, sans changement notable sur une 

période d'un an pendant laquelle le filtre fut contrôlé. 

Les mesures effectuées à l'aide du radiomètre absolu ont 

été faites soit avec le filtre nouvellement nettoyé, soit avec 

les derniers ensembles de valeurs spectrophotométriques utilisés 

dans le calcul de c. 

Un fait important au sujet des valeurs spectrophotométri

ques obtenues au NPRL mérite d'être mentionné maintenant. 

Pour se placer dans des conditions de mesure de la transmission 
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aussi proches que possible de la situation réelle dans laquelle 

le filtre allait être utilisé, une copie exacte du système de 

mesure radiométrique a été réalisée. Les lampes utilisées dans 

ce système étant du même type que celles étalonnées au BIPM, 

les transmissions mesurées par cette méthode incluaient toutes 

les causes possibles de modification de la distance lampe

récepteur due au filtre. L'étalonnage du filtre V(À) ayant été 

effectué au NBS avec un faisceau de lumière parallèle, on 

devait utiliser les valeurs du NBS avec une correction d'effet 

de distance. L'étroit accord entre les valeurs du NBS et celles 

du NPRL (les premières étant corrigées pour l'effet de distance) 

a confirmé ce fait. 

Les lampes ont été mesurées à une distance de 0,932 5 m 

de l'ouverture du récepteur, de surface 1,002 3 cm2 . A partir 

des mesures p~écédentes avec le radiomètre absolu, nous avons 

obtenu les facteurs de correction suivants 

X ( P) 
r 

0,000 2, p (P) 
r 

0,006 3. 

La valeur de l'expression 

ne s'écarte de l'unité que de moins de 0,1 %. Les incertitudes 

associées à ce facteur étant du même ordre de grandeur, nous 

avons substitué la valeur 1 dans l'expression donnant Km. Les 

effets de diffraction étant négligeables avec la géométrie des 

instruments utilisés, la seule contribution importante au 

facteur de correction K est la réflexion des rayonnements sur 

les chanfreins de l'écran de protection placé devant le radio

mètre, dans l'enceinte du récepteur. L'ordre de grandeur de cet 

effet est de 0,1 %, d'où K = 1,001. 

RÉSULTATS EXPÉRIMENTAUX 

La figure 1 indique la valeur moyenne de Km obtenue pour 

chacune des neuf lampes. Ces valeurs résultent des mesures 

effectuées à l'aide du radiomètre absolu sur une période de 

six mois. La moyenne de ces neuf valeurs est de 681 lm/W avec 

un écart-type de ± 2 lm/W. 

Si nous utilisons ces valeurs dans le calcul des intensi

tés lumineuses des neuf lampes, les intensités énergétiques 

étant mesurées avec le radiomètre absolu du NPRL, le pourcen-
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tage maximal de dispersion entre ces valeurs et celles du BIPM 

s'élève à ± 0,5 % avec un écart-type de ± 0,3 % environ. Tou

tefois, en dépit de cette dispersion due aux incertitudes dans 

les étalonnages du BIPM et du NPRL ainsi qu'aux instabilités 

des lampes, l'accord entre l'échelle des intensités lumineuses 

du BIPM et celle des intensités énergétiques du NPRL semble 

tout à fait satisfaisant. 

6 85 

684 o 243H 

683 - -- - X242I 

682 X 2420 01198 

';' 681 f------ o 242M---- X 2 43E 

680 0119N 

679 - ---------- -- - 0119H--

678 

677 o243L 

0 500 1000 1500 

Fig. J .- Valeurs de K calculées à partir des résultats de chaque lampe 
en fonctionmdes intensités lumineuses assignées à ces lampes 
par le BIPM. 

X premier groupe o deuxième groupe 

CONCLUSION 

La figure 2 représente les valeurs de Km obtenues par des 

déterminations semblables dans d'autres laboratoires nationaux 

entre 1962 et 1977. Les valeurs théoriques calculées à partir 

de deux plus récentes déterminations de T(Pt), y sont jointes. 

Nous avons indiqué la relation entre Km et T(Pt), ce qui permet 

une conversion facile des résultats obtenus sur une échelle ou 

sur l'autre. L'examen de la figure 2 montre une bonne concor

dance entre les valeurs théoriques et expérimentales de Km, 

accord dû principalement aux déterminations récentes de T(Pt). 

La dispersion totale des résultats expérimentaux de Km entre le 

NPL, le NML, l'ETL et le NPRL est de l'ordre de ± 0,5 %. Si cela 

peut être une indication de l'uniformité que l'on peut attendre 

d'une échelle internationale de lumière établie à partir d'une 

valeur définie de Km, les résultats sont· certainement 

encourageants. 
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Fig. 2.- Résultats expérimentaux et théoriques récents pour Km et T(Pt). 
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ANNEXE P 16 

Détermination expérhnentale de la valeur de Km, 
efficacité lumineuse spectrale maximale de rayonnement 

National Instltute of Metrology (Rép. Pop. de Chine) 

(Traduction du Document CCPR/77-23) 

Résumé .- On a Eait une dé t erminat ion expérimentale de la valeur de 
K , efficacité Lumineuse spec trale maximal e de i:ayonnecme nt . Les valeurs 
dW l ' écl airement l umineux sont obtenues directemen t, au moyen d ' un photo
mètr e photoélectriq ue de précision , à partir du gr oupe de lampes étalons 
d travail . Au cours de la mesure du Lacteur de t ransmissi on spectr al d u 
filtre V(À) , on a reproduit la géoméuie du fais ceau pour se replacer dans 
l eJi c1;mdi t ions de mesure de K • lais surtout, on 11 mesur é direQtement 
1 'éclaireme nt éner gé ti que au :Jl.oyen d ' un rad i omètre absolu à cavi t é conique . 
On e s time que la valeur résu l tante de K est de 684 lm/~ avec une i ncerti-
tud e de "i 0,37 :t . m 

Abs-tr'Oct . - An experimen tal determin11 t ion has been made for the value 
of K , t he maximum s pe ·tral luminous efficacy of radü1tion. Valuès of 
illulllinance are "alibrated direc tly by a precise photoe l ectric photometcr 
i n t erms of t he gro up of wo r king-standat:d Lamps . Du.ring the course of t he 
spec tral transmittance measarement of V(À) - filter , t he beam geometric 
condi t ion of meas ure.ment fo t: K was i mita t ed . Above all , the irradiance 
is meas ur ed direc tl y by a coae~cavity type absolute radiometcr . The 
r esaltant value of K is es timated to be 684 l m/W wi t h t he uncet:tainty 
± O. J7 :t . m 

1. INTRODUCTION 

Actuellement, la candela, unité d'intensité lumineuse, 

fait partie des unités de base du SI. Sa définition a été 

adopté e par la Conférence Générale des Poids et Mesures 

(CGPM) en 1948 elle a été modifiée en 1967 [1]. 

La grandeur de la candela est telle que l'intensité lu

mineuse d'un corps noir à la température de c ongélation du 
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platine, sous la pression de 101 325 newtons par mètre ~arré, 

soit de 60 candelas par centimètre carré . Toutefois, la réalisa

tion expérimentale de la candela au moyen du corps noir au point 

du platine s'est revélée à l'usage fort difficile et malcom

mode : il subsiste des différences nettement trop grandes dans 

la grandeur des unités photométriques telles qu'elles sont 

conservées dans les différents laboratoires nationaux. De plus, 

la candela est définie actuellement par un rayonnement complexe 

dont la répartition spectrale relative d'énergie n'est pas 

encore connue avec une exactitude satisfaisante. En conséquence, 

pour un rayonnement monochromatique de longueur d'onde donnée, 

l'incertitude sur la relation entre mesures photométriques et 

mesures radiométriques est de l'ordre de 2 %. C'est un obstacle 

au développement de la radiométrie et de la spectroradiométrie. 

A la suite de la proposition faite par W.R. Blevin et B. Steiner 

en 1975, le CCPR a recommandé officiellement que l'unité de base 

de la photométrie soit redéfinie afin de donner une relation 

numérique exacte entre les unités photométriques et l'unité SI 

de puissance, le watt, et que la candela soit remplacée par le 

lumen comme unité de base [2,3]. 

En redéfinissant l'unité de base photométrique, il est 

important de déterminer la valeur de Km expérimentalement afin 

d'assurer la continuité de la grandeur de l'unité photométrique. 

Dans notre pays, cependant, on a réalisé l'unité de base 

photométrique actuelle, la candela, selon la définition de 1948 

l'incertitude sur la candela telle qu'elle est conservée 

à 2045 K est de ± 0,35 %. 

Tout en étudiant l'exactitude du radiomètre absolu que 

nous avons mis au point,nous avons déterminé de façon expéri

mentale la valeur de K ; on a utilisé directement un radio-
m 

mètre du type compensé à cavité conique et on a effectué la 

détermination en fonction de la réalisation chinoise de la 

candela à 2045 K. 

Nous donnons ci-après une brève description de ce travail. 

2. PRINCIPE 

Le principe de la détermination expérimentale de la valeur 

de Km est indiqué à la figure 1. Le radiomètre absolu est placé 

à 900 mm de la source. Afin d'assurer une lecture stable, le 

radiomètre est enfermé dans un boîtier isolant thermique. 

De plus, pour éliminer tout rayonnement infrarouge, on a placé 
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G 
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900mm 

Fig. \ .- Schéma du montage utilisé pour la détermination expérimentale 
de K • 

m 
L, source lumineuse ; S, obturateur refroidi par circulation d'eau ; 
D, diaphragme de champ ; G, verre GRB 1 ; A, ouverture effective ; 
R, radiomètre absolu ; B, boîtier isolant ; C, cellule à filtre liquide. 

un filtre en verre à l'entrée du boîtier ; ce filtre empêche 

aussi la convection de l'air et le rayonnement propre du ra

diomètre de perturber les mesures. Une cellule contenant un 

filtre liquide est olacée à 210 mm de l'ouverture effective 

du radiomètre. Le filtre en verre et la cellule constituent 

un filtre V(À) qui modifie la réponse spectrale du radiomètre 

pour reproduire approximativement la fonction V(À). Pour em

pêcher que le rayonnement indésirable du diaphragme d'ouver

ture se réfléchisse sur le filtre, et atteigne ensuite le 

radiomètre, le filtre est monté de telle façon que sa normale 

fasse un angle de 3° avec l'axe optique. La protection ther

mique ayant de l'importance pour effectuer avec exactitude les 

mesures d'éclairement énergétique, deux obturateurs refroidis 

par circulation d'eau sont placés entre la source et le ra

diomètre. L'éclairement lumineux Ev' que fournit la source L 

dans une position donnée, est représenté par l'équation 

suivante 

E 
V 

I 

d2 
K f 

780 nm 

Ee,À V(À) dÀ, 
m 380 nm 

( 1) 

dans laquelle I est l'intensité lumineuse de la source dans la 

direction considérée ; d est la distance entre la source et 

l'ouverture effective du radiomètre ; V(À) est l'efficacité 
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lumineuse relative spectrale pour l'observateur de référence 

photométrique ; Km est l'efficacité lumineuse spectrale maxi

male ; Ee,À est l'éclairement énergétique spectral de l'ouver

ture effective l'intégration est faite sur tout le domaine 

visible. 

Lorsqu'on le mesure au moyen du radiomètre absolu précédé 

du filtre V(À), l'éclairement énergétique total est dc~né par: 

'' 780 nm 

E =) (_E_)2 
e 380 nm d-6. 

(2) 

où T (À) TSSST(À). (3) 

T(À) est le facteur de transmission spectral et T(À) le facteur 

de transmission relatif spectral du filtre V(À) ; T555 est le 

facteur de transmission du filtre V(À) pour une longueur d'onde 

égale à 555 nm ; 6. est une petite correction de distance qui 

dépend de l'indice de réfraction et de l'épaisseur du filtre 

V(À). 

Des équations (1), (2) et (3), on peut tirer l'équation 

suivante 

K T555 
I 

m (d-6.) 2 aE 
e 

(4) 

E 
(_E_)2 

T555 
V 

ëiE d-6. 
e 

avec 

}

•780 

380 Ee,À 
a = 

! 780 

• 380 Ee,À 

V(À) dÀ 

T (À) dÀ 

Pour calculer le facteur a, il faut connaître Ee,À sur tout 

le domaine visible, mais généralement on n'a besoin que de va

leurs relatives approximatives lorsqu'il s'agit de sources in

candescentes. 

L'équation (4) est une équation de base de la détermination 

expérimentale de la valeur de K . A l'évidence, le travail im-
m 

portant est essentiellement centré sur la mesure de EV et Ee, 

ainsi que sur la préparation du filtre V(À) et la mesure exacte 

de son facteur de transmission spectral. 



- p 100 -

3. MESURE DE L'ÉCLAIREMENT LUMINEUX 

L'équation (4) montre que Km peut être matérialisé à partir, 

soit d'une intensité lumineuse et d'une longueur, soit d'un 

éclairement lumineux. Nous avons choisi cette dernière façon de 

faire, afin de minimiser les erreurs sur la mesure de la dis

tance et sur le réglage de la lampe. 

Pour cette détermination, la source lumineuse doit être 

choisie parmi les lampes étalons d'intensité lumineuse (type 

BZ-6). Elle fonctionne normalement à la température de répar

tition de 2859 K. La lampe est à ampoule tronconique inclinée 

et à filament spiralé ; elle a des caractéristiques électriques 

et optiques excellentes en fonctionnement normal. Un écran de 

40 x 45 mm est utilisé avec la lampe étalon afin de réduire 

l'effet de la lumière parasite. Au cours des essais de stabilité 

de la lampe, la reproductibilité de son émission lumineuse a été 

d'environ ± 0,05 % après stabilisation. Au cours des mesures, 

on a pu contrôler le courant avec une précision de ± 0,005 % et 

dans ce cas la stabilité de l'émission lumineuse a été d'environ 

± 0,03 %. 

L'éclairement lumineux que donne la lampe L dans le plan 

de l'ouverture effective du radiomètre est mesuré directement 

à l'aide d'un photomètre photoélectrique numérique de précision, 

par comparaison à un groupe de lampes étalons de travail à la 

température de répartition de 2859 K. 

La distance utilisée pour la lampe étalon de travail est 

de 1,4 m ; elle permet de diminuer les erreurs provenant des 

mesures de distance comparativement à celles provenant de l'é

talonnage de l'intensité lumineuse de la lampe L. On a corrigé 

la sensibilité spectrale du photomètre photoélectrique de préci

sion pour la vision photopique et on a vérifié sa linéarité. Les 

défauts de linéarité sont ainsi inférieurs à ± 0,03 % et la 

précision de lecture est de ± 0,02 %. Finalement, l'erreur de 

transfert entre le groupe des lampes étalons de travail à 

2859 K et l'éclairement lumineux dans le plan de l'ouverture 

effective du radiomètre est inférieure à ± 0,1 %. 

On a déterminé l'intensité lumineuse du groupe de lampes 

étalons de travail à 2859 K par la méthode spectrophotométrique 

proposée par J. Terrien [4], à partir de l'intensité lumineuse 

du groupe des lampes étalons secondaires à 2045 K. 

L'incertitude sur la valeur de l'intensité lumineuse d'un 

tel groupe de lampes obtenue par la méthode ci-dessus, à partir 
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4. FILTRE V(;\) 

Le filtre V(À) doit avoir une courbe de transmission voi

sine de la fonction V(À), un facteur de transmission élevé et 

un coefficient de température faible ; il doit surtout éliminer 

le rayonnement infrarouge. Le filtre V(À) utilisé actuellement 

comporte un filtre en verre GRB 1 N° 2 pour éliminer le rayon

nement infrarouge et une cellule à filtre liquide. La composi

tion de la solution utilisée dans la cellule est la même que 

celle décrite par J.S. Preston [s]. On dispose de deux cellules 

à filtre liquide. Pour la cellule N° 1 les deux parois sont en 

verre optique K8 de 1,00 mm d'épaisseur, et pour la cellule N° 2 

en verre GRB 1 de 0,75 mm d'épaisseur. L'épaisseur de la couche 

liquide est de 10,00 mm dans les deux cas. Nous avons vérifié 

le facteur de transmission spectral du filtre V(À) au moyen 

d'un spectrophotomètre infrarouge ; nous sommes certains que la 

transmission est nulle dans l'infrarouge. 

On a mesuré avec précision le facteur de transmission spec

tral du filtre V(À) au moyen d'un monochromateur double. Le 

schéma du montage est indiqué à la figure 2. 

Mo 

Fig. 2.- Schéma du montage utilisé pour la mesure du facteur de transmission 
spectral du filtre V(À). 

L, source ; G, écran ; S, obturateur ; E, miroir; V(À), filtre V(À) ; D, dia
phragme d'ouverture ; M, verre diffusant ; F, lentille de champ ; Mo, mono
chromateur double ; s,, fente d'entrée ; s2, fente de sortie. 

On place le porte-filtre entre la source et la fente d'en

trée et on reproduit une disposition géométrique du faisceau 

identique à celle qui est utilisée pour la mesure de Km. 

On a effectué la mesure point par point, à intervalles de 
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de 10 nm, avec une largeur de bande spectrale de 0,6 nm dans le 

visible. On a soigneusement vérifié les effets qui peuvent per

turber la mesure du facteur de transmission à 555 nm : largeur 

de bande spectrale, défaut de reproductibilité de la position 

et de l'obliquité du filtre, défaut de linéarité du photomulti

plicateur et du système de lecture. De plus, on a calculé la 

correction de lumière parasite. Cette méthode de mesure du fac

teur de transmission est essentiellement fondée sur l'éclaire

ment lumineux. Lorsque le filtre est placé sur le chemin optique 

ou en est enlevé, le rapport des courants mesurés à la sortie du 

photomultiplicateur n'est pas égal au "facteur de transmission 

vrai" .. 

Afin d'obtenir le "facteur de transmission vrai", on doit 

tenir compte de la variation de la distance pour calculer 

l'éclairement lumineux lorsque l'on introduit le filtre dans 

le chemin optique. C'est un point important dans la mesure de 

K . 
m 

Si le chemin optique est le même que lors de la mesure de 

Km, le rapport spectral mesuré T'(À} sera 

T' (),) : (..È.._} T(À) : {_È_)
2 

TSSS T (À) d-!:J d-!:J T'sss T(ÀJ. (5) 

D'après les équations (4) et (5), on a 

(6) 

A l'évidence, une telle méthode de mesure permet de compenser 

l'erreur sur la mesure ou sur le calcul de !:J. 

Afin de vérifier la validité de la méthode de mesure fon

dée sur l'éclairement lumineux, nous l'avons comparée avec la 

méthode fondée sur le flux lumineux en plaçant le filtre der

rière la fente de sortie du monochromateur. Les résultats font 

apparaître un bon accord entre les deux méthodes lorsque l'on 

tient compte de la correction de distance. Afin de réduire 

l'effet d'échauffement sur le facteur de transmission du filtr.e 

V(À), nous avions au préalable mesuré les coefficients de tem

pérature respectifs du filtre en verre GRB 1 N° 2, de la cellule 

N° 1 et de la cellule N° 2. Pendant la détermination de K , on 
m 

mesure la température du filtre V(À) avec un thermocouple 

cuivre-constantan ; dès que la mesure de Km est achevée, on 

commence la mesure de Tsss· On corrige le résultat selon la 

température. Pour TSSS' l'incertitude de la mesure est de± 0,10 %. 
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La figure 3 permet de comparer les transmissions spec

trales relatives des filtres V(À) à la fonction V(À). Le fac

teur a du filtre V(À) utilisé n'est pas sensible à une varia

tion de la température de répartition. A 2859 K, une erreur 

de 10 K ne peut entraîner qu'une erreur de 0,016 % sur a ; 

l'incertitude totale sur a est de 0,05 %. 

Fig. 3.-

1,0 

0 ,8 

0,6 

0,4 

0,2 

0 
400 500 600 700 nm 

Transmissions spectrales relatives des filtres 

o: filtre A (GRB No 2 + cellule No 1) 

• : filtre B (GRB No 2 + cellule No 2) 
-: fonction V(À) 

5. RADIOMETRES ABSOLUS ET 
MESURE DE L'ÉCLAIREMENT ÉNERGÉTIQUE 

V(À) 

On a mis au point deux types de radiomètre absolu. Le pre

mier est semblable au type disque de Gillham ; les surf aces 

réceptrices sont recouvertes de noir de fumée, avec un facteur 

d'absorption effectif de 0,984 et une réponse d'environ 

300 mV/W. Le second est un radiomètre à cavité conique de 11,3° 

de demi-angle au sommet. 

Un fil de manganine de 0,03 mm de diamètre, servant de 

résistance chauffante, forme un enroulement serré et uniforme 

sur la face interne de la cavité conique. 

La résistance chauffante est revêtue d'abord de peinture 

noire, puis d'une mince couche de noir de pétrole. Les 80 ther

mocouples, disposés sur cinq couches en étoile, sont reliés à la 

face externe de la cavité conique ; la réponse est d'environ 

240 mV/W. Les deux radiomètres absolus sont du type à compensa-
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tion. Nous avons utilisé surtout le radiomètre à cavité conique 

pour mesurer la valeur de Km. 

Afin de s'assurer de l'exactitude du radiomètre absolu, on 

a fait une comparaison avec un corps noir à 1300 K et obtenu un 

accord à 0,2 % près. L'étude sur plusieurs années fait apparaî

tre que l'incertitude du radiomètre absolu est de 0,25 %. 

Lorsque le rayonnement de la source a traversé le filtre 

V(À), l'éclairement énergétique est très faible, et par consé

quent très difficile à mesurer. On mesure la différence de po

tentiel de sortie à l'aide d'un circuit amplificateur de com

pensation ; la sensibilité du récepteur est de 5 x 10- 9 V et 

lit la valeur de la différence de potentiel amplifiée sur un 

on 

voltmètre numérique. Pendant la mesure, la différence de poten

tiel de sortie du radiomètre est d'environ 4 µV et, dans ce cas, 

on lit la valeur 4000 sur le voltmètre numérique. La dispersion 

d'une lecture est de 0,3 % et la précision de la valeur moyenne 

des mesures est de ± 0,1 %. 

Le processus de mesure est le suivant : 

(1) on étalonne la valeur de l'éclairement lumineux Ev dans 

le plan de l'ouverture effective du radiomètre ; 

(2) on mesure plusieurs fois l'éclairement énergétique Ee, 

la réponse T~ 55 et le coefficient a du filtre V(À) 

(3) on étalonne à nouveau l'éclairement lumineux E 
V 

De plus, on effectue la mesure avec le radiomètre du type 

disque pour lequel on connaît le facteur d'absorption. Les 

résultats sont comparés à ceux du radiomètre à cavité conique. 

Le tableau I donne les valeurs finales des grandeurs mesurées 

et de K . 
m 

6. ESTIMATION DE L'INCERTITUDE SUR LA VALEUR DE X 
m 

La valeur mesurée de Km est de 684 lm/W avec une incerti

tude de ± 0,37 %. Le tableau II donne la liste des sources 

d'erreur et leur contribution à l'incertitude sur la valeur de 

K • 
m 

A l'heure actuelle, plusieurs laboratoires nationaux ont 

déterminé la valeur de Km par radiométrie absolue ou à partir 

de la mesure de la température du point de congélation du pla

tine [s-10]. Le résultat que nous avons obtenu est proche de 

la valeur calculée de Km à 2042 K, température de congélation 

du platine. 



Type de 
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conique 

cavité 
conique 

disque 
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TABLEAU I 

Résultat des mesUl"eS 

E filtre V(À) E 
V ~ e 

(lm/m2) Ts55 Ci No (W/m2) 

l 
7I4,8 0,536 7 I,027 2 0,546 7 
7I4,9 0,537 4 I ,027 2 

B 
0,547 4 

7 I5' I 0,538 5 1,027 2 0,548 1 
7I5,2 0,537 4 I, 027 2 0,547 0 

~ 717,25 0,572 2 I ,006 0 
A 

0,596 1 
717,55 0,570 8 1,006 0 0,594 8 

715 , 4 0,537 3 I ,027 2 
B 

0,546 2 
715,5 0,537 9 I ,027 2 0,547 7 

Moyenne ..... ...... . 

TABLEAU II 

Estimation des incertitudes sur la mesUl"e de K 
m 

K 
m 

(lm/W) 

683, I 
683, 2 
684,0 
684,0 

684,4 
684 5 

685, I 
684, 1 

684,0 

Source d'erreur Incertitude qui en résulte 
sur K (%) 

Eclairement lumineux 
candela à 2859 K 
mesure de l'éclairement lumineux 

Eclairement énergétique 
radiomètre absolu 
mesure de l'éclairement énergétique 

Filtre V(À) 

m 

0,20 
0, IO 

0,25 
o, 10 

valeur de T5 55 0, IO 
facteur et 0,05 

Somme quadratique ................. 0,37 

Par conséquent, si l'on choisit 684 lm/W comme valeur de Km 

pour redéfinir l'unité photométrique de base, il sera possible 

d'assurer la continuité de la grandeur de l'unité photométrique 

dans notre pays, et l'on pourra aussi faire face aux besoins 

de développement de la radiométrie et de la spectroradiométrie. 

Ces travaux de recherches constitueront, en même temps, une 

base solide pour la conservation et la réalisation des unités 

photométriques dans notre pays au moyen de la radiométrie 

absolue. 

(24 juillet 1977) 
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ANNEXE P 17 

Commentaires 
à l'ordre du jour de la ge session du CCPR 

Institut de Métrologie D.I. Mendéléev (U.R.S.S.) 

(Document CCPR/77-25) 

VALEUR DE K 
m 

Tout d'abord, il faut rappeler le point de vue que nous 

avons déjà soutenu, ainsi que d'autres laboratoires natio

naux : l'adoption de la nouvelle définition de l'unité photo

métrique doit être précédée par la vérification expérimentale 

de la précision acquise par cette voie. 

C'est pourquoi nous proposons à nouveau de procéder, dans 

le plus proche avenir (en 1978-1979 par exemple), à une compa

raison suivant la nouvelle définition proposée de l'unité ; on 

jugera ainsi de sa reproductibilité. 

Cette comparaison doit comprendre les mesures suivantes : 

1. PÀ = f(À) - avec le calcul ultérieur de l'intensité lu

mineuse ; 

avec la définition de l'intensité lumi

neuse par l'intermédiaire des unités 

radiométriques 

3. T(À) = f
1 

(À) - pour le filtre du type V(À). 

La décision sur l'utilité et la date du passage à la nou

velle définition ne peut être prise qu'après l'analyse des 
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résultats de la comparaison ; les résultats montreront la qua

lité réelle de ce type de mesures. Quelque attrayante que soit 

la nouvelle définition de l'unité proposée, les règles généra

les de la métrologie exigent une telle vérification. C'est 

d'ailleurs J. Terrien qui a exprimé ces considérations (Comité 

Consultatif de Photométrie, Be session, 1975, p. 83). 

Par ailleurs, nous sommes d'accord avec le remplacement 

de la candela par le lumen en tant qu'unité lumineuse de base, 

ce qui correspond à d'anciennes propositions de l'IMM qui ont 

été rejetées par les organisations internationales (en 1937-

1939) . 

En ce qui concerne la valeur de Km nécessaire dans cer

tains calculs, nous sommes d'accord pour recommander la valeur 

calculée qui correspond aux valeurs déjà adoptées des constan

tes c
1

, c
2 

et de la température de congélation du platine 

(2042 ± l)K, ainsi qu'à la définition en vigueur de la candela 

( 6 8 3 ± 4 ) lm/W. 

DOCmŒNT EXPLICATIF SUR LES UNITES ET 

LES GRANDEURS PHOTOMETRIQUES 

L'introduction reflète assez précisément le but des mesu

res de lumière et la nature particulière des grandeurs lumi

neuses, en tenant compte à la fois des caractéristiques physi

ques du rayonnement et de la sensibilité spectrale de l'organe 

de la vision. 

Les définitions des grandeurs lumineuses sont en général 

celles du Vocabulaire International de !'Eclairage, 3e édition, 

1970, et ne suscitent pas d'objections. 

Cependant, on ne peut pas approuver la forme de la défini

tion des unités photométriques, en particulier la première 

phrase 

"In 1979, the CGPM made the unit of luminous flux, the 

lumen .. . " 

Compte tenu de la vérification expérimentale indiquée 

ci-dessus, nécessaire pour confirmer l'utilité et l'opportuni

té du passage à la nouvelle dP.finition de l'unité, nous ne 

jugeons pas correct d'anticiper des décisions futures, même 

souhaitables. En outre, il est inadmissible d'employer le passé, 

en 1977, pour des décisions hypothétiques de 1979. Pour cette 

raison le chapitre doit être corrigé. Il doit contenir la défi-
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nition de l'unité en vigueur et la formulation des nouvelles 

définitions proposées en tant que document de travail. 

AUTRES TRAVAUX DE L'IMM 

Le laboratoire travaille au perfectionnement de l'étalon 

primaire de la candela. Nous espérons que vers le fin de 1977 

nous aurons des résultats améliorés concernant la reproductibi

lité de l'unité lumineuse dans des conditions plus proches 

qu'auparavant de sa définition théorique. 

Ce même étalon primaire doit être aussi utilisé pour la 

mesure de la densité spectrale de luminance énergétique. 

(août 1977) 



ANNEXE P 18 

Information sur l'état actuel de l'adoption 
de la Référence Radiométrique Mondiale (RRM) * 

par les organisations internationales 

par C. FROHLICH 

(Document CCPR/77-7, annexe) 

La Commission des Instruments et Méthodes d'Observation 

(CIMO) de l'organisation Météorologique Mondiale (OMM) a tenu 

sa 7e session du 1er au 15 août 1977 à Hambourg. Au cours de 

cette réunion, il a été décidé de recommander au Comité Exécu

tif et au Congrès, l'adoption de la RRM comme base de réfé

rence pour toutes les mesures radiométriques effectuées dans 

le domaine de la météorologie et de la physique de l'atmos

phère. La nouvelle référence devra être utilisée dans les pays 

membres de l'OMM à partir du 1er janvier 1981, sous réserve de 

son adoption par le Congrès. L'accord de cette instance, 

cependant, est fort probable. Entre-temps, il est recommandé 

d'utiliser la nouvelle référence dès que possible. Jusqu'à la 

mise en vigueur définitive, tous les résultats devraient indi

quer quelle référence a été utilisée. 

En février 1977, la Commission du Rayonnement (CR) de 

l'Association Internationale de Météorologie et de Physique de 

l'Atmosphère (AIMPA) de l'Union Géodésique et Géophysique In

ternationale (UGGI) a été informée par correspondance de ce 

changement prévu par l'OMM. Bénéficiant de réactions uniquement 

positives, l'introduction de la RRM jouira d'un accord général 

de cette Commission 

(29 août 1977) 

* en anglais World Radiometric Reference (WRR) 

, 



ANNEXE P 19 

Amélioration de la théorie concernant 
les corrections instrumentales pour 

les radiomètres absolus* 

par F. HENGSTBERGER 

National Physical Research Laboratory (Afrique du Sud) 

(Document CCPR/77-8) 

Résumé 

Dans cet article,nous présentons une théorie améliorée 

concernant les corrections instrumentales appliquées aux 

radiomètres absolus, à l'exception des effets des variations 

de sensibilité de la surface du récepteur. Après une brève 

revue du développement historique des facteurs de correction 

et, finalement.l'établissement d'une théorie formelle les 

concernant, nous en signalons quelques imperfections. En nous 

fondant sur un ensemble de définitions précises et sur le prin

cipe de conservation de l'énergie, nous élaborons une théorie 

révisée et proposons une méthode expérimentale possible de 

détermination des différents facteurs de correction. Cette 

nouvelle théorie tient aussi compte de l'influence des défauts 

de linéarité présents, dans une certaine mesure, dans les ré

ponses de tous radiomètres absolus. Le rapport des sensibilités 

moyennes au chauffage par rayonnement et au chauffage élec

trique est exprimé en fonction de la perte de chaleur équi

valente ou non. Nous identifions ces pertes en analysant le 

flux de chaleur unidimensionnel au moyen d'un modèle repré

sentant un radiomètre absolu ; on obtient en même temps une 

* Metrologia, 13, 1977, p. 69 (en anglais) 
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preuve formelle de l'équivalence des pertes de chaleur dans 

les fils de chauffage. Dans cette nouvelle théorie, tous les 

termes de correction sont des fonctions de la puissance 

appliquée et peuvent donc être déterminés en watts. Les pos

sibilités et limites de cette théorie sont discutées en 

conclusion. 

(Mai 1977) 
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Le radiomètre absolu du NPRL* 

par F. HENGSTBERGER 

National Physlcal Research Laboratory (Afrique du Sud) 

(Document CCPR/77-14) 

Résumé 

Un système de mesure pour réaliser les échelles natio

nales de rayonnement lumineux et de rayonnement énergétique 

a été conçu et essayé pendant les six dernières années en 

Afrique du Sud. Son fonctionnement repose sur un récepteur 

étalonné (radiomètre absolu) travaillant sur le principe des 

bolomètres. 

Cette étude est liée à la tendance internationale concer

nant l'étalon primaire de lumière dont la redéfinition semble 

imminente. Parmi les propriétés intéressantes du nouveau ra

diomètre absolu, on peut citer : pont en courant alternatif, 

utilisation d'une détection synchrone et possibilité de tra

vail sous vide et à basses températures. Il peut détecter des 

niveaux d'éclairement énergétique d'environ 30 nW/cm2 à tempé

rature ambiante et dans l'air, avec une puissance dissipée 

dans les éléments sensibles, due au courant de pont, de 5 mW 

seulement. Les problèmes de dérive thermique sont évités 

sans avoir à recourir à la modulation du faisceau incident 

cet instrument est donc en fait très facile à utiliser. 

* Research report 331 NPRL, 1977 (en anglais). 
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Les étalonnages peuvent être effectués aussi vite qu'avec 

les méthodes conventionnelles de comparaison de lampes. De 

cette façon, le NPRL a pu éliminer au moins deux séries hiérar

chiques de lampes étalons de ses bancs d'étalonnage. Nous 

sommes maintenant en mesure de fournir, de manière courante, 

des étalons secondaires d'intensité lumineuse directement éta

lonnés avec le radiomètre absolu. 

Cet article concerne seulement le nouveau radiomètre ab

solu, sa conception, son emploi et ~es caractéristiques. Une 

description du système complet de mesure fonctionnant avec 

cet instrument est donnée dans un autre article (Annexe P 22). 

(Mai 1977) 



ANNEXE P 21 

Mesure des caractéristiques de sensibilité 
d'un radiomètre absolu : étude d'un cas concret 

par F. HENGSTBERGER 

National Physical Research Laboratory (Afrique du Sud) 

(Document CCPR/77-15) 

Résumé.- Description d'une méthode expérimentale pour la mesure pré
cise de la sensibilité d'un radiomètre absolu en fonction de la puissance 
appliquée. Présentation et analyse des résultats obtenus à l'aide de cette 
méthode. Discussion des raisons du défaut de linéarité de la réponse obser
vée avec de tels instruments. Conséquences de ce phénomène concernant les 
procédés utilisés pour mesurer les facteurs de correction des radiomètres 
absolus. 

Abstract.- An experimental method for the accurate measurement of 
the responsivity of an absolute radiometer as a function of the applied 
power is described. Results obtained with this method are presented and 
analysed. Reasons for the non-linearity of response observed with such 
instruments are discussed and reference is made to the implications of 
this phenomenon on the procedures used in the measurements of the 
instrumental correction factors of absolute radiometers. 

INTRODUCTION 

De même qu'un récepteur n'est jamais absolument non 

sélectif, sa réponse n'est jamais absolument linéaire. Pour 

certaines applications, on peut admettre qu'un récepteur 

particulier fournit une réponse linéaire ; pour d'autres 

applications, cependant, il faut tenir compte de la non

linéarité. La radiométrie absolue de précision est l'un des 

champs d'application où les moindres défauts de linéarité 

deviennent importants [1]. C'est dans ce domaine que l'on 

dispose de très bonnes possibilités pour étudier ces défauts 

de linéarité. Des résistances chauffantes électriques étant 
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incorporées dans les récepteurs radiométriques absolus, il est 

possible d'étudier de façon précise et indépendamment de la 

stabilité d'une source d'énergie rayonnante comment leur sensi

bilité et leur sensibilité différentielle dépendent de l'éner

gie. 

Les résultats expérimentaux obtenus à l'aide d'un radio

mètre absolu comportant un bolomètre métallique comme élément 

sensible sont indiqués ci-après ; des raisons sont données pour 

expliquer les caractéristiques des courbes de sensibilité ob

tenues. 

Le signal des bolomètres utilisés comme récepteurs de 

rayonnement thermique [2,3,4J est dû à l'élévation de la tem

pérature de l'élément sensible, elle-même provoquée par l'ab

sorption du rayonnement incident. Le principe suivant lequel 

un bolomètre à résistance indique cette élévation de tempéra

ture repose sur le fait que la résistance électrique de l'élé

ment sensible change en fonction de la température. Les bolo

mètres à résistance peuvent être divisés en deux groupes, 

suivant le type de leur élément résistant : les bolomètres 

métalliques d'une part et les bolomètres à semi-conducteurs 

d'autre part. Comme leur nom l'indique, l'élément résistant du 

premier groupe est métallique. La résistance R, en fonction de 

la température T, est donnée par la relation 

( 1) 

où R
0 

est la résistance à la température T
0

, a le coefficient 

de température de la résistance. (1) est une relation linéaire 

entre la variation d~ résistance R-R
0 

et la variation de tem

pérature T-T
0

. On a une relation différente dans le cas des 

bolomètres à semi-conducteurs 

R R A/T 
0 e , (2) 

A étant une constante. 

Les éléments résistants sont généralement intégrés dans 

un montage en pont, le rayonnement incident ayant pour effet 

de déséquilibrer ce pont. 

Avant de considérer la sensibilité des bolomètres métal

liques de façon plus détaillée, il est nécessaire de définir 

ce que nous appelons "sensibilité" dans le cadre de cette 

étude. 

Lorsqu'un rayonnement énergétique de composition arbi

traire, c'est-à-dire une énergie absorbée P, provoque un 
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s i gnal Y à la sortie du r é c e pteur, le quotient Y/P est l a 

sen s ibilité S du récepteur [s] 

S = Y/P. (3) 

Un récepteur est linéaire lorsque Y est proportionnel à P, 

c'est-à-dire lorsque S est invariable. Un autre concept qui 

sera utilisé dans ce contexte est celui de la "sensibilité 

différentielle" SD. On peut la définir [s] comme la pente de 

la courbe de sensibilité en un certain point : 

SD = dY/d P . (4) 

Il est nécessaire d'étendre cette notion de sensibilité 

dans le cas des récepteurs sélectifs. Cependant, comme nous 

nous limitons à un type de récepteur presque non sélectif sur 

une grande partie du domaine spectral, les deux concepts 

définis ci-dessus sont suffisants dans le cadre de cette 

étude . 

Le bol omètre absolu.- Une description détaillée de l'ins

trume nt utilisé a déjà été publiée [6,7] ; nous résumerons 

donc simplement ses caractéristiques les plus importantes. 

La figure 1 représente le boîtier du récepteur. 

Fig. 1.- Radiomètre absolu . 
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Il contient deux radiomètres absolus complets, situés dos à 

dos. Une seule des deux ouvertures de précision du récepteur, 

délimitées par des plaques en invar, est visible sur la 

figure 1. La seconde, identique, se trouve sur la face oppo

sée du boîtier. Des écrans de protection contre les rayonne

ments sont placés devant chaque ouverture afin de minimiser 

une éventuelle élévation de température côté source. A l'in

térieur du boîtier en aluminium, derrière chacune des plaques 

en invar, se trouve une sphère réfléchissante. Un élément 

récepteur, représenté schématiquement à la figure 2, est sus

pendu par des fibres de verre au centre de chacune de ces 

sphères. L'épaisseur totale de cet élément récepteur est de 

100 à 300 µmet son diamètre de 19 mm. L'aire des ouvertures 

du récepteur est de 1 cm2. Le boîtier a une longueur de 112 mm 

et un diamètre de 150 mm. Les supports représentés à la fi

gure 2 sont en mica et le conducteur thermique, qui sert aussi 

à rendre l'ensemble solidaire, est une résine époxy argentifère. 

1 

2 

-1--- 3 

~~~im~-4 
- 1---3 

5 

1 

Fig. 2.- Structure d'un élément récepteur. 

J, couche absorbante ; 2, élément chauffant ; 3, support ; 4, conducte ur 
thermique ; 5, élément bolométrique. 

Les éléments chauffants et les éléments bolométriques sont des 

bandes conductrices en forme de spirale bifilaire gravées dans 

des couches d'or évaporées sur les supports de mica [6,7]. Pour 

les couches absorbantes, on a utilisé comme peinture du "Noir 

velours 3 M" ou du noir d'or. 

Les éléments récepteurs sont raccordés électriquement par 

des fils d'or de 15 µm d'épaisseur à des bornes qui se trouvent 

à l'intérieur du boîtier. Les deux éléments bolométriques d'un 

boîtier constituent les deux bras contigus d'un circuit en pont 

classique, type Wheatstone (fig. 3). Les autres bras du pont 

sont constitués par 3 rhéostats de référence qui se trouvent 
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à l'intérieur du boitier avec les rhéostats d'arrêt du circuit 

de chauffage. Les circuits de pont et de chauffage peuvent être 

raccordés à des instruments placés à l'extérieur à l'aide des 

connecteurs visibles sur la figure l. Les résistances chauf

fantes RHI et RH2' sont d'environ 200 net les résistances des 

éléments bolométriques RXI et RX2 ' d'environ 28 n. 

,---------------- , 
: 2 1 

~ ... .. 1 

' 

' 

R 
s 

L ___ A _________ ' ______ .J 

B J--<>---<>---< 

Fig . 3.- Diagramme de montage du radiomètre absolu. 

c 

"'' 
D 

A, module de détection ; B, transformateur proportionnel ; C, transformateur 
d'isolement ; D, amplificateur à détection synchrone. 

Pour le modèle utilisé dans cette étude, les valeurs des résis

tances de référence R', R
5 

et R" étaient respectivement de 

5,6 kn, l,50 n et 5,6 kQ. Le circuit du pont est alimenté par 

la puissance de référence d'un amplificateur à détection syn

chrone raccordé aux bornes l et 2. L'amplificateur ayant une 

borne à la terre, un transformateur d'isolement a été placé 

avant le pont pour obtenir une alimentation de pont flottante. 

Avec cette technique, il est possible de raccorder une des 

sorties du pont à la borne de terre "haute qualité" de l'entrée 

de l'amplificateur. Un transformateur proportionnel à six 

décades est raccordé aux bornes 4 et 5 du pont ; sa puissance 

est contrôlée par la puissance d'entrée de l'amplificateur à 

détection synchrone. Les éléments du pont ont été choisis de 

telle façon qu'il soit possible d'équilibrer le pont en chan

geant le réglage du transformateur proportionnel pour toute 

puissance comprise entre 0 et 50 mW appliquée à l'un des élé

ments récepteurs. Sans puissance extérieure, à l'exception de 

l'énergie dissipée par le courant du pont dans les éléments 

bolométriques, le réglage du transformateur proportionnel est 
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voisin de 0,500 000. Sur un enregistreur connecté à la sortie 

de l'amplificateur à détection synchrone, la résolution -

exprimée en fonction de la lecture sur le transformateur pro

portionnel - est d'environ un tiers d'unité de la sixième 

décade pour les récepteurs utilisés dans cette étude ; 

exprimée en fonction de la puissance, elle est d'environ 

30 nw. Ces résultats ont été obtenus avec une fréquence de 

pont de 1 kHz et une largeur de bande équivalente de l'ampli

ficateur à détection synchrone de 0,13 Hz. 

Procédés expérimentaux pour mesurer les sensibilités.- Les 

mesures précises de la sensibilité S et de la sensibilité dif

férentielle SD en fonction de la puissance appliquée P exigent 

beaucoup de temps, l'environnement thermique immédiat d'un 

élement récepteur ayant une constante de temps beaucoup plus 

grande que celle de l'élément lui-même. La constante de temps 

des éléments récepteurs est d'environ 20 secondes ; mais 

lorsqu'on change le niveau énergétique dans l'un des éléments, 

il faut souvent attendre plus~eurs heures pour que l'environne

ment thermique de ces éléments atteigne un état d'équilibre. 

Lorsqu'on utilise l'instrument, la dérive, relativement lente, 

qui résulte de ce phénomène n'est pas un obstacle. En pratique, 

on alterne le chauffage de l'élément récepteur par le rayonne

ment de la source inconnue et le chauffage électrique de cet 

élément par l'élément chauffant incorporé. Ces deux formes de 

chauffage sont suffisamment bien ajustées pour que la lente 

dérive de l'environnement thermique affecte les signaux cor

respondants exactement de la même manière. Par conséquent·, ni 

la vitesse, ni la précision de comparaison ne sont affectées 

par cette dérive lente de l'environnement. 

La dérive devient cependant importante si l'on essaye de 

mesurer les sensibilités. La question est alors : doit-on 

mesurer le signal Y lorsque la dérive à court terme résultant 

de la constante de temps du récepteur à cessé, ou bien lorsque 

la dérive à long terme a disparu ? La première méthode est 

évidemment plus rapide que la seconde. Des expériences préli

minaires ont montré qu'il est très difficile de déterminer la 

fin de la dérive à court terme ; la dérive à long terme est 

alors encore relativement importante. Les moindres défauts de 

chronométrage pourraient produire une dispersion importante 

des résultats et masquer ainsi l'effet que l'on veut étudier. 

C'est probablement pour cette raison que de telles études 

n'ont été faites que très rarement. En raison de l'excellente 

stabilité continue de l'instrument, la deuxième méthode peut 



- p 121 -

être utilisée. Dans ce cas, la dérive instrumentale normale ne 

doit pas être importante, le taux et la direction de cette 

dérive devant rester constants pendant la durée de la mesure. 

Une mesure typique de la sensibilité S commençait par 

l'enregistrement du signal du pont lorsque celui-ci était en 

équilibre depuis une heure au moins, afin de déterminer la 

direction de la dérive de l'instrument. La vitesse de l'enre

gistreur était réglée à 1 mm/min et la sensibilité de l'ampli

ficateur à détection synchrone choisie de telle façon que la 

dérive sur toute la largeur du papier d'enregistrement (largeur 

10 cm) corresponde à un changement d'environ 16 µW de la puis

sance appliquée au récepteur. En m0yenne, la dérive totale pen

dant la période de mesure ne dépassait pas 10 µW. Ensuite, la 

sensibilité de l'amplificateur était abaissée et le récepteur 

était soumis à une puissance électrique connue. Après une pé

riode convenable (30 min, en général), le pont était à nouveau 

équilibré pour cette puissance, en changeant le réglage du 

transformateur proportionnel et en augmentant la sensibilité 

de l'amplificateur. Le nouveau signal d'équilibre était alors 

enregistré pendant une période d'une ou deux heures (le dérou

lement de l'enregistrement n'était jamais interrompu pendant 

ces mesures). Au cours de cette période, la dérive induite à 

long terme disparaissait, la direction et le taux initial de 

dérive instrumentale apparaissant à nouveau dans l'enregistre

ment. La sensibilité de l'amplificateur était alors réduite et 

la puissance électrique coupée. Après une demi-heure environ, 

le pont était rééquilibré comme précédemment et le signal 

d'équilibre enregistré pendant une ou deux heures. En les re

liant, les tracés enregistrés avant et après chauffage électri

que formaient généralement une ligne droite, parallèle au tracé 

enregistré lors du chauffage (fig. 4). 

1 HEURE 

t 10 unîtes 

@ 
t. 

© 

® 

Fig. 4.- Enregistrement type (procédé de base). 

Lectures sur le transformate ur proportionnel : A, puissance de chauffage 
nulle, lecture I ; B, puissance de chauffa ge P, lecture II ; C, puissance 
de chauffage nulle, lecture I. 
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Les mesures qui ne se conformaient pas à cette règle (moins de 

10 % du total) étaient répétées. Un enregistrement type est 

reproduit à la figure 4. 

Le signal Y ~tait la différence entre le réglage d'équili

bre du transformateur proportionnel, avec et sans chauffage 

électrique du récepteur, après correction pour les quelques 

signaux non significatifs relevés lors de l'enregistrement. La 

sensibilité S était ainsi exprimée en divisions/µW, une division 

représentant une unité de la sixième décade du transformateur 

à prises multiples. En répétant ces mesures pour différents ni

veaux énergétiques, il a été possible de représenter graphique

ment la sensibilité S en fonction de la puissance électrique de 

chauffage P. 

Après cette expérience initiale on a developpé un procédé 

expérimental plus efficace. Le s première et deuxième étapes 

étaient exactement les mêmes que celles décrites ci-dessus, mais 

avant de couper la puissance de chauffage, on enregistrait deux 

nouveaux signaux, l'un P-6P et l'autre P+6P ; des changements 

relativement peu importants du niveau de puissance étaient seu

lement nécessaires p our ces mesures additionnelles, et le temps 

de stabilisation des signaux correspondants était uniquement 

déterminé par la constante de temps à court terme. Les deux 

enregistrements supplémentaires nécessitaient chaque fois un 

nouveau réglage du transformateur proportionnel, ne prolongeant 

la mesure que d'une ou deux heures. En revanche, il devenait 

alors possible de calculer S pour trois niveaux différen~s de 

puissance, P-6P, P, P+6 P et de calculer la sensibilité diffé

rentielle SD pour la puissance moyenne P en divisant la diffé

rence entre les signaux pour P-6P et P+6P par la différence de 

puissance 26P. Conune mesure de vérification, on utilisait des 

séquences de chauffage, P-6P, P, P+6P quelconques et des niveaux 

de courant quelconques pour des journées de mesure consécutives 

afin d'éviter des erreurs systématiques (fig. 5). 

Ré s u l tats e xpérimentaux.- La figure 6a représente la sensi

bilité Set la sensibilité différentielle s
0 

du récepteur N° 1, 

avec la résistance de l'élément bolométrique RXl' en fonction 

de la puissance de chauffage P. Deux groupes de courbes, cor

respondant à une dissipation de puissance dans l'élément bolo

métrique de 0,8 mW (W1 ) et de 5,4 mW (W2 ) montrent l'influence 

du courant dans l'élément bolométrique sur S et s
0

. S( P) et s
0

(P) 

pour l'élément opposé contenu dans le même boîtier (résistance 

de l'élément sensible Rx
2

) sont représentés à la figure 6b ; 
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Fig. 5.- Enregistrement type (procédé amélioré). 

Lectures sur le transformateur proportionnel : A, puissance de chauffage 
nulle, lecture I ; B, puissance de chauffage P, lecture II ; C, puissance 
de chauffage P+6P, lecture III ; D, puissance de chauffage P-6P, lecture 
IV ; E, puissance de chauffage nulle, lecture I. 

Q.. 

Cl) 

13 

11 

PUISSANCE O' ENTRÉE Enw j 

S(P, W1 ) 

S0 (P, W1 l 

S0 (P, W2 l 

Fig. 6a.- Sensibilité et sensibilité différentielle du récepteur N° 1 
mesurées pour deux puissances différentes dans l'élément 
bolométrique. 

dans ce cas, la dissipation dans Rxz est 5,3 mW. 

25 

Le tableau I donne les valeurs extrapolées par la méthode 

des moindres carrés (et leur écart-type) à l'intersection de 

l'axe des ordonnées et de la courbe obtenue ; elles ont été 

calculées en se fondant sur l'hypothèse -d'une loi linéaire 

selon les procédés statistiques généralement admis [8] . 
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13 
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vf 
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PUISSANCE o' ENTRÉE [!nw J 

Fig. 6b.- Sensibilité et sensibilité différentielle du récepteur N° 2. 

TABLEAC' I 

Valeur 
extrapolée Pente 

(div./µW) [(div./µW)/mw] 

Récepteur N° 1 s 11,80 ± 0,01 - 0,049 0 ± 0,001 0 (puissance dans 
l'élément sensible SD 11, 71 ± 0,02 - 0,083 6 ± 0,002 
5,4 mW) 

Récepteur No 2 

) 
s 11, 76 ± 0,005 - 0,046 8 ± 0,000 4 

(puissance 5,3 mW) SD 11, 73 ± 0,03 - 0,088 0 ± 0,002 5 

Récepteur N° 1 s 12, 17 ± 0,01 - 0,048 5 ± 0,000 9 

(puissance 0,8 mW) SD 12, 16 ± 0,02 - 0,092 6 ± 0,002 2 

Discussion des résultats.- Il ressort de la figure 6 que, 

pour chaque ensemble de mesure, S et ·s
0 

tendent vers la même 

valeur s
0 

si la puissance de chauffage est nulle. Ceci est 

conforme aux définitions données par les équations (3) et (4) 

dont on peut déduire 

p 
y (P) = ( S 0 (P) dP (5) 

• 0 

S(P) Y(P)/P (l/P) frp S0 (P} dP (6) 
• 0 
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considérant le théorème de la valeur moyenne d'une inté

grale, on peut exprimer (5) et (6) de la façon suivante 

Y(P) (7) 

(8) 

où 0 < P < P. 

(8) montre que la sensibilité S à un niveau de puissance P est 

égale à la sensibilité différentielle SD pour une puissance 

intermédiaire comprise entre 0 et P. Par conséquent, pour 

P + O, S(P) doit tendre vers SD(P) et 

(9) 

La pente des courbes de sensibilité différentielle est 

approximativement double de la pente des courbes de sensibilité 

correspondantes. Cette observation peut aussi être confirmée 

théoriquement. 

La relation linéaire entre SD(P) et P, observée expérimen

talement, peut être exprimée de la manière suivante : 

(10) 

La pente (constante) de la courbe de sensibilité différen

tielle est - a et, d'après la relation (6), 

S(P} = (l/P)~p (So - a P) dP = so - % P. (11) 

On voit ainsi que la pente de la courbe de sensibilité doit 

être la moitié de la pente de la courbe de sensibilité diffé

rentielle. La puissance étant apportée au récepteur par deux 

circuits, le circuit de chauffage et le circuit bolométrique, 

les sensibilités mesurées en fonction de la puissance de chauf

fage doivent aussi dépendre de la puissance dissipée dans 

l'élément bolométrique pendant les mesures. En supposant que 

ces deux puissances aient la même influence sur les caracté

ristiques de sensibilité, il est possible d'établir les rela

tions suivantes pour deux puissances différentes w1 et w
2 

dans 

l'élément bolométrigue 



- p 126 -

( 12) 

S(P,W
1

) If p - c P) dP SOI 
c p p 0 (SOI - 2 

(13) 

S(P, W
2

) IJP - c P) dP S02 - c p p 0 (SOI 2 

( 14) 

S02 so - c w 2. 

Les relations (12) ont une forme analogue à (10), ce qui confirme 

l'expériencP. (fig. 6). (11) et (13) se déduisent respectivement 

de (10) et (12) à l'aide de la relation (6). 

Suivant (12) et (13), les pentes des courbes de sensibi

lité devraient rester constantes lors d'un changement de puis

sance dans les éléments bolométriques. Celà est confirmé par 

les résultats représentés à la figure 6a. La translation des 

courbes, de s
01 

à s
02

, prévue par (12) et (13), est aussi 

confirmée par la figure 6a. Selon les valeurs données dans le 

tableau I, le déplacement observé en s
0 

est d'environ 

- 0,4 div./µW. Ce déplacement résultant d'un changement de 

puissance dans les éléments bolométriques de w
1 

à w
2

, nous 

pouvons donc écrire d'après (14) 

En prenant une valeur approximative de 0,09 (div./µW)/mW pour c 

(tableau Il et 4,6 mW pour (W
1 

- W2 ), le déplacement prévu 

(environ - 0,4 div./µW) correspond bien au déplacement observé. 

Cela montre que l'estimation grossière - à savoir que la puis

sance de chauffage et celle des éléments bolométriques in

fluencent les caractéristiques de la même manière - est accep

table en première approximation. 

Facteurs responsables du défaut de linéarité des bolomètres 

métalliques.- En analysant la conversion de la puissance four

nie au récepteur en un signal de sortie mesurable, on peut trou

ver diverses causes qui peuvent être responsables du défaut de 

linéarité observé. La figure 7 indique les différentes étapes 

du procédé de conversion. 
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'' ELEMENT COUCHE 
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Fig. 7.- Diagramme schématique de la conversion d'une puissance d'entrée 
en un signal de sortie. 

Au cours de la première étape, la puissance à l'entrée 

du radiomètre absolu peut correspondre soit à l'énergie rayon

nante, soit à l'énergie électrique. Il est peu vraisemblable 

que la conversion de l'énergie électrique en chaleur dans l'élé

ment spiralé de chauffage ne soit pas linéaire, mais il n'est 

pas évident qu'il en soit de même pour l'absorption d'énergie 

rayonnante. Dans ce dernier cas, la conversion se produit dans 

une couche absorbante dont le facteur d'absorption peut être 

fonction de la température. La présente étude ayant été limitée 

à un apport d'énergie électrique, nous ne pouvons pas mettre en 

évidence un tel défaut de linéarité d'après les courbes de sen

sibilité obtenues. La température des éléments récepteurs n'ayant 

pas changé de plus de quelques degrés pour les puissances utili

sées dans les expériences (moins de 20 mW), il est peu probable 

qu'un tel effet ait modifié les courbes de sensibilité d'une 

manière significative. 

La deuxième étape traduit la conversion de la chaleur 

absorbée en une élévation de la température de l'élément 

récepteur (fig. 7). Sans tenir compte du temps nécessaire pour 

que l'élément récepteur change complètement de température, 

cette conversion est déterminée par les conditions d'équilibre 

suivantes : 

(16) 

p + w 

West la puissance dans l'élément bolométrique qui détermine 

la température de travail T(W} de l'élément récepteur ; Pest 

la puissance appliquée, rayonnante ou électrique, qui augmente 

la température de l'élément bolométrique jusqu'à T(P + W) ; T
0 
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est la température de l'environnement thermique du récepteur, 

tandis que a et b sont déterminés par le mécanisme de transfert 

de chaleur entre l'élément récepteur et son environnement ther

mique. Plus précisément, a est relatif au transfert de cha

leur par conduction et b au transfert de chaleur par rayonne

ment. La relation (16) montre simplement qu'à l'équilibre la 

puissance totale fournie à l'élément récepteur est égale à la 

puissance perdue, suivant le principe de la conservation de 

l'énergie. La conversion de la chaleur absorbée en une élévation 

de température est décrite par la relation (16) ; elle est in

trinsèquement non linéaire, la perte d'énergie par rayonnement 

introduisant un terme du quatrième degré. La relation (16) 

n'est cependant qu'une description assez grossière du procédé 

de conversion : elle ne comprend pas de terme séparé pour la 

perte de chaleur de l'élément récepteur par convection du gaz 

ambiant. Ce terme, inclus dans a, n'est pas rigoureusement pro

portionnel à (T - Ta), comme le suppose la relation (16). Il a 

été démontré théoriquement et expérimentalement [9] que ce 

terme est proportionnel à (T - Tals/ 4 . De la même manière, il 

n'est pas nécessairement correct de supposer que l'environne

ment du détecteur ait une température constante Ta. Un phéno-
* mène décrit par le terme anglais "case-heating effect" en 

radiométrie absolue [1,1a] indique que de très petits écarts 

à cette hypothèse peuvent produire des effets mesurables. Les 

facteurs a et b devraient être considérés comme des fonctions 

de la puissance appliquée plutôt que comme des constantes. 

Puisque b inclut l'émissivité des surfaces réceptrices, les 

considérations déjà exposées au début de ce chapitre au sujet 

du facteur d'absorption de la couche absorbante, s'appliquent 

encore ici. Il est aussi évident que la température du gaz 

qui environne l'élément récepteur à l'intérieur de la cavité 

réceptrice dépend d'une façon assez importante de la tempéra

ture de cet élément. Etant donné que les pertes de chaleur par 

conduction et convection dépendent de la température du gaz, on 

peut s'attendre à ce que a soit fonction de la puissance appli

quée. a et b dépendent donc tous les deux de la pression du gaz, 

de l'humidité, de la composition du gaz, etc. A ce sujet, quel

ques observations intéressantes ont été décrites par R.E. 

Bedford [ll]. 

* Note du BIPM.- En français effet d'échauffement du boîtier. 
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La situation est encore plus compliquée parce que la 

puissance dans l'élément bolométrique W dépend aussi de la 

puissance appliquée P, la résistance de la couche sensible 

étant fonction de la température du récepteur. 

La troisième étape (fig. 7) consiste en la conversion des 

variations de température de l'élément récepteur en variations 

de résistance de la couche sensible. Bien que cette conversion 

soit généralement considérée comme linéaire dans un intervalle 

de température peu important, il est bien connu en thermomé

trie à résistance que la relation entre un changement de 

résistance 11R et un changement de température 11T peut être 

décrite plus précisément sous la forme d'un polynôme : 

11 R 

Il est difficile d'estimer la part qui revient à cet 

effet dans les défauts de linéarité observés. 

(17) 

Dans la quatrième étape (fig. 7), le changement de résis

tance est finalement converti électroniquement en un signal 

affichable, c'est-à-dire en une tension à la sortie de l'ampli

ficateur synchrone. Les résultats déjà mentionnés ont indiqué 

que ce signal n'était pas la tension de sortie, le signal de 

sortie qui correspond à un changement de résistance étant plu

tôt représenté par le nombre d'unités du transformateur pro

portionnel nécessaires pour rétablir l'équilibre du pont. Le 

niveau d'exactitude de l'instrument est d'environ 1 x 10-S ; 

par conséquent, le transformateur proportionnel ne contribue 

pas de façon significative au manque de linéarité observé. 

Il existe, cependant, un léger défaut de liné arité dans la 

relation entre le changement de résistance dans l'un des élé

ments bolométriques (Rxi) et le nombre d'unités du transfor

mateur proportionnel (Y) 

{ 
Rxi + 11R i 

R . + R . + 11R . 
X1 X J X 1 

R . } X1 

.R . + R . 
X 1 XJ 

R'+ RS + R" 
(18) 

RS 

Les symboles utilisés dans (18) correspondent à ceux de la 

figure 3, Rxi étant l'élément récepteur auquel la puissance 

est appliquée (Rxl ou Rx 2 dans la figure 3) et Rxj l'autre 

él é ment (Rx 2 ou Rx 1) qui sert de compensation. R$ représente 

l'impédance de Rs en parallèle avec le transformateur propor

tionnel. La relation (18) ne devient donc linéaire entre Y et 
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Rxi que dans le cas où Rxi<< Rxj' ce qui permet d'écrire 

IYI = c 6R .. 
xi 

( 19) 

Une autre cause de non-linéarité réside dans l'effet d'un chan

gement de R . sur la valeur de R . et la rétroaction résultante 
xi XJ 

sur la dissipation d'énergie dans Rxi" Cet effet, analysé en 

détail dans la théorie des bolomètres [12] , est sensiblement 

réduit par le montage en pont (voir figure 3) si les résis

tances des deux éléments bolométriques ont approximativement la 

même valeur. Dans la présente étude, Rxl et Rx 2 présentent une 

différence d'à peu près 4 %. 

Avec la précision de la méthode utilisée et la gawme de 

puissance considérée, les courbes de sensibilité mesurées sont 

des droites ; dans l'étude théorique des phénomènes corres

pondants, il est donc suffisant de tenir compte des termes du 

deuxième ordre. Puisque le terme (T 4 - T
0

4 ) de (16) peut être 

exprimé de la façon suivante : 

(20) 

seuls les deux premiers termes du second membre sont signif ica

tifs. Si les mesures avaient eu lieu à des puissances plus 

élevées, par exemple 100 mW, une relation linéaire n'aurait 

peut-être pas été suffisante pour rendre compte avec une bonne 

approximation de la relation observée entre sensibilité et 

puissance. Dans ce cas, des termes d'ordre supérieur devraient 

être pris en considération. 

CONCLUSION 

On vient de montrer qu'il est assez difficile d'établir 

une théorie quantitative en partant du rapport entre la puis

sance d'entrée P et le signal observé Y sous la forme 

y f(P). ( 21) 

Avec la relation (21), il serait possible de calculer S(P) à 

l'aide de (3), s0 (P) à l'aide de (4) et de comparer les sensi

bilités obtenues avec celles qui ont été mesurées. Des essais 

en vue de déduire la relation (21) des observations, dans le 

cas des récepteurs utjlisés pour cette étude, ont donné des 
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résultats qui montrent une bonne concordance qualitative avec 

les valeurs mesurées. Ils n'ont, cependant, pas permis d'ex

pliquer les différences entre les pentes des courbes de sen

sibilité de plusieurs modules de détection construits de la 

même manière ; cela indique qu'il pourrait y avoir d'autres 

variables qui n'ont pas encore été convenablement prises en 

compte. Pour cette raison, les facteurs connus responsables du 

défaut de linéarité ont été énumérés, mais aucun essai n'a été 

fait pour présenter une théori e quantitative complète des 

phénomènes observés. 

L'objet principal de cette étude était d'établir un pro

cédé de mesure pratique des caractéristiques de sensibilité 

d'un radiomètre absolu. A l'aide de la méthode expérimentale 

décrite ci-dessus, il est possible de prévoir les variations 

de s e nsibilité en fonction de la puissance avec une incerti

tude évaluée à quelques 10-3 Cette étape est à la base d'un 

procédé rigoureux permettant de d é terminer de façon précise 

les facteurs de correction instrumentaux des radiomètres 

absolus [l] . Les sensibilités utilisées dans ce cas pour cal

culer les facteurs de correction instrumentaux ne dépassent 

guère un pour cent du signal mesuré ; une incertitude de 

quelques 10-3 sur les sensibilités entraînerait donc une 

incertitude au plus égale à quelques 10-S en ce qui concerne 

le facteur de corre ction, lors d'un étalonnage effectué avec 

le radiomètre absolu. 

(mai 1977) 
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ANNEXE P 22 

Nouveau système de mesure pour réaliser 
les échelles photométrique et radiométrique* 

par F. HENGSTBERGER, E. THAIN et R. TURNER 

National Phyeical -Research Laboratory (Afrique du Sud) 

(Document CCPR/77-13) 

Résumé 

Il s'agit d'un projet comprenant la conception et la 

construction d'un système de mesure complet capable d'établir 

les bases des échelles nationales en Afrique du Sud dans les 

domaines de mesure de la lumière et du rayonnement optique. 

La partie principale de ce système est le nouveau radio

mètre absolu du NPRL (Annexe P 20) . Pour répondre effective

ment aux différents types d'études, le système de mesure 

comprend deux sous-systèmes indépendants, chacun conçu selon 

le même type de module de détection enfichable. Les porte

filtres, les modules de détection, les modules d'obturation 

et divers autres accessoires sont totalement interchangeables 

entre les deux sous-systèmes. L'un est conçu pour être utilisé 

avec le maximum de souplesse ; il est monté sur un banc 

d'optique. Le principe ayant conduit à la réalisation du 

second sous-système est le maximum d'exactitude ; il est donc 

équipé d'un montage anti-vibratoire et d'un système lui per

mettant d'utiliser des récepteurs à basse température et sous 

vide. 

Après avoir terminé les deux premières étapes de ce 

projet, on a entrepris la réalisation d'échelles nationales 

* Research Report 332 NPRL, 1977 (en anglais). 
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d'éclairement énergétique total, d'éclairement lumineux et 

d'intensité lumineuse, dérivées de ce système. Dans une 

prochaine étape, nous essayerons aussi d'utiliser ce système 

pour la réalisation d'un étalon d'éclairement énergétique 

spectral. 

(mai 1977) 



ANNEXE P 23 

Mesure sur l'étalon primaire 

Istituto Elettrotecnico N azlonale {Italie) 

(Document CCPR/77-30) 

On a effectué une série de mesures dans le nouveau labora

toire, en utilisant un dispositif dont l'axe optique est verti

cal, ce qui permet de simplifier le système optique. 

La puissance fournie par le générateur haute fréquence 

est réglée au moyen de thyratrons pilotés par un circuit 

électronique. 

D'après les résultats de seize paliers de congélation 

(fig. 1 et 2), la lumjnance moyenne du corps noir est de 

60,19 cd/cm2, avec un écart-type de 0,16 % ; la durée moyenne 

des paliers est de 5,9 min. Les résultats ont été calculés 

par un ordinateur directement relié à la sortie du récepteur. 

Aucune correction n'a été appliquée pour tenir compte des dif

férentes causes d'erreurs. 

Eléments utiles pour la détermination des erreurs 

Les pièces réfractaires sont en alumine pure (Degussit 

Al 23) leurs dimensions approximatives sont les suivantes: 

- tube de visée : 

diamètre intérieur 2 mm 

diamètre extérieur 4 mm 

longueur totale : 45 mm ; 
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longueur utile de la cavité : 22 mm ; 

longueur émergente au-dessus du platine 

- couvercle : 

62 

60 

58 

diamètre de l'ouverture 

épaisseur 2 mm. 

cd/cm2 

0 5 

1,6 mm 

10 

Fig. 1.- Palier de congélation CL6.DAT/7 

L = 60,20 cd/cm2 ; a = 0, 10 %. 

5 mm 

min 

Le platine n'a pas été examiné après usage ; toutefois, en 

raison du type de chauffage et de la pureté du réfractaire, 

on pense que la contamination éventuelle doit être négligeable. 

Les caractéristiques du système optique sont les sui

vantes : 

- diamètre moyen du diaphragme placé contre la lentil"le 

25 mm ; 

- distance diaphragme - surf ace du récepteur 4,5 m 

- diamètre du récepteur : 15 mm. 

La luminance mesurée est exprimée en "unité moyenne 

1952", conservée par des lampes Toshiba ; quatre de ces lampes 

étalons secondaires ont été comrarées aux étalons de référence 

du BIPM en 1975. 
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62 

60 

58 

0 5 10 min 

Fig. 2.- Palier de congélation CL3.DAT/2. 

L = 60,16 cd/cm2 ; a= 0,12 %. 

(Septembre 1977) 
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